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COMMISSION PERMANENTE du CONSEIl géNéRAl
COmpte-rendU de La COmmISSIOn permanente dU 30 SeptemBre 2011

1 - m. michel amIeL
médecins du monde - renouvellement de la subvention au titre de 2011
a décidé : 
- d’allouer à l’association médecins du monde, au titre de l’exercice 2011, une subvention de 35 500 euros pour la prise en charge de 
postes d’assistantes sociales du Centre d’accueil de Soins et d’Orientation (CaSO) de marseille,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention à intervenir avec l’association médecins du monde, dont le projet est 
joint en annexe au rapport.

2 - m. michel amIeL
Convention avec l’association médecins du monde - vaccination des enfants roms sur leurs lieux de vie
a décidé d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention à intervenir avec l’association médecins du monde dont le 
projet est joint en annexe au rapport, pour la vaccination des enfants roms sur leurs lieux de vie.
La dépense de 10 000 euros sera prélevée sur les crédits inscrits au budget départemental 2011.
abstention du groupe l’avenir du 13.

3 - m. michel amIeL
relais assistantes maternelles de Sénas - montant de la subvention 2011
a décidé d’allouer à l’association Familles rurales de Sénas, au titre de l’exercice 2011, une subvention de fonctionnement de 7 000 
euros pour le relais assistantes maternelles de Sénas.

4 - m. gaby CHarrOUX / m. JaCKY gerard
association «La Bourguette» subvention d’investissement pour contribuer au financement de la construction d’un Foyer d’accueil médi-
calisé implanté sur la commune de Saint estève Janson.
a décidé :
- d’approuver l’octroi à l’association « La Bourguette » pour participer au financement de la construction d’un Foyer d’accueil médicalisé 
pour personnes handicapées autistes d’une capacité de 24 places qui sera situé 13610 Saint estève Janson d’une subvention d’inves-
tissement sur la base forfaitaire de 30.490 euros par place soit un montant total de 731.760 euros,
- de confirmer le principe du versement de la subvention au fur et à mesure de l’évolution des travaux, comme indiqué dans le rapport,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention correspondante, dont le projet est joint en annexe du rapport,
La dépense s’élève à 219.528 euros au titre de 2011.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote.

5 - m. gaby CHarrOUX
Subvention en faveur de l’association Française contre les myopathies (aFm) pour le fonctionnement du SraI provence (Service ré-
gional d’aide et d’Information afin de soutenir les personnes handicapées à domicile conformément aux orientations du schéma dépar-
temental en faveur des personnes handicapées 2009-2013.
a décidé :
- d’accorder pour l’exercice 2011 à l’association Française contre les myopathies (aFm) une subvention d’un montant global de 75 000 
euros pour le fonctionnement de son Service régional d’aide et d’Information provence (SraI) dont :
- 50.000 euros pour le financement d’un poste de technicien d’insertion salarié du SraI,
- 25.000 euros pour financer un temps d’intervention supplémentaire de technicien d’insertion,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention correspondante, dont le projet est joint en annexe au rapport.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote.

6 - mme Josette SpOrtIeLLO-Bertrand
revalorisation du tarif horaire des prestations servies par les organismes gestionnaires de services de maintien à domicile, dans le cadre 
de l’apa et de l’aide sociale,
a décidé d’autoriser le président du Conseil général à signer l’arrêté de tarification, dont le projet est joint en annexe au rapport, cor-
respondant aux tarifs des prestations d’aide à domicile servies par les organismes agrées dans le cadre de l’apa et de l’aide sociale.

7 - m. Jean-pierre maggI
Commune de Septèmes lesvallons
Contrat départemental de développement et d’aménagement 2009/2011 6 tranche 2011
a décidé :
 - d’allouer à la commune de Septèmes les vallons, au titre des contrats départementaux de développement et d’aménagement, une sub-
vention de 1.406.349 euros sur un montant global de travaux de 2.812.698 euros Ht, pour la tranche 2011 du programme pluriannuel 
2009/2011, conformément à l’annexe 1 du rapport,
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 - d’autoriser le président du Conseil général à signer avec la commune de Septèmes les vallons l’avenant n° 2 au contrat définissant 
les modalités de la participation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 2 du rapport,

Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote

8 - m. Jean-pierre maggI
Commune d’aubagne. Contrat départemental de développement et d’aménagement 2009/2011 - tranche 2011
a décidé :
- d’allouer à la commune d’aubagne, au titre des contrats départementaux de développement et d’aménagement, une subvention 
de 2.215.739 euros pour la tranche 2011, correspondant à un montant de travaux de 4.431.478 euros Ht, du programme pluriannuel 
2009/2011, conformément à l’annexe 1 du rapport,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer avec la commune d’aubagne l’avenant n°2 au contrat définissant les modalités de 
la participation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 2 du rapport,
- de désengager au titre de l’ap Contrats 2009 (2009-10127O) un montant de 616.775 euros suite à la modification par la commune du 
montant des travaux de la tranche 2011,
- d’approuver les montants des affectations et désaffectations comme indiqués dans le rapport.
m. FOntaIne ne prend pas part au vote.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote

9 - m. Jean-pierre maggI / m. JaCKY gerard
Commune de la roque d’anthéron - Contrat départemental de développement et d’aménagement 2011/2013 - tranche 2011
a décidé :
 - d’allouer à la commune de la roque d’anthéron, au titre des contrats départementaux de développement et d’aménagement, une sub-
vention de  1.155.000 euros pour la tranche 2011, correspondant à un montant de travaux de 2.310.000 euros Ht, du programme plu-
riannuel 2011/2013, conformément à l’annexe 1 du rapport,

 - d’engager au titre de l’ap 2011 un montant de 3.080.000 euros, étant précisé que chaque tranche annuelle fera l’objet d’une délibéra-
tion dans la limite de l’enveloppe financière initiale,

 - d’autoriser le président du Conseil général à signer avec la commune de la roque d’anthéron le contrat définissant les modalités de 
la participation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 2 du rapport,

 - d’approuver les montants des affectations comme indiqués dans le rapport.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote

10 - m. Jean-pierre maggI
San Ouest provence - Commune de port- Saint-Louis-du-rhône
Contrat départemental de développement et d’aménagement 2011/2013 - tranche 2011
a décidé :
- d’allouer au San Ouest provence (Syndicat d’agglomération nouvelle), au titre de la tranche 2011 du contrat départemental de dé-
veloppement et d’aménagement 2011/2013, une subvention de 2.435.806 euros, conformément à l’annexe 1 du rapport, pour le pro-
gramme d’investissements divers sur la commune de port-Saint-Louis-du-rhône, estimé à 4.871.612 euros Ht,
- d’engager au titre de l’ap 2011 un montant de 3.623.809 euros, étant précisé que chaque tranche annuelle fera l’objet d’une délibéra-
tion dans la limite de l’enveloppe financière initiale,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer avec le syndicat, le contrat définissant les modalités de participation financière du 
département, selon le modèle-type joint en annexe 2 du rapport, 
- de procéder à l’affectation de crédit mentionnée dans le rapport.
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications indiquées dans le rapport.
m. CHarrIer ne prend pas part au vote
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote
 
11 - m. Jean-pierre maggI
Commune de graveson - Contrat départemental de développement et d’aménagement 2009/2011 - tranche 2011
a décidé :
 - d’allouer à la commune de graveson, au titre des contrats départementaux de développement et d’aménagement, une subvention de 
650.309 euros pour la tranche 2011, correspondant à un montant de travaux de 1.300.618 euros Ht, du programme pluriannuel 
2009/2011, conformément à l’annexe 1 du rapport,

 - d’autoriser le président du Conseil général à signer avec la commune de graveson l’avenant n°2 au contrat définissant les modalités 
de la participation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 2 du rapport,

Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote

12 - m. Jean-pierre maggI
Commune d’eygalières - Contrat départemental de développement et d’aménagement 2009/2011 - tranche 2010
a décidé :
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 - d’allouer à la commune d’eygalières, au titre des contrats départementaux de développement et d’aménagement, une subvention de 
913.323 euros pour la tranche 2010, correspondant à un montant de travaux de 1.836.081 euros Ht , du programme pluriannuel 
2009/2011, conformément à l’annexe 1 du rapport,

 - d’autoriser le président du Conseil général à signer avec la commune d’eygalières l’avenant n°1 au contrat définissant les modalités 
de la participation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 2 du rapport,

Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote

13 - m. Jean-pierre maggI / m. rOger taSSY
Commune de rousset - Contrat départemental de développement et d’aménagement 2011/2013 - tranche 2011 - modification et clô-
ture du contrat 2007/2008 
a décidé :
 - d’allouer à la commune de rousset, au titre des contrats départementaux de développement et d’aménagement, une subvention de  
831.407 euros pour la tranche 2011, correspondant à un montant de travaux de 1.847.571 euros Ht, du programme pluriannuel 
2011/2013, conformément à l’annexe 1 du rapport,

 - d’engager au titre de l’ap 2011 un montant de 3.796.781 euros, étant précisé que chaque tranche annuelle fera l’objet d’une délibéra-
tion dans la limite de l’enveloppe financière initiale,

 - d’autoriser le président du Conseil général à signer avec la commune de rousset le contrat définissant les modalités de la participa-
tion financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 2 du rapport,

 - de prendre acte de la modification du contrat 2007/2008 passé avec la commune de rousset, ramenant la subvention globale à 
464.791 euros pour une dépense subventionnable  globale de 1.327.974 euros Ht, conformément à l’annexe 3 du rapport,

 - d’autoriser le président du Conseil général à signer avec la commune de rousset l’avenant n°2 au contrat, définissant les modalités 
de la participation financière du département, selon le modèle joint en annexe n°4,

 - de procéder au désengagement de crédits au titre de l’ap Contrats 2007 (2007-10127m), chapitre 204, fonction 71, article 20414 men-
tionné dans le rapport pour un montant de 1.232.120 euros,

 - d’approuver les montants des affectations comme indiqués dans le rapport.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote

14 - m. Jean-pierre maggI  / m. rOger taSSY
Commune de Fuveau - Contrat départemental de développement et d’aménagement 2011/2013 - tranche 2011
a décidé :
 - d’allouer à la commune de Fuveau, au titre des contrats départementaux de développement et d’aménagement, une subvention de  
847.750 euros pour la tranche 2011, correspondant à un montant de travaux de 3.391.000 euros Ht, du programme pluriannuel 
2011/2013, conformément à l’annexe 1 du rapport,

 - d’engager au titre de l’ap 2011 un montant de 2.792.470 euros, étant précisé que chaque tranche annuelle fera l’objet d’une délibéra-
tion dans la limite de l’enveloppe financière initiale,

 - d’autoriser le président du Conseil général à signer avec la commune de Fuveau le contrat définissant les modalités de la participa-
tion financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 2 du rapport,

 - d’approuver les montants des affectations comme indiqués dans le rapport.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote

15 - m. Jean-pierre maggI
Commune de gignac la nerthe - amélioration du réseau pluvial et de l’éclairage public - aide départementale aux équipements Structu-
rants - année 2011
a décidé :
- d’allouer à la commune de gignac la nerthe, une subvention globale de 999.246 euros, sur une dépense totale subventionnable de 
1.816.811 euros Ht, pour un programme d’amélioration du réseau pluvial et de l’éclairage public,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer avec la commune de gignac la nerthe, la convention de communication définissant 
les modalités de la participation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 1 du rapport,
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport.  
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote

16 - m. Jean-pierre maggI / mme danIeLe garCIa
Commune de roquevaire - Construction d’une salle omnisports à proximité du collège Louis aragon - aide départementale aux équipe-
ments Structurants - année 2011
a décidé :
- d’allouer à la commune de roquevaire, une subvention de 2.016.101 euros, sur une dépense totale subventionnable de 2.880.145 
euros Ht, pour la construction d’une salle omnisports à proximité du collège Louis aragon,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer avec la commune de roquevaire, la convention de communication définissant les 
modalités de la participation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 1 du rapport,
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport.  
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Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote

17 - m. Jean-pierre maggI
aide du département à la protection et à la valorisation des milieux aquatiques - 2ème répartition - année 2011.
a décidé : 
- d’allouer, au titre de l’exercice 2011, dans le cadre de l’aide du département à la protection et à la valorisation des milieux aquatiques, 
un montant total de subventions de 84.851 euros, sur une dépense subventionnable de 353.362 euros Ht, selon la répartition proposée 
en annexe n°1 du rapport,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer avec chaque bénéficiaire la convention de communication définissant les modali-
tés de la participation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe n°2 du rapport,
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqués dans le rapport.
m. CHerUBInI ne prend pas part au vote.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote

18 - m. Hervé SCHIavettI
politique publique environnementale - 3ème répartition - Subventions aux associations œuvrant dans le domaine de l’eau.
a décidé d’attribuer, dans le cadre de l’aide aux associations œuvrant dans le domaine de l’eau, au titre de l’année 2011, un montant to-
tal de subventions de fonctionnement de 7 500,00 euros pour les associations mentionnées dans le rapport.

19 - m. Loïc gaCHOn
Comité 21 - Cotisation 2011
a autorisé le versement au Comité français pour l’environnement et le développement durable, dit Comité 21, de la cotisation du dépar-
tement des Bouches-du-rhône pour l’année 2011, soit 5.000 euros.

20 - m. Loïc gaCHOn
demande de subvention de fonctionnement formulée par l’association des Communes minières de France (aCOm FranCe) année 
2011
a décidé d’allouer, à l’association des Communes minières de France, une subvention de fonctionnement de 6 098,00 euros, au titre de 
l’exercice 2011.

21 - m. Loïc gaCHOn
aIrFOBep. versement de la cotisation 2011. demandes de subventions de fonctionnement pour projets spécifiques
a décidé pour l’association aIrFOBep, au titre de l’année 2011 :
- de verser une cotisation d’un montant de 15 000,00 euros,
- d’attribuer les subventions de fonctionnement suivantes :
- 9.000 euros pour le renouvellement de l’opération de sensibilisation auprès des collégiens,
- 25.000 euros pour la surveillance des nouveaux polluants organiques.
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention correspondante dont le projet est annexé au rapport.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote
 
22 - m. Jacky gerard
Lutte contre la chenille processionnaire du pin. Campagne 2011.
a décidé :
 -  d’approuver le programme prévisionnel de lutte contre la chenille processionnaire du pin 2011 présenté dans le rapport, d’un montant 
total de 297 817,00 euros ttC.

 - de verser à la Fédération des groupements de défense contre les Organismes nuisibles (F.d.g.d.O.n.), la somme de 148 908,50 
euros correspondant à la participation financière du département à hauteur de 50 % du montant de la campagne 2011. 

 - d’approuver le programme prévisionnel de traitement des domaines départementaux, pour une surface de 222 hectares et un montant 
total de 12 051,13 euros.

23 - m. Jacky gerard
Subvention de fonctionnement à l’Union départementale des Sapeurs pompiers des Bouches-du-rhône
a décidé
- d’allouer au titre de l’année 2011 à l’Union départementale des Sapeurs pompiers des Bouches-du-rhône une subvention de fonction-
nement de 84 000,00 euros.
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe du rapport, à inter-
venir avec l’Union départementale des Sapeurs pompiers des Bouches-du-rhône.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote

24 - m. Jacky gerard
enveloppe environnement 2011 - 3ème répartition - demandes de subventions de fonctionnement formulées par des associations d’en-
vironnement
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a décidé d’allouer, au titre de l’année 2011, des subventions de fonctionnement pour un total de 19 200,00 euros à des associations 
œuvrant dans le domaine de l’environnement, conformément aux propositions figurant dans le tableau annexé au rapport. 

25 - m. Jacky gerard
domaine départemental de Saint-pons - animation à destination d’usagers à mobilité réduite 
a décidé :
- d’attribuer une subvention de 14.000,00 euros à l’association Y arrivarem 13 pour l’organisation d’une semaine d’animations à destina-
tion des personnes à mobilité réduite,
- d’autoriser à cette fin l’occupation du domaine départemental de Saint-pons.

26 - m. Jacky gerard
travaux Forestiers 2011 : - 2éme répartition de l’aide au broyage de rémanents après coupe en forêt privée.
a décidé d’allouer dans le cadre du programme d’aide au broyage de rémanents après coupe, en forêt privée, un montant total de sub-
ventions de 27 783,00 euros, au titre de l’année 2011, conformément au tableau figurant dans le rapport

27 - m. Jacky gerard
domaine départemental de Saint-pons - convention de servitudes avec erdF - 
a décidé :
- d’approuver le projet de convention de servitudes annexé au rapport, relatif à l’usage de parcelles départementales par electricité ré-
seau distribution France (erdF) afin d’effectuer un déplacement d’ouvrage électrique sur le domaine départemental de Saint-pons,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer cette convention et tous les actes y afférents.
Cette convention n’a pas d’incidence financière sur le budget départemental.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote

28 - m. Claude vULpIan
aide aux structures d’encadrement technique des agriculteurs : aide au fonctionnement général et mesures diverses
a décidé :
 - d’allouer, au titre de l’exercice 2011 des subventions pour un montant de :

. 54.000 euros  à des structures d’encadrement technique des agriculteurs, dans le cadre de l’aide au fonctionnement général, confor-
mément au tableau de répartition du rapport,
. 40.000 euros pour le fonctionnement général du Service de remplacement paysan des Bouches-du-rhône,
. 50.000 euros pour le fonctionnement général du Centre d’Information agrométéorologique et economique (CIrame) ;
 -
 - d’autoriser le président du Conseil général à signer les conventions à passer avec le Service de remplacement paysan des Bouches-
du-rhône et le CIrame, dont les projets sont joints en annexe au rapport.

Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote

29 - m. Claude vULpIan
promotion des produits agricoles - Cofinancement des mesures agro-environnementales territorialisées
a décidé d’allouer comme suit :
- dans le cadre de l’aide à la promotion des produits agricoles au titre de 2011 :
15.000 euros pour le groupement professionnel des fruits et légumes - section salades,
  8.500 euros pour le Syndicat aOC Huile d’olive d’aix-en-provence,
  2.000 euros pour le Syndicat aOC Huile d’olive de provence,
10.000 euros pour agribio 13 ;
- dans le cadre du cofinancement des mesures agro-environnementales territorialisées (maet) :
226.669 euros pour l’agence de Services et de paiement pour les annuités des maet 2007, 2008, 2009 et 2010.

30 - m. Claude vULpIan
actions en faveur d’une meilleure gestion de l’eau dans la Crau et le Sud des alpilles - mesures diverses
a décidé :
 - d’allouer un crédit de :

. 29.600 euros à l’a.S.a. des arrosants de la Crau pour le Contrat de Canal « Crau – Sud alpilles »,

. 10.800 euros à l’a.S.a. des arrosants de la Crau pour le poste « Connaissances eau et territoire »,

. 51.774 aux maîtres d’ouvrages de réseaux hydrauliques conformément au tableau annexé au rapport,

. 551 à mme Laëtitia Lacaze soit 70 % d’un coût de travaux de 787 euros dans le cadre du Fonds départemental de gestion de l’es-
pace rural ;
 - d’autoriser le président du Conseil général à signer les projets de conventions joints au rapport.

Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote

31 - m. Hervé CHerUBInI
5ème répartition de l’enveloppe de subventions de fonctionnement aux associations et organismes à vocation agricole
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a décidé d’attribuer, au titre de l’exercice 2011 et conformément aux propositions du rapport, des subventions pour un montant total de 
29.300 euros ainsi répartis :
- 24 200 euros  au titre des subventions départementales de fonctionnement aux associations et organismes à vocation agricole,
- 5 100 euros  à la commune de Saint martin de Crau pour l’organisation de la Semaine du goût 2011, 
m. vULpIan ne prend pas part au vote

32 - m. Jean-marc CHarrIer
politique publique des ports. port de niolon. dommages causés à un bateau. protocole transactionnel. 
a décidé d’autoriser :
 - l’indemnisation à hauteur de 2905,38 euros de la maIF assureur de m. Barthelat dont le navire a été endommagé dans le port de nio-
lon,

 - la signature par le président du Conseil général du protocole transactionnel correspondant dont le projet est joint au rapport,. 
Cette dépense sera imputée sur l’article 6718 du budget annexe des ports.

33 - m. Jean-marc CHarrIer
politique publique des ports - 3ème répartition - aide au développement des activités portuaires - année 2011
a décidé : 
- d’allouer, dans le cadre du dispositif d’aide du département au développement des activités portuaires, au titre de l’exercice 2011, les 
subventions d’investissement suivantes :
- 3 671,50 euros à la Société nationale de Sauvetage en mer (SnSm) pour la station de CarrO en vue de l’achat d’une vHF, d’un bloc 
girouette/anémomètre et du moteur hors bord de l’annexe,
- 4 594,50 euros à la SemOvIm pour l’installation d’un abri laverie à port maritima, dans le cadre de ports propres ;
- d’autoriser le président du Conseil général à signer les projets de conventions annexés au rapport.
m. CHarrOUX ne prend pas part au vote

34 - m. Jean-marc CHarrIer
politique publique des ports - 4ème répartition - Financement d’organismes à vocation maritime - année 2011
a décidé :
- d’allouer, au titre de l’exercice 2011, dans le cadre de l’aide du département aux organismes à vocation maritime, les subventions de 
fonctionnement suivantes :
- 15.000 euros à l’association martigues plaisance pour l’organisation du 8ème salon nautique de martigues, 
- 3.000 euros à l’association « Les Calanquais niolonais » pour ses activités d’animation du port ;
- d’autoriser le président du Conseil général à signer les conventions dont les projets sont annexés au rapport.

35 - m. rené raImOndI / m. rICHard eOUZan
rd44f - allauch - Création de la liaison entre la rd4b et la rd4a - Convention de fonds de concours et d’entretien partiel des ouvrages 
entre le Conseil général, mpm et la Commune d’allauch.
a décidé :
- d’accepter que le département soit maître d’ouvrage unique de la réalisation des travaux de création de la liaison entre la rd4b et la 
rd4a sur la rd44f à allauch, la Commune d’allauch et marseille provence métropole assurant la part de financement qui leur incombe 
par la voie d’un fonds de concours,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention correspondante dont le projet est annexé au rapport
La recette d’un montant total de 350 000 euros correspondant aux versements de la commune d’allauch et de mpm  sera versée au bud-
get départemental.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote.

36 - m. rené raImOndI
rd 50 - port de Bouc - remise de plantations d’alignement. Convention d’entretien et d’exploitation partiels du domaine public routier 
départemental.
a décidé d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention dont le projet est joint en annexe au rapport ayant pour ob-
jet de préciser les modalités d’intervention et les domaines de responsabilité du département et de la commune de port de Bouc dans 
le cadre de l’entretien et de l’exploitation de plantations d’alignement le long de la rd 50 (entre les pr 3+600 et 3+677), soit 14 pins pa-
rasols. 
Cette opération n’aura aucune incidence sur le budget départemental.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote

37 - m. rené raImOndI
rd50 - port de Bouc - reclassement en voirie communale d’une section de la rd50
a décidé d’approuver le reclassement définitif dans la voirie communale de port de Bouc de la section de la rd50 comprise entre les 
pr 0+0000 et pr 1+0971.
Cette opération est sans incidence financière.
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38 - m. rené raImOndI
rd77 - Barbentane - reclassement de la section de la rd77 (entre le pr5 + 458 et le pr9 + 335) dans la voirie communale 
a décidé:
 - de déclarer inutile à la voirie départementale la section de voie comprise entre le pr 5 + 458 et le pr 9 + 335, de la rd77 soit sur une 
longueur de 4056 mètres.

 - d’approuver son reclassement définitif dans la voirie communale de Barbentane.
Cette opération n’a pas d’incidence financière.

39 - m. rené raImOndI
rd16- Salon de provence - Classement en voirie communale d’une section de la rd16
a décidé d’approuver le reclassement définitif dans la voirie communale de Salon de provence de la section de la rd16 comprise entre 
les pr 17+0072 et 18+ 0540.
Cette opération n’a pas d’incidence financière.

40 - m. rené raImOndI
rd 561 – meyrargues - Cession d’un délaissé aux Consorts maLandrOne/FenneteaU
a décidé :
- de déclarer inutile à la voirie départementale la parcelle nouvellement cadastrée section aH n° 65 sur le territoire de la commune de 
meyrargues sur la rd561,
- d’autoriser sa cession à mademoiselle Sandrine malandrone et monsieur Steeve Fenneteau, pour un montant de 1 600 euros, confor-
mément à l’évaluation de France domaine,
- de m’autoriser à signer l’acte administratif correspondant.

41 - m. rené raImOndI
Convention cadre entre le département et la Communauté d’agglomération du pays d’aubagne et de l’etoile, relative à la mise en 
conformité des arrêts de bus situés le long des routes départementales 
a décidé :
- d’accepter que la Communauté d’agglomération du pays d’aubagne et de l’étoile réalise l’opération de mise en conformité des arrêts 
d’autobus situés le long des routes départementales de son territoire,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention correspondante dont le projet est annexé au présent rapport.
La signature de cette convention n’a aucune incidence sur le budget départemental.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote.

42- m. rené raImOndI
rd76b - Châteaurenard - Cession de parcelle à l’euro symbolique 
a décidé :
 - de déclarer inutile à la voirie départementale, la parcelle cadastrée section Bn n° 207 d’une superficie de 541m2, sur le territoire de la 
Commune de Châteaurenard ,

 - d’autoriser sa cession à l’euro symbolique à la Commune de Châteaurenard,
 - d’autoriser le président du Conseil général à signer l’acte administratif correspondant.

Ce rapport n’a aucune incidence sur le budget départemental.

43 - m. rené raImOndI
voirie départementale - rognac - Cession onéreuse au bénéfice de m. Yves SpIeLmann - rectification d’erreur matérielle dans la dé-
libération n°48 du 24 juin 2011
a décidé :
 - d’annuler la délibération n°48 de la Commission permanente du 24 juin 2011,
 - de déclarer inutile à la voirie départementale la parcelle jouxtant la propriété de m. SpIeLmann, d’une contenance de 103m², située 
sur la commune de rOgnaC, non encore cadastrée et la reclasser dans le domaine privé du département,

 - d’autoriser sa cession à monsieur Yves SpIeLmann au prix de 17 000 euros,
 - d’autoriser le président du Conseil général à signer l’acte administratif correspondant.

44 - m. rené raImOndI
rd99 - tarascon - Cession de parcelle départementale à la SCI  Les Laboureurs
a décidé :
 - de déclarer inutile à la voirie départementale la parcelle cadastrée à taraSCOn, section F n°2076 pour 550 m2 en bordure de la 
rd99,

 - d’autoriser sa cession à la SCI LeS Laboureurs pour un montant fixé par les domaines à 19 000 euros,
 - d’autoriser le président du Conseil général à signer l’acte administratif correspondant.

45 - m. rené raImOndI
ex rd54c - La Fare les Oliviers - Fonds de concours au bénéfice de la Commune pour la remise en état de la chaussée
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a décidé :
 - d’accorder un fonds de concours de 55 000 euros ttC à la Commune de La Fare les Oliviers au titre de la remise en état de la chaus-
sée de la dernière section de l’ex rd54c, avenue georges Clémenceau, récemment classée dans le domaine routier communal

 - d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention correspondante dont le projet est annexé au rapport
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote

46 - m. rené raImOndI
acquisitions amiables de terrains pour la voirie départementale
a décidé :
- d’acquérir les terrains nécessaires à la réalisation des projets routiers visés dans les tableaux figurant en annexe au rapport, pour un 
montant total de 36 519 ,00 euros conformément aux avis du service France domaine.
- d’autoriser le président du Conseil général à signer les actes administratifs correspondants.

47 - m. daniel COnte
3ème répartition des crédits du Système départemental d’Organisation touristique pour 2011 : fonctionnement et investissement - aide 
au jumelage

a décidé d’allouer, au titre de l’exercice 2011 et conformément aux tableaux figurant dans le rapport, dans le cadre du Système dépar-
temental d’Organisation touristique, des subventions de fonctionnement pour un montant de 10.854 euros, d’équipement pour un mon-
tant de 625 euros et de 1.200 euros dans le cadre de l’aide aux actions de jumelage.

48 - m. daniel COnte
5ème répartition de l’enveloppe congrès
a décidé d’allouer, au titre de l’exercice 2011, des subventions de fonctionnement d’un montant total de 19 584,17 euros pour l’organisa-
tion de congrès dans le département, conformément aux tableaux annexés au rapport.

49 - m. Félix WeYgand
programme protis - Centre de microélectronique de provence - ecole nationale Supérieure des mines de Saint-etienne site georges-
Charpak
a décidé dans le cadre du programme protis : 

- d’attribuer une subvention de fonctionnement de 22 500 euros et d’équipement de 3 500 euros au profit de l’ecole nationale Supérieure 
des mines de Saint-etienne pour le compte du Centre de microélectronique de provence site georges Charpak, pour les actions spéci-
fiques développées pour la période 2011/2012,
- d’approuver et d’autoriser la signature par le président du Conseil général de la convention cadre et de la convention spécifique, dont 
les projets sont joints au rapport.

50
m. Félix WeYgand
- Complément à apporter au marché négocié sans mise en concurrence et à bons de commande portant sur l’évolution des suites logi-
cielles axway Synchrony auprès de la société axway Software

a décidé de modifier la délibération n°37 de la Commission permanente du 28 Janvier 2011, relative au marché négocié sans mise en 
concurrence et à bons de commande portant sur l’évolution des suites logicielles axway Synchrony auprès de la société axway Software, 
en y ajoutant l’imputation 011-0202-6184-2 permettant le paiement des prestations correspondantes
 
51 - m. michel amIeL
allocation départementale pour les centres de vacances en faveur des familles aux ressources modestes - 2ème répartition.
a décidé d’octroyer des allocations départementales pour séjour en centres de vacances, au titre de l’exercice 2011 conformément à la 
liste annexée au rapport, représentant un montant total de 13 134 euros.

52 - m. michel amIeL
IpC Institut paoli Calmettes : participation financière du département pour la prévention des cancers pour 2011.
a décidé : 
- de fixer à 660 000 euros la participation financière forfaitaire annuelle allouée à l’Institut paoli Calmettes au titre de l’exercice 2011, pour 
ses actions de prévention et de dépistage du cancer,
-  d’autoriser le président du Conseil général à signer l’avenant n° 5 à la convention du 31 août 2006, dont le projet est joint en annexe 
au rapport.

53 - m. michel amIeL
association méditerranéenne de prévention et de traitement des addictions (ampta) . Subvention 2011.
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a décidé :
- d’allouer à l’association méditerranéenne de prévention et de traitement des addictions (ampta), une subvention de 17.500 euros au 
titre de l’exercice 2011 pour la continuité des actions de prévention dans les collèges du département.
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention, dont le projet est joint en annexe au rapport.

54 - m. michel amIeL
association maavar marseille - Subvention 2011.
a décidé :
- d’allouer à l’association maavar, au titre de l’exercice 2011, une subvention d’un montant de 40.000 euros pour le fonctionnement du 
service d’accueil d’urgence eZra à marseille, 
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention correspondante, dont le projet est joint en annexe au rapport.

55 - m. michel amIeL
SOS drogue International - Centre danielle Casanova - Subvention 2011
a décidé :
- d’allouer à l’association SOS drogue International, Centre danielle Casanova, une subvention de 15.000 euros au titre de l’exercice 
2011,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention correspondante, dont le projet est joint en annexe au rapport.

56 - m. michel amIeL
Centre Social air Bel - Soutien à l’activité autour de la petite enfance - montant de la subvention 2011
a décidé d’allouer à l’association des équipements Collectifs air Bel qui gère le centre social air Bel, au titre de l’exercice 2011, une sub-
vention de fonctionnement de 12 500 euros pour le soutien à l’activité autour de la petite enfance.

57 - mme Josette SpOrtIeLLO-Bertrand / mme LISette nardUCCI
Soutien au volontariat associatif comme dispositif favorisant l’insertion professionnelle des jeunes de 18 à 25 ans - convention liant le 
Conseil général des Bouches-du-rhône et l’association Unis-Cité méditerranée 
a décidé :
- d’allouer à l’association Unis Cité méditerranée une subvention d’un montant de 25 000 euros pour le renouvellement, sur le territoire du 
département des Bouches-du-rhône, d’un programme d’accompagnement au projet professionnel et de formation citoyenne de  jeunes 
volontaires ;
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention correspondante, dont le projet est joint au rapport.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote.

58 - mme Josette SpOrtIeLLO-Bertrand / mme LISette nardUCCI
Service d’amorçage de projet - Convention liant le Conseil général des Bouches-du-rhône et l’association pays d’arles Initiative Locale
a décidé :
- d’allouer à l’association pays d’arles Initiative Locale (paIL) une subvention d’un montant total de 7 000 euros pour le renouvellement 
d’une action intitulée « service d’amorçage de projet » ;
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention correspondante, dont le projet est joint en annexe au rapport.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote.

59 - mme Josette SpOrtIeLLO-Bertrand / mme LISette nardUCCI
report par avenant du début d’une convention liant le Conseil général des Bouches-du-rhône et l’association les restaurants du Coeur 
a décidé :
- de modifier par avenant les dates de la convention liant le Conseil général des Bouches-du-rhône et l’association Les restaurants du 
Cœur pour la fourniture de services de transport et de logistique,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer l’avenant n°1 correspondant dont le projet est joint en annexe au rapport, modifiant 
ainsi l’article 8 : « la présente convention prend effet à compter du 1er Octobre 2011 jusqu’au 31 août 2012.
Ce rapport est sans incidence financière.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote.

60 - mme Lisette nardUCCI
action «Femmes actives» : convention liant le Conseil général des Bouches-du-rhône et l’OmI 
a décidé :
- d’allouer à l’association OmI Formation et métier une subvention de 18.793,00 euros, pour la mise en œuvre de l’action femmes 
a.C.t.I.v.e.S. auprès de 304 femmes dont 152 bénéficiaires du rSa, 
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe au rapport.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote

61 - mme Josette SpOrtIeLLO-Bertrand / mme LISette nardUCCI
relais accueil rSa - convention liant le Conseil général des Bouches-du-rhône et l’aSC des Baumettes
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a décidé :
- d’allouer à l’association socioculturelle et sportive du Centre pénitentiaire des Baumettes une subvention de 45.500,00 euros, pour le 
renouvellement de l’action « relais accueil rSa des Baumettes » auprès des bénéficiaires du rSa ;
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe au rapport.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote.

62 - mme Josette SpOrtIeLLO-Bertrand / mme LISette nardUCCI
La culture comme outil d’insertion - convention liant le Conseil général des Bouches-du-rhône et Cultures du coeur 13
a décidé :
- d’allouer à l’association Cultures du Cœur 13 une subvention de 35.000,00 euros, pour le renouvellement de l’action intitulée « La 
culture comme levier d’insertion socio-professionnelle  » ;
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe au rapport.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote.

63 - mme Josette SpOrtIeLLO-Bertrand / mme LISette nardUCCI
action d’insertion sociale : convention liant le Conseil général des Bouches-du-rhône et l’apdL
a décidé :
- d’allouer à l’association pour le développement Local du pays martégal (a.p.d.L) une subvention de 21.000,00 euros, pour la mise en 
œuvre de l’action « aLpI (action Locale de pré-Insertion) » auprès de bénéficiaires du rSa ;
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe au rapport.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote.

64 - mme Josette SpOrtIeLLO-Bertrand / mme LISette nardUCCI
Subvention 2011 pour le Comité d’action Sociale Israélite de marseille - CaSIm
a décidé :
- d’allouer au Comité d’action Sociale Israélite de marseille (CaSIm), au titre de l’exercice 2011, une subvention de 85 000 euros pour la 
mise en œuvre de son service social,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe au rapport.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote.

65 - mme Josette SpOrtIeLLO-Bertrand / mme LISette nardUCCI
aide au démarrage ou au soutien financier de SYnernat 13 au titre de l’insertion par l’activité économique
a décidé :
- d’allouer une subvention d’un montant de 16 000 euros, conformément au tableau figurant dans le rapport, à l’association SYnernat 
13 au titre de l’aide au démarrage d’un chantier d’insertion sur le territoire du pôle d’insertion d’arles ; 
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention correspondante dont le projet type est joint en annexe au rapport.

66 - mme Josette SpOrtIeLLO-Bertrand / mme LISette nardUCCI
action linguistique d’accompagnement social : convention liant le Conseil général des Bouches-du-rhône et l’association Cpe (Centre 
populaire d’enseignement)
a décidé :
- d’allouer à l’association Cpe (Centre populaire d’enseignement) une subvention de 60.688,00 euros, pour le renouvellement de l’ac-
tion « alpha social et professionnel (aSp) transfert de compétences » ;
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe au rapport.

67 - mme Josette SpOrtIeLLO-Bertrand / mme LISette nardUCCI
action Innovante de remobilisation Sociale : Convention liant le Conseil général des Bouches-du-rhône et l’apdL 
a décidé :
- d’allouer à l’association pour le développement Local du pays martégal (apdL) une subvention de 25.000,00 euros, pour le renouvel-
lement 2011/2012 de « l’action Innovante de remobilisation Sociale (a.I.r.S.) » auprès de 15 à 20 personnes bénéficiaires du rSa ;
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe au rapport.

68 - mme Josette SpOrtIeLLO-Bertrand / mme LISette nardUCCI
prolongation par avenant de la durée de la convention liant le Conseil général des Bouches-du-rhône et l’association delta Sud Inser-
tion 
a décidé :
- de prolonger jusqu’au 25 avril 2012, par avenant la durée de la convention liant le Conseil général des Bouches-du-rhône et l’asso-
ciation delta Sud Insertion pour un chantier d’insertion à tarascon-Boulbon,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer l’avenant n°1 à la convention correspondante dont le projet est joint en annexe au 
rapport.
Ce rapport est sans incidence financière.
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69 - mme Josette SpOrtIeLLO-Bertrand / mme LISette nardUCCI
Subventions aux  opérateurs qui souhaitent mettre en œuvre en 2011 une mission d’accompagnement social dans le cadre du Fonds 
de Solidarité pour le Logement (FSL)
a décidé :
de subventionner les opérateurs qui seront chargés en 2011 d’exécuter les mesures d’accompagnement social en faveur des personnes 
éligibles au dispositif du Fonds de Solidarité pour le Logement, et de leur attribuer, conformément aux tableaux figurants au rapport, un 
montant total de 111 654 euros,
d’autoriser le président du Conseil général à signer les conventions correspondantes à intervenir avec les opérateurs, dont les projets 
sont annexés au rapport.

70 - mme Josette SpOrtIeLLO-Bertrand / mme LISette nardUCCI
portail Internet «La place pro» - convention liant le Conseil général des Bouches-du-rhône et entreprise 13 pour l’emploi
a décidé :
- d’allouer à l’association entreprise 13 pour l’emploi une subvention d’un montant de 10.000,00 euros, pour la mise à disposition des 
services liés à son portail Internet auprès du dispositif départemental d’accompagnement à l’emploi dae et daC ;
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe au rapport.

71 - mme Josette SpOrtIeLLO-Bertrand / mme LISette nardUCCI
Convention  de gestion du revenu de Solidarité active passée entre le département et la Caisse d’allocations Familiales : avenant n°3
a autorisé le président du Conseil général à signer l’avenant n°3 à la convention passée entre le département des Bouches-du-rhône 
et la Caisse d’allocation Familiales des Bouches-du-rhône pour la gestion du revenu de Solidarité active, conformément au projet joint 
au rapport.
L’incidence financière de ce rapport est fonction de l’augmentation du nombre de contrôles.
Ces dépenses seront imputées au budget départemental, sous réserve du vote des crédits inscrits en dm2.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote.
abstention du groupe Communiste.

72 - m. gaby CHarrOUX
Subventions de fonctionnement aux associations intervenant en faveur des personnes handicapées - 4ème répartition - exercice 2011
a décidé d’allouer, au titre de l’exercice 2011, à des associations intervenant en direction des personnes handicapées, des subventions 
de fonctionnement pour un montant total de 29 000 euros, réparti conformément aux tableaux annexés au rapport.

73 - m. gaby CHarrOUX
Subventions d’équipement aux associations intervenant en faveur des personnes handicapées - 4ème répartition - exercice 2011
a décidé d’allouer au titre de l’exercice 2011, à des associations intervenant en direction des personnes handicapées, des subventions 
d’équipement pour un montant total de 47 810 euros réparti conformément aux tableaux annexés au rapport.

74 - mme Josette SpOrtIeLLO-Bertrand
Institut de la maladie d’alzheimer (I.m.a.) - participation financière 2011 - avenant n° 8 à la convention du 12 août 2003.

a décidé d’autoriser le président du Conseil à signer l’avenant n° 8 à la convention du 12 août 2003, dont le projet est annexé au rap-
port, fixant à 30 000 euros le montant de la subvention forfaitaire du département, au fonctionnement de l’Institut de la maladie d’alzhei-
mer (I.m.a.), pour l’exercice 2011.

75 - mme Josette SpOrtIeLLO-Bertrand
renouvellement de la participation financière 2011 pour le fonctionnement des services de petits travaux gérés par les C.C.a.S. d’auriol, 
de Saint-martin-de-Crau et de Salon-de-provence.
a autorisé le président du Conseil général à signer les avenants dont les projets sont joints en annexe au rapport, à intervenir avec les 
CCaS d’auriol, de Saint-martin-de-Crau et de Salon-de-provence, fixant la participation financière 2011 au fonctionnement des services 
de travaux à domicile en direction des personnes âgées ainsi qu’il suit :
CCaS d’auriol     11 434,00 euros,
CCaS de Saint-martin-de-Crau  11 434,00 euros,
CCaS de Salon-de-provence  11 400,00 euros.
mme garCIa, mm. vULpIan, tOnOn
ne prennent pas part au vote.

76 - mme Josette SpOrtIeLLO-Bertrand
Composition des membres du Comité départemental des retraités et des personnes agées (COderpa) et attribution de la subvention 
de fonctionnement
a décidé :
 - d’allouer au Comité départemental des retraités et personnes âgées (COderpa) au titre de l’exercice 2011, une subvention de fonc-
tionnement de 40 000 euros



16

d’autoriser le président du Conseil général à signer l’arrêté fixant la composition du COderpa, joint en annexe au rapport

77 - mme Janine eCOCHard 
actions éducatives complémentaires en faveur des collèges publics du département. apprentissage de la citoyenneté. année scolaire 
2011-2012. attribution de subventions et rectification d’erreur matérielle
a décidé :
- d’attribuer à des associations des subventions dans le cadre des actions éducatives sur l’apprentissage de la citoyenneté en direction 
de collèges publics départementaux, pour un montant total de 111 145,00 euros selon le détail figurant dans le rapport,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer les conventions correspondantes, dont le projet type est joint en annexe au rapport,
- de modifier, suite à une erreur matérielle, le montant total des subventions attribuées par délibération n°92 du 22 Juillet 2011 pour les 
actions protection de l’enfance/prévention des violences qui est de 62 740 euros et non de 51 020 euros ainsi que le montant de l’enga-
gement total voté qui est de 292 euros et non de 281 euros.

78 - mme Janine eCOCHard 
allègement des cartables - dotations aux collèges
a décidé d’attribuer à des collèges publics, conformément au tableau annexé au rapport, des subventions destinées à l’acquisition de 
manuels scolaires dans le cadre du dispositif d’allégement des cartables pour un montant total de 87 416,00 euros.
Le versement de la subvention ne sera effectué qu’après la production d’une copie du devis ou de la facture des ouvrages doublés.
Ces sommes pourront être utilisées dans la limite de deux années scolaires, soit jusqu’à juillet 2013.

79 - mme Janine eCOCHard 
Collèges publics : dispositif pame année scolaire 2011-2012  2ème répartition -demandes d’aide au transport 4ème répartition et solde 
2010-2011 - réaffectations de subvention.
a décidé :
- d’attribuer des subventions pour un montant total de  45 280,00 euros à des collèges publics suivant le détail figurant en annexe 1 du 
rapport, au titre de la 2ème répartition des crédits pame de l’année scolaire 2011/2012 ;
- d’attribuer des subventions pour un montant de 40 500,35 euros aux collèges publics figurant en annexe 2, au titre de la 4ème réparti-
tion des aides aux frais de transport de collégiens pour l’année scolaire 2010/2011.
- de ramener, suite à une erreur matérielle sur la délibération n°65 du 7 mai  2010 relative aux aides au transport de collégiens année 
2009/2010, la subvention allouée au collège marie mauron de Cabriès de 1 140,00 euros à 660,00 euros et en conséquence de fixer le 
montant total de l’annexe 2a de cette délibération à 8 032,60 euros au lieu de 8 512,60 euros, et d’autoriser l’émission d’un titre exécu-
toire correspondant au trop-versé de 480 euros à l’encontre du collège. 

80 - mme Janine eCOCHard 
Subventions complémentaires d’équipement pour les collèges publics
a décidé d’attribuer des subventions d’équipement à des collèges publics pour le remplacement ou l’acquisition de biens d’équipement 
et de matériels pédagogiques conformément à l’annexe I du rapport pour un montant total de 45 367,00 euros.

81 - mme Janine eCOCHard 
demandes de subventions départementales de fonctionnement formulées par les associations ou organismes à caractère éducatif au 
titre de l’année 2011 - 4ème répartition
a décidé d’attribuer au titre de l’année 2011 à des organismes à caractère éducatif, conformément au tableau joint en annexe au rapport, 
des subventions de fonctionnement  pour  un  montant  total  de 33 700,00 euros.

82 - mme Janine eCOCHard 
actions éducatives en faveur des Collèges publics-actions Culturelles et artistiques-année Scolaire 2011-2012 (2ème répartition)
a décidé : 
- d’approuver la réalisation d’actions artistiques et culturelles proposées par des associations en direction des collèges publics départe-
mentaux pour un montant total de 93 460,00 euros, selon la répartition figurant en annexe 1 du rapport ;
- d’autoriser le président du Conseil général à signer les conventions correspondantes dont le projet type est joint en annexe 2 du rap-
port.

83 - mme Janine eCOCHard 
dotations complémentaires de fonctionnement des collèges publics
a décidé d’attribuer des dotations complémentaires de fonctionnement pour les collèges publics d’un montant total de 72 698,00 euros 
selon le tableau joint au rapport.

84 - mme Janine eCOCHard 
Concessions de logements dans les collèges publics.
a décidé :
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d’approuver la liste de propositions d’attribution de logements par nécessité absolue de service, utilité de service et convention d’occu-
pation précaire, dans les collèges du département, pour l’année scolaire 2011-2012 pour les mouvements connus à ce jour et selon le 
détail figurant dans le rapport,
de modifier la convention pour utilité de service dont m. anweiller est bénéficiaire au collège van gogh à arles, en convention pour né-
cessité absolue de service, à compter du 1er Octobre 2011,
de mettre fin à compter du 30 décembre 2011 à la concession attribuant un logement pour nécessité absolue de service à m. villard, au 
collège robert morel à arles,
d’autoriser le président du Conseil général à signer les arrêtés et conventions correspondants,  selon les modèles approuvés par déli-
bération n°119 de la Commission permanente du 30 mai 2008.

85 - mme Janine eCOCHard 
Opération Ordina 13. equipement des collèges publics. Courdécol 13
a décidé, dans le cadre de l’opération Ordina 13, d’attribuer à chacun des collèges publics figurant sur la liste jointe en annexe du rap-
port, une subvention pour l’acquisition de matériel périphérique et ressources en ligne, soit un montant total de 12 043,00 euros.

86 - m. michel peZet
archives départementales - approbation de la convention avec l’Université paul Cézanne aix-marseille3 pour le prêt de documents des-
tinés à être numérisés.
a décidé d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention de partenariat à intervenir avec l’Université paul Cézanne 
aix-marseille 3, pour le prêt par les archives départementales de documents destinés à être numérisés et dont le projet est joint en an-
nexe au rapport,
Cette convention est sans incidence financière.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote.

87 - m. michel peZet
Convention de partenariat avec l’association paroles vives- Subvention de fonctionnement.
a décidé :
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention de partenariat triennale, dont le projet est joint en annexe au rapport, 
avec l’association paroles vives pour la production et valorisation d’un corpus d’archives orales sur la mémoire du quartier des archives 
et Bibliothèque départementales gaston-defferre, au titre des actions en faveur des publics et territoires prioritaires du Conseil général,
- d’attribuer à l’association paroles vives, au titre de l’exercice 2011, une subvention de fonctionnement de 10 000 euros.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote.

88 - m. michel peZet
modalités techniques et financières n°5- 
mise en vente d’ouvrages et objets culturels  au musée départemental arles antique.
prorogation d’une subvention d’investissement (patrimoine bâti non protégé)
a décidé :
- d’approuver la tarification des ouvrages et objets culturels  mis en vente à la boutique du musée départemental arles antique, propo-
sée dans le rapport.
- de proroger pour une durée d’un an le montant restant dû soit 19 765 euros, de la subvention d’investissement attribuée à la commune 
de rognonas par délibération n°189 du 24 juillet 2009, pour la restauration de la croix du calvaire et du jardin de la vierge, dans le cadre 
de l’aide au patrimoine bâti non protégé.

89 - m. michel peZet
partenariat culturel- aide au développement culturel des communes-
ville de port Saint Louis du rhône : organisation de la manifestation annuelle «Les Fêtes de la mer»
a décidé d’attribuer dans le cadre de l’aide au développement culturel des communes, une subvention de 3.500 euros à la ville de port 
Saint Louis du rhône pour l’organisation de la manifestation festive intitulée « Fêtes de la mer et de la Saint Louis ».
m. CHarrIer ne prend pas part au vote.

90 - m. michel peZet
partenariat culturel - dispositif Chorales - 2ème répartition 2011
a décidé d’attribuer, au titre de l’exercice 2011, dans le cadre de la 2ème répartition des crédits inscrits pour le dispositif d’aide aux cho-
rales, des subventions de fonctionnement d’un montant total de 5 300 euros, conformément à la liste annexée au rapport.

91 - m. denis BartHeLemY
projets Collectifs du Fonds d’aide aux Jeunes (F.a.J) 2011
a décidé d’attribuer une aide financière pour la réalisation de six projets collectifs dans le cadre du Fonds d’aide aux Jeunes (F.a.J), pour 
l’insertion sociale et professionnelle des jeunes, au titre de l’année 2011, conformément au tableau annexé au rapport, à hauteur d’un 
montant total de 40 290 euros.
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92 - m. Jean-marc CHarrIer / mme eveLYne SantOrU
délégation aux droits des femmes - exercice 2011.
Subventions de fonctionnement - 3ème répartition.
Subventions d’investissement - 2ème répartition.
a décidé :
- d’attribuer au titre de la délégation aux droits des femmes, pour l’exercice 2011 et conformément aux tableaux annexés au rapport : 
- 97 000 euros de subventions de fonctionnement,
- 15 954 euros de subventions d’investissement.
- d’autoriser le président du Conseil général à signer avec chacune des associations bénéficiaires d’une subvention supérieure à 23.000 
euros, la convention type dont le modèle a été adopté par délibération n° 212 de la Commission permanente du 29 Octobre 2001,
-  d’autoriser la réaffectation à l’achat de 2 ordinateurs de la subvention d’équipement attribuée à l’association « Stop violence femmes » 
pour un montant de 1 848 euros votée lors de la commission permanente du 24 juillet 2009 pour l’achat d’un ordinateur et d’un photoco-
pieur, le budget reste inchangé.

93 - m. Henri JIBraYeL
aide au développement du sport départemental. année 2011: manifestation Sportive - 5ème répartition
a décidé :
- d’attribuer, au titre de 2011, des subventions à des associations pour la mise en place de manifestations sportives pour un montant to-
tal de 90.330 euros conformément aux tableaux joints au rapport,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer avec chacune des associations bénéficiaires d’une subvention supérieure à 23.000 
euros, la convention dont le modèle type a été validé par la délibération n° 212 adoptée lors de la Commission permanente du 29 Oc-
tobre 2001.

94 - m. Henri JIBraYeL
Soutien au mouvement sportif - aide au fonctionnement des associations sportives - 5ème répartition 2011
a décidé :
- d’allouer à des associations sportives, au titre de l’exercice 2011 et conformément aux listes jointes au rapport, des subventions de fonc-
tionnement pour un montant total de 659.250 euros,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer avec les associations bénéficiaires d’une subvention supérieure à 23.000 euros une 
convention dont le modèle type a été validé par délibération n°212 de la Commission permanente du 29 Octobre 2001.

95 - m. Henri JIBraYeL
achat d’espaces publicitaires et promotionnels auprès de l’athlétic Club arles avignon (aCaa). Saison 2011/2012.
a pris acte du lancement d’une procédure de marché négocié sans mise en concurrence préalable pour l’achat d’espaces publicitaires et 
promotionnels à la Société anonyme Sportive professionnelle (SaSp) « athlétic Club arles avignon » pour la saison sportive 2011/2012 
de Ligue 2 de football, pour un montant global prévisionnel de  75.000 euros ttC, suivant l’article 35 II 8° alinéa du Code des marchés 
publics en raison des droits d’exclusivité détenus par cette société.

96 - m. daniel FOntaIne
Copropriété des rosiers à marseille XIvème : versement à titre exceptionnel d’un reliquat de subvention
a décidé de donner un accord au versement, à titre exceptionnel, d’une somme de 30 820 euros en faveur du syndicat des coproprié-
taires des rosiers à marseille XIvème, représenté par son mandataire, le syndic Cogefim Fouque, sur la base de l’ensemble des dé-
penses de travaux acquittées pour un montant global de 4 019 050 euros.
Ce rapport ne comporte aucune incidence financière supplémentaire.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote.

97 - m. daniel FOntaIne
participation au financement de la production de 3 Logements Conventionnés très Sociaux (L.C.t.S.) sur la commune de martigues par 
le paCt des Bouches du rhône
a décidé :
- d’allouer à l’association paCt des Bouches du rhône une subvention globale de 35 685 euros pour le financement des travaux de ré-
habilitation de 3 logements L.C.t.S. sur la commune de martigues, portant sur un montant t.t.C de 404 549 euros ;
- d’octroyer à l’association paCt des Bouches du rhône une subvention de 1 000 euros pour la production de ce dossier ;
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention de mise en œuvre de ces aides dont le projet est présenté en an-
nexe Iv du rapport ;
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqué dans le rapport et le document détaillé figurant en an-
nexe v.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote

98 - m. daniel FOntaIne
Convention anrU «ZUS Centre nord» : participation aux opérations d’acquisition-amélioration de 12 logements par marseille-Habitat
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a décidé :
- d’octroyer au gIp du gpv une  participation de 71 812 euros sur une dépense subventionnable de 1 447 319 euros dans le cadre de 
la convention anrU « ZUS centre nord », destinée à accompagner la construction de 12 logements sociaux par marseille Habitat au 9 
boulevard garibaldi 13001 marseille et 15 avenue Camille pelletan 13002 marseille ;
- d’approuver les montants des affectations, désaffectations et leurs modifications comme indiqué dans le rapport et l’annexe Iv ;

99 - m. daniel FOntaIne
participation au financement de la production de deux Logements Conventionnés très Sociaux (L.C.t.S.) sur la commune de Château-
renard avec le paCt des Bouches du rhône 
a décidé :
- d’allouer à m. Jannick Orban, une subvention globale de 19 478 euros pour le financement des travaux de réhabilitation de deux loge-
ments L.C.t.S., situés 16 et 18 rue de l’Hôtel de ville à Châteaurenard, portant sur un montant t.t.C de 145 900 euros ;
- d’octroyer à l’association paCt des Bouches du rhône une subvention de 2 000 euros pour la production de ces dossiers ;
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention de mise en œuvre de ces aides dont le projet est présenté en an-
nexe Iv du rapport ;
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqué dans le rapport et le document détaillé figurant en an-
nexe v.

100 - m. daniel FOntaIne
phocéenne d’Habitations : acquisition en veFa de 35 logements à graveson.
a décidé :
- d’octroyer à la Sa d’HLm phocéenne d’Habitations, une subvention globale de 150 000 euros destinée à  accompagner une opération 
d’acquisition en veFa de 35 logements collectifs dont 25 pLUS  et 10 pLaI «Cœur de provence» à graveson portant sur un coût prévi-
sionnel ttC global de 4 845 876 euros ;
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention de mise en œuvre de l’aide départementale et de réservation de 5 
logements sur l’opération ;
- de procéder à l’affectation de crédits indiquée dans le rapport ;
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqué dans le rapport et dans le document détaillé figurant 
en annexe v.

101 - m. daniel FOntaIne
mise en oeuvre opérationnelle du volet logement du plan quinquennal d’Investissement : construction de 20 logements à Sénas par la 
S.a. d’HLm Famille et provence
a décidé :
- d’octroyer à la S.a. d’HLm Famille et provence une subvention de 150 000 euros destinée dans le cadre de la mise en œuvre opéra-
tionnelle du volet logement du plan quinquennal d’Investissement, à accompagner une opération de construction de 20 logements loca-
tifs sociaux située 15, avenue andré aune à Sénas pour un coût ttC de 3 300 842 euros ;
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention de mise en œuvre de l’aide départementale et de réservation de 5 
logements sur l’opération ;
- de procéder à l’affectation de crédits indiquée dans le rapport ;
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqué dans le rapport et dans le document détaillé figurant 
en annexe Iv.

102 - m. daniel FOntaIne
mise en oeuvre opérationnelle du volet logement du plan quinquennal d’Investissement : construction à velaux de 24 logements loca-
tifs sociaux par la Société nouvelle d’HLm de marseille
a décidé :
- d’octroyer une subvention de 150 000 euros à la Société nouvelle d’HLm de marseille (SnHm) pour accompagner la construction de 24 
logements locatifs sociaux pLUS « Le Clos roquepertuse » à velaux, portant sur un coût prévisionnel ttC de 2 971 406 euros ;
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention de mise en œuvre de cette aide et de réservation en faveur du dé-
partement de 5 logements sur l’opération ;
- de procéder à l’affectation de crédits indiquée dans le rapport ;
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqué dans le rapport et le document détaillé figurant en an-
nexe Iv.

103 - m. daniel FOntaIne
participation au financement de la production d’un Logement Conventionné très Social (L.C.t.S.) sur la commune de marseille 3° avec 
le paCt des Bouches du rhône
a décidé :
- d’allouer à mme marie-noëlle roblin, une subvention de 8 728 euros pour le financement des travaux de réhabilitation d’un logement 
L.C.t.S., situé 17 rue Sainte victorine 13003 marseille, portant sur un montant t.t.C de 84 973 euros ;
- d’octroyer à l’association paCt des Bouches du rhône une subvention de 1 000 euros pour la production de ce dossier ;
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-  d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention de mise en œuvre de ces aides dont le projet est présenté en an-
nexe Iv du rapport ;
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqué dans le rapport et le document détaillé figurant en an-
nexe v.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote.

104 - m. daniel FOntaIne
participation au financement d’une étude  préopérationnelle d’O.p.a.H. ou de p.I.g. sur le territoire de l’agglopole provence
a décidé :
- d’octroyer à la Communauté d’agglomération « agglopole provence » une subvention de 17 958 euros pour accompagner le finance-
ment d’une étude pré-opérationnelle d’O.p.a.H. ou de p.I.g. (programme d’Intérêt général) engagée sur son territoire pour un coût t.t.C. 
arrondi de 71 222 euros,
- de désigner m. daniel FOntaIne pour siéger au comité de pilotage de l’étude.
m. tOnOn ne prend pas part au vote.

105 - m. Frédéric vIgOUrOUX
approbation de la convention relative au projet de renouvellement Urbain «La Soude-Les Hauts de mazargues» (projet global) 
a décidé :
- d’approuver le programme global du projet de renouvellement urbain  de « la Soude - les Hauts de mazargues » présenté par le grou-
pement d’Intérêt public du grand projet de ville et d’attribuer une participation financière du département, à hauteur de 2. 053.829 euros 
(dont 961.744 euros déjà votés au titre d’une première tranche), sous réserve du vote des crédits lors de la dm 2 2011,
La participation du Conseil général se traduira lors de la dm2 2011:
- en ce qui concerne la délégation  « Logement et Habitat » par l’augmentation du réparti de l’ap 2010/ 16020H qui devra être majoré 
de 511.772 euros, 
- pour la délégation « politique de la ville », par une majoration du réparti de l’ap 2010/10239p de 580.313 euros, 
- d’autoriser le président du Conseil général à signer, conformément aux projets joints au rapport :
- la convention pluriannuelle de mise en œuvre de ce projet conclue entre l’anrU, la ville de marseille, la Communauté Urbaine mar-
seille provence métropole, la région paCa, le département des Bouches du rhône, l’association Foncière Logement, le gIp du gpv, 
la Caisse des dépôts et Consignations, la Sa d’HLm  LOgIrem,  l’OpaC Habitat marseille provence, la Sa d’HLm erILIa, 13 HaBI-
tat et l’etat,
- la convention pluriannuelle de financement passée avec le groupement d’Intérêt public pour le grand projet de ville « marseille-Sep-
tèmes ». 
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote, à l’exception de mm. garnIer, genZana et reaULt qui votent pour.

106 - m. Jean-pierre maggI
Commune de Saint martin de Crau - Contrat départemental de développement et d’aménagement 2009/2011
tranche 2011
a décidé :
 - d’allouer à la commune de Saint martin de Crau, au titre des contrats départementaux de développement et d’aménagement, une sub-
vention de 1.766.286 euros sur un montant global de travaux de 3.332.614 euros Ht pour la tranche 2011 du programme pluriannuel 
2009/2011, conformément à l’annexe 1 du rapport,

 - d’autoriser le président du Conseil général à signer avec la commune de Saint martin de Crau l’avenant n°2 au contrat définissant les 
modalités de la participation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 2 du rapport,

m. vULpIan ne prend pas part au vote.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote.

107 - m. Jean-pierre maggI
Commune de Châteauneuf Les martigues -  Contrat départemental de développement et d’aménagement 2011/2013 - tranche 2011
a décidé :
- d’allouer à la commune de Châteauneuf les martigues, au titre des contrats départementaux de développement et d’aménagement, une 
subvention de 2.613.592 euros sur un montant global de travaux de 4.751.985 euros Ht pour la tranche 2011 du programme pluriannuel 
2011/2013, conformément à l’annexe 1 du rapport, 
- d’engager au titre de l’ap 2011 un montant de 8.816.740 euros, étant précisé que chaque tranche annuelle fera l’objet d’une délibéra-
tion du Conseil général dans la limite de l’enveloppe financière initiale,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer avec la commune de Châteauneuf les martigues le contrat définissant les modali-
tés de la participation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 2 du rapport,
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport.
m. BUrrOnI ne prend pas part au vote.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote.

108 - m. Jean-pierre maggI
Fonds départemental d’aide au développement local - année 2011 - 2ème répartition



21

a décidé, conformément aux propositions du rapport :
- d’attribuer un montant total de subventions de 2.147.194 euros à diverses communes, au titre du Fonds départemental d’aide au déve-
loppement local pour l’année 2011, conformément à l’annexe 1 du rapport,
- d’autoriser les réaffectations sollicitées par la commune de gignac la nerthe au titre du Fonds départemental d’aide au développement 
local 2008, conformément à l’annexe 2 du rapport,
- de désengager à hauteur de 1.251 euros, le reliquat de subvention non réaffecté de la commune de gignac la nerthe, conformément 
à l’annexe 3 du rapport, 
- d’autoriser le président du Conseil général à signer avec chaque bénéficiaire les conventions de communication définissant les moda-
lités de la participation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 4 du rapport,
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport.
mm. CHarrIer, gerard et mme garCIa
ne prennent pas part au vote.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote

109 - m. Jean-pierre maggI
ville de marseille - réaménagement intérieur du musée des Beaux arts du palais Longchamp - année 2011 - travaux Structurants pour 
marseille provence 2013  
a décidé :
 - d’allouer à la ville de marseille, une subvention de 600.000 euros, pour le réaménagement intérieur de la salle d’exposition temporaire 
du musée des Beaux-arts du palais Longchamp, soit une dépense subventionnable estimée à 6.187.291 euros Ht,

 - d’autoriser le président du Conseil général à signer avec la ville de marseille, la convention de communication définissant les modali-
tés de la participation financière du département, selon le modèle -type joint en annexe 1 du rapport,

 - d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiquées dans rapport.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote.

110 - m. Jean-pierre maggI
SIvOm durance alpilles. Contrat départemental de développement et d’aménagement 2011
a décidé, conformément aux propositions du rapport :
d’allouer au SIvOm durance alpilles, au titre des contrats départementaux de développement et d’aménagement 2011, une subvention 
de 27.515 euros, conformément à l’annexe 1 du rapport,
d’autoriser le président du Conseil général à signer avec le bénéficiaire le contrat définissant les modalités de la participation financière 
du département, selon le modèle-type joint en annexe 2 du rapport,
d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote.

111 - m. Jean-pierre maggI
Commune de Saint rémy de provence. Contrat départemental de développement et d’aménagement 2010/2012. tranche 2011
a décidé :
 - d’allouer à la commune de Saint rémy de provence, au titre des contrats départementaux de développement et d’aménagement, une 
subvention de 3.901.059 euros pour la tranche 2011, correspondant à un montant de travaux de 6.636.655 euros Ht, du programme 
pluriannuel 2010/2012, conformément à l’annexe 1 du rapport,

 - de modifier la tranche 2010 du contrat 2010/2012, la dépense subventionnable passant de 2.836.210 euros Ht à 2.703.143 euros Ht 
et ramenant la subvention de 1.613.805 euros à 1.557.917 euros

 - d’autoriser le président du Conseil général à signer avec la commune de Saint rémy de provence l’avenant n°1 au contrat définissant 
les modalités de la participation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 2 du rapport,

m. CHerUBInI ne prend pas part au vote.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote.

112 - mme marie-arlette CarLOttI
affaires Internationales et européennes, Interventions Humanitaires - rapport de Coopération et développement  (4ème répartition).
a décidé d’allouer  au titre de l’exercice 2011, dans le cadre du dispositif « coopération et développement » des subventions de fonction-
nement d’un montant total de 22.000 euros, conformément au tableau figurant dans le rapport.

113 - mme marie-arlette CarLOttI
affaires Internationales et européennes, Interventions Humanitaires - rapport coopération européenne (4ème répartition).
a décidé d’allouer au titre de l’exercice 2011, dans le cadre du dispositif « coopération européenne», des subventions de fonctionnement 
d’un montant total de 3.500 euros, conformément au tableau figurant dans le rapport.

114 - mme marie-arlette CarLOttI
affaires internationales et européennes- Foire Internationale de marseille - participation pavillon pays : arménie,
a décidé



22

- l’accueil par le Conseil général de la délégation de l’arménie à la 87ème Foire Internationale de marseille,
- la location de la surface nécessaire auprès de la SaFIm, dans le cadre du marché public prévu à cet effet, pour un montant de 26 
574,12 euros.
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention correspondante jointe au rapport 
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote.

115 - mme marie-arlette CarLOttI
affaires internationales et européennes, Coopération décentralisée, réhabilitation du Centre gaston defferre à Haifa, 
a décidé d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention dont le projet est joint au rapport, entre le Conseil géné-
ral des Bouches-du-rhône et la mairie de Haïfa, qui annule et remplace celle validée par la Commission permanente du 24 juin 2011.
Ce rapport ne comporte aucune incidence financière.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote

116 - m. rené raImOndI
autoroute a50 : réaménagement des voies départementales intersectées par le projet de réaménagement de la bifurcation a50/a52. 
Convention entre le département et la Société eSCOta.
a décidé, dans le cadre du rétablissement des voies départementales intersectées par le projet de réaménagement de la bifurcation des 
autoroutes a50 et a52,
 - d’accepter que la société eSCOta intervienne sur le domaine public routier départemental,
 - d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention dont le projet est joint en annexe au rapport.

La signature de cette convention n’a aucune incidence financière sur le budget départemental.

117 - m. rené raImOndI / m. rICHard eOUZan
rd44f - plan de Cuques aménagement avenue paul Sirvent entre le prO + 600 et le pr1 + 300.
Convention de transfert temporaire de maîtrise d’ouvrage entre le Conseil général, la ville de plan de Cuques et la CUmpm pour l’en-
tretien et l’exploitation des ouvrages réalisés. 
a décidé :
- d’accepter que la Communauté Urbaine marseille provence métropole soit maître d’ouvrage des travaux réalisés sur la rd44f entre les 
pr0+600 et 1+300 à plan de Cuques,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention dont le projet est annexé au présent rapport.
La participation du département est estimée à 50 000 euros ttC destinés au renouvellement de la couche de roulement.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote

118 - m. rené raImOndI / m. andre gUInde
rd7n - aix en provence - suppression du passage à niveau de La Calade - déclaration de projet suite à la clôture de l’enquête préa-
lable à la déclaration d’utilité publique
a décidé :
- d’adopter le texte de la déclaration de projet relative à l’opération rd 7n – suppression du passage à niveau de la Calade, tel qu’an-
nexé au rapport
- d’autoriser le président du Conseil général à signer cette déclaration ainsi que tous les actes nécessaires à la réalisation de ce projet.
Ce rapport n’entraîne aucune incidence budgétaire.

119 - m. Jean-marc CHarrIer
affectation d’une autorisation de programme : modernisation des ports départementaux
a décidé de procéder à l’affectation d’autorisations de programme comme indiqué dans le rapport.

120 - m. Jean-marc CHarrIer
politique publique des ports - aide à la filière pêche  1ère répartition  année 2011 - prud’homie de CaSSIS
a décidé d’allouer, dans le cadre de l’aide du département à la filière pêche, au titre de l’exercice 2011, une subvention de fonctionne-
ment de 5 000 euros à la prud’homie des pêcheurs de Cassis ;
a autorisé le président du Conseil général à signer avec le bénéficiaire le projet de convention annexé au rapport.

121 - m. Jean-marc CHarrIer
politique publique des ports - 1ère répartition - prud’homie de pêche de Cassis - équipement - année 2011

a décidé d’allouer, dans le cadre de l’aide du département à la filière pêche, au titre de l’exercice 2011, une subvention d’équipement de 
3 469,73 euros à la prud’homie des pêcheurs de Cassis pour l’achat de matériel de pêche et les travaux de rénovation des locaux de la 
prud’homie, cette subvention représentant 80% du montant des dépenses envisagées, soit 4 337,16 euros Ht.
a autorisé le président du Conseil général à signer avec le bénéficiaire le projet de convention annexé au rapport.

122 - m. andré gUInde
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Conventions d’occupation de terrains en vue de l’aménagement et de la mise en sécurité de points d’arrêts du réseau départemental 
d’autocars.
a décidé d’autoriser le président du Conseil général à signer avec la société OK Corral, le centre pénitentiaire d’aix-Luynes et la com-
mune d’eygalières, les conventions dont les projets sont joints au rapport, relatives à l’occupation par le département de terrains privés 
leur appartenant, en vue de l’aménagement et de la mise en accessibilité de points d’arrêts du réseau départemental d’autocars.
Ces conventions n’ont pas d’incidence financière.

123 - m. andré gUInde
Financement des études d’avant-projet et de projet et des travaux de réalisation du pôle d’échanges de Salon de provence
a décidé :
 - d’autoriser le président du Conseil général à signer, la convention dont le projet est joint en annexe au rapport, relative au financement 
des études d’avant-projet et de projet et des travaux de réalisation du pôle d’échanges de Salon de provence,

 - de procéder aux affectations et modifications d’autorisations de programme comme indiqué dans le rapport.
La dépense correspondante s’élève à 6 185 436 euros.
m. tOnOn ne prend pas part au vote
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote

124 - m. andré gUInde / m. vInCent BUrrOnI
promotion et animation économique
a décidé d’allouer pour l’année 2011, au titre de la promotion et l’animation économique, les subventions de fonctionnement suivantes :
-    5.000 euros  à l’association Union Saint-rémoise des artisans et Commerçants de Saint-rémy,
-  15.000 euros  à la Chambre d’agriculture des Bouches-du-rhône,
-    5.000 euros  à l’association Imago production,
-  10.000 euros  à l’association provence meeting,
-  28.500 euros  à l’association Centre de design de marseille provence,
-  10.000 euros  à l’association riviera Yachting network,
-    2.000 euros  à l’association Jeune Chambre economique du pays d’aix-en-provence.

125 - m. andré gUInde / m. vInCent BUrrOnI
euroméditerranée : Contribution financière du Conseil général à l’etablissement public d’aménagement euroméditerranée au titre de 
l’année 2011
a décidé d’approuver le programme d’actions de l’etablissement public d’aménagement euroméditerranée pour l’année 2011, joint en 
annexe au rapport, prévoyant une participation du département à hauteur de 4 000 000 euros.
Cette participation de 4 m euros est incluse dans l’autorisation de programme globale 2002 10198a qui a été engagée par délibération 
n°25 du Conseil général en date du 21 octobre 2005.

126 - m. andré gUInde / m. vInCent BUrrOnI
eSS: Soutien au démarrage des initiatives solidaires: Synernat 13, eco-sapiens, La boutique écologique, afrique en vie,Solid’arles, Hô-
tel du nord, Full rhizome, peuple et culture, le Zèbre zen, eSS: soutien au réseau aCe (accueil, Conseil, expertise): La plateforme
a décidé d’attribuer :
- les subventions de fonctionnement suivantes :
10 000 euros à l’association eco-sapiens
  9 000 euros à la SCOp SarL La boutique écologique
10 000 euros à l’association Synernat 13
  2 000 euros à l’association afrique en vie
  8 000 euros à l’association Solid’arles
 20 000 euros à la société coopérative de consommation Hôtel du nord 
 12 000 euros à la SCIC Full rhizome
 11 000 euros à l’association peuple et Culture
 12 000 euros à l’association Le Zèbre zen
 18 000 euros à l’association La plateforme
- une subvention d’investissement de 14 000 euros à la SCIC Full rhizome,
Les structures pré-citées s’engagent à respecter les mesures précisées dans le rapport et/ou dans le projet de convention joint en an-
nexe au rapport.
- d’autoriser le président du Conseil général à signer avec les associations bénéficiaires d’une subvention d’équipement et/ou de fonc-
tionnement supérieure à 23 000 euros la convention annexée au rapport,
- de confirmer l’attribution de la subvention de 8 000 euros en investissement allouée par délibération de la Commission permanente du 
23 Juillet 2010, à la SCOp SarL La boutique écologique mais sur un budget prévisionnel de 17 955 euros.

127 - m. andré gUInde / m. vInCent BUrrOnI
Créa13 XXème edition - accord de partenariat 2011 avec le groupe eurocopter -
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a décidé, conformément aux propositions mentionnées dans le rapport, d’autoriser le président du Conseil général à signer l’accord de 
partenariat, dont le projet est joint en annexe au rapport, avec le groupe eurocopter pour l’édition 2011du prix Créa13.
Ce rapport n’entraîne aucune incidence financière supplémentaire.

128 - m. andré gUInde / m. vInCent BUrrOnI
Subventions aux associations de zones d’activités : 1ère répartition 2011
a décidé d’allouer pour l’année 2011, et au titre de la participation du Conseil général à l’animation économique des territoires, un mon-
tant de subvention de fonctionnement de 81 000 euros à des associations de zones d’activités, selon la répartition figurant dans le rap-
port.

129 - m. andré gUInde / m. vInCent BUrrOnI
Subventions de fonctionnement aux associations à caractère économique.
a décidé d’allouer à des associations économiques, au titre de l’exercice 2011, conformément aux propositions du rapport, des subven-
tions de fonctionnement pour un montant total de 23 000 euros.

130 - m. andré gUInde / m. vInCent BUrrOnI
partenariat avec la Chambre de Commerce et d’industrie du pays d’arles
a décidé :
- d’allouer à la Chambre de Commerce et d’Industrie du pays d’arles, au titre de l’exercice 2011 les subventions et participations sui-
vantes :
-  60 000 euros pour l’organisation du Salon provence prestige, 
-  10 000 euros pour le dispositif accompagnement Jeunes entrepreneurs, 
-  30 000 euros pour la participation au projet eva,
-   5 000 euros pour les initiatives de l’ecole Supinfocom d’arles et le monde de l’entreprise.
- d’autoriser le président du Conseil général à signer avec la CCIpa la convention correspondant au Salon de provence prestige 2011 
dont le projet est annexé au rapport.

131 - m. andré gUInde / m. vInCent BUrrOnI
3ème répartition de subventions de fonctionnement aux associations d’aide à la création d’entreprises
a décidé, dans le cadre de l’aide en faveur de la création d’entreprises d’allouer au titre de l’exercice 2011, des subventions de fonction-
nement à des associations économiques pour un montant global de 119 000 euros, conformément au tableau intégré dans le rapport.

132 - m. daniel COnte
protection des végétaux : lutte contre la Sharka et le feu bactérien
a décidé :
- d’allouer, au titre de 2011, à la Fédération régionale de défense contre les Organismes nuisibles (FredOn) une subvention à hauteur 
de 72.000 euros dont 62.000 euros pour la lutte contre la Sharka et 10.000 euros pour la lutte contre le feu bactérien,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention, dont le projet est annexé au rapport, à intervenir entre le départe-
ment et la FredOn.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote

133 - m. Jacky gerard
enveloppe environnement 2011 - 3ème répartition - demande de subvention d’équipement formulée par l’association Les amis du ma-
rais du vigueirat
a décidé 
- d’allouer, au titre de l’année 2011, une subvention d’équipement pour un montant de 15 000,00 euros à l’association Les amis du ma-
rais du vigueirat œuvrant dans le domaine de l’environnement, conformément à la proposition figurant dans le rapport,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer l’avenant n°2 à la convention correspondante, dont le projet est joint en annexe 
au rapport.
abstention du groupe l’avenir du 13 

134 - m. Jacky gerard
politique de protection et de défense des animaux de compagnie - 2ème répartition-
a décidé 
- d’allouer à la Société protectrice des animaux de Salon, et de sa région, au titre de l’exercice 2011, une subvention d’investissement 
pour un montant de 140 000,00 euros, conformément au tableau annexé au rapport.
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention correspondante, dont le projet est joint en annexe au rapport.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote

135 - m. Loïc gaCHOn
Subvention au Comité départemental de Spéléologie et de descente de Canyon des Bouches-du-rhône. Fonctionnement du Spéléo 
Secours.
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a décidé d’attribuer au Comité départemental de Spéléologie et de descente de Canyon des Bouches-du-rhône (C.d.S.C. 13), au béné-
fice de la section du Spéléo Secours, une subvention départementale de fonctionnement de 11.510,00 euros, au titre de l’exercice 2011.

136 - m. Hervé SCHIavettI
participation du Conseil général des Bouches-du-rhône au Contrat de rivière arc et affluents.
a décidé :
- de donner un accord de principe concernant la participation du Conseil général au Contrat de rivière arc et affluents, sous réserve de 
l’engagement de l’ensemble des partenaires concernés,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer le Contrat de rivière arc et affluents dont le projet est annexé au rapport.

137 - m. richard eOUZan
réforme du matériel obsolète appartenant au Laboratoire départemental d’analyses
a décidé de réformer et de sortir de l’inventaire du Laboratoire départemental d’analyses le matériel dont la liste figure dans le rapport, 
cela sans incidence financière en dépenses.

138 - m. Félix WeYgand
Université de provence ateliers Scientifiques et concours Faîtes de la Science. programme prOtIS 2011-2012.
a décidé, dans le cadre du développement du programme prOtIS et au titre de l’action spécifique « espace Science et Culture, fonc-
tionnement des ateliers scientifiques » :
- d’attribuer une participation financière de 63 000 euros pour le fonctionnement d’ateliers scientifiques de l’espace Science et Culture 
de l’Université de provence et le concours Faîtes de la Science, pour l’année scolaire 2011-2012,
- d’approuver le projet de convention 2011-2012 correspondant dont le projet est annexé au rapport et d’autoriser le président du Conseil 
général à le signer.

139 - m. Félix WeYgand
Création d’un pôle à vocation économique scientifique et culturel au puits Yvon morandat à gardanne (étude)
a décidé :
- d’attribuer une subvention d’un montant de 15 000 euros à la ville de gardanne, pour la réalisation d’une étude de faisabilité d’un pro-
jet de création d’un pôle culturel à vocation scientifique et artistique au puits Yvon morandat,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention, dont le projet est joint en annexe au rapport.

140 - m. Félix WeYgand
Soutien aux Laboratoires publics - equipements de recherche
a décidé :
- d’allouer à l’Université de provence les subventions suivantes :
- 21 000 euros pour le compte du pôle 3 C (Comportement Cerveau Cognition),
- 34 000 euros pour le compte du Laboratoire Chimie provence,
- d’allouer une subvention de 80 000 euros au CnrS provence Corse pour le compte de la Fédération de recherche eCCOrev 3098,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer les conventions correspondantes dont les projets sont annexés au rapport,
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications indiqués dans le rapport.

141 - m. Félix WeYgand
programme prOtIS : ecole Centrale de marseille. programmation 2011-2012
a décidé dans le cadre du programme prOtIS,
 - d’attribuer une subvention d’un montant de 30 000 euros à l’ecole Centrale de marseille, pour les actions spécifiques développées pour 
l’année scolaire 2011/2012,

 - d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention spécifique dont le projet est joint au rapport.

142 - m. Félix WeYgand
acquisition et maintenance de licences OraCLe auprès de l’Ugap
a autorisé l’acquisition et la maintenance de licences OraCLe par bons de commande auprès de l’Ugap qui agit comme centrale 
d’achat.
La durée de ce contrat sera de 24 mois.
Le montant total estimé est de 902.000 euros (754.180,60 euros) pour la durée du contrat.
Les dépenses seront imputées sur les crédits inscrits au budget départemental 2011 dans la limite des crédits disponibles sur l’autori-
sation de programme 2011-10184F et sous réserve du vote des crédits lors des prochaines sessions budgétaires pour les années sui-
vantes.

143 - m. Hervé CHerUBInI
avenant n°2 à la convention pluriannuelle de pâturage à effet du 1er janvier 2004 à passer avec monsieur Christian trouillard, représen-
tant le gaeC La massuguière.
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a autorisé le président du Conseil général à signer l’avenant n°2 à la convention pluriannuelle de pâturage passé avec le gaeC la mas-
suguière, représenté par monsieur Christian trOUILLard, relatif à une réduction de loyer correspondant à la superficie des parcelles 
situées sur le domaine départemental des Coussouls de la Crau à Saint martin de Crau, rendues inutilisables suite à une pollution d’hy-
drocarbure, tel qu’annexé au rapport, ainsi que tout acte ultérieur s’y rapportant.

144 - m. Hervé CHerUBInI
renouvellement de la convention entre l’association la varappe développement et le Conseil général pour des locaux situés sur l’aire 
de stationnement du vallon des vaux - route de La Ciotat - 13400 aubagne
a autorisé le président du Conseil général à signer la convention d’occupation dont le projet est joint au rapport et tout acte ultérieur s’y 
rapportant pour des locaux situés sur l’aire de stationnement du vallon des vaux à aubagne appartenant à l’association la varappe dé-
veloppement, au bénéfice des services externes de la direction générale adjointe de la Solidarité.
La dépense correspondant aux charges annuelles s’élève à 840 euros.

145 - m. Hervé CHerUBInI
renouvellement de la convention de mise à disposition entre la mairie du 6ème Secteur de marseille et le Conseil général pour des lo-
caux situés à la grande Bastide Cazaulx - 73, rue Saint-Jean-du-désert 13012 marSeILLe
a autorisé le président du Conseil général à signer le renouvellement de la convention annuelle de mise à disposition de locaux situés à 
la grande Bastide Cazaulx – 73, rue Saint-Jean-du-désert 13012 marseille appartenant à la mairie du 6ème Secteur de marseille pour 
les services externes de la direction générale adjointe de la Solidarité. 
L’occupation étant consentie à titre gracieux, ce rapport n’entraîne aucune incidence financière.

146 - m. Hervé CHerUBInI
acceptation des propositions d’indemnités d’assurances consécutives à des sinistres sur des bâtiments départementaux.
a décidé d’accepter les propositions d’indemnités formulées par la compagnie  d’assurances SmaCL relatives aux divers sinistres sur-
venus sur des bâtiments départementaux.
La recette d’un montant total de 24.924,72 euros ttC, sera inscrite au budget départemental 2011.

147 - m. Hervé CHerUBInI
demande de modification d’affectation de crédits sur une autorisation de programme de la direction des Services généraux - Service du 
parc automobile - pour l’acquisition d’un camion de radiologie et d’équipements radiologiques -
a décidé :
de procéder aux modifications d’affectations de crédits indiqués dans le rapport sur l’autorisation de programme n°2007-17001a, figu-
rant au chapitre 21, fonction 0202, articles 2188 et 2182, pour l’acquisition d’un camion de radiologie et d’équipements radiologiques,
d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqués dans le rapport.

148 - m. Hervé CHerUBInI
approbation des montants d’indemnités d’assurances
a décidé :
- d’accepter les propositions d’indemnisation des sinistres subis par la collectivité, telles qu’elles figurent dans le tableau annexé au rap-
port,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer tous les actes qui s’y rapportent.
La recette totale correspondante, soit 21 725,95 euros sera inscrite au budget départemental 2011.

149 - m. Hervé CHerUBInI
recours gracieux. responsabilité du département dans le cadre du règlement des sinistres dont les montants d’indemnisation sont in-
férieurs et/ou supérieurs à la franchise prévue dans le contrat d’assurance.
a décidé de verser conformément aux propositions mentionnées dans le rapport, un montant de :
- 1.537,39 euros au titre des demandes d’indemnisation dont le montant est inférieur à la franchise de 750 euros.
- 750 euros au titre des demandes d’indemnisation dont le montant est supérieur à la franchise de 750 euros.

150 - m. daniel COnte
mandat spécial. 81ème congrès de l’assemblée des départements de France les 19-20 et 21 octobre 2011 à Besançon.
a décidé d’approuver la délivrance d’un mandat spécial à m. Hervé CHerUBInI afin de lui permettre de participer au 81ème congrès de 
l’assemblée des départements de France qui se tiendra les 19 – 20 et 21 octobre 2011 à Besançon.
Les frais résultant de ce déplacement seront pris en charge par le département  conformément aux dispositions de l’article L 3123-19 
modifié par l’article 85 I de la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ainsi qu’aux articles r 3123-20 et 
r 3123-21 du Code général des Collectivités territoriales.

151 - mme danièle garCIa
Convention autorisant l’exercice d’une activité d’intérêt général par un praticien hospitalier du Centre hospitalier du pays d’aix au sein du 
service de lutte anti-tuberculeuse du Conseil général des Bouches-du-rhône
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a autorisé le président du Conseil général à signer la convention autorisant l’exercice d’une activité d’intérêt général par un praticien 
hospitalier du Centre hospitalier du pays d’aix au sein du service de lutte anti-tuberculeuse du Conseil général des Bouches-du-rhône, 
dont le projet en annexe est joint au rapport.
Cette mesure est sans incidence financière pour le budget départemental, les vacations considérées étant déjà créées à l’effectif théo-
rique global du département.

152 - mme danièle garCIa
demande de remise gracieuse pour trop perçu de salaire
a décidé d’accorder :
- une remise gracieuse partielle pour trop perçu de salaire à madame SaLmI nadia pour un montant de 661 euros.
- une remise gracieuse totale pour trop perçu de salaire à madame maCHaBert myriam pour un montant de 3.908,67 euros.

153 - m. Hervé CHerUBInI
Cotisation à l’Institut pour la Formation des elus territoriaux (IFet) pour l’année 2011.
a décidé :
- de renouveler l’adhésion du département à l’Institut pour la Formation des elus territoriaux (IFet) pour l’année 2011,
- de verser à cet organisme le montant de la cotisation 2011 fixée à 6 100,00 euros.

154 - m. Hervé CHerUBInI
mandat spécial. 23èmes rencontres nationales du transport public les 12 - 13 - 14 octobre 2011 à Strasbourg.
a décidé d’approuver la délivrance d’un mandat spécial à m. andré gUInde et à mme aYme-Bertrand, afin de leur permettre de par-
ticiper le 13 octobre 2011 à Strasbourg aux 23èmes rencontres nationales du transport public. 
Les frais résultant de ce déplacement seront pris en charge par le département  conformément aux dispositions de l’article L 3123-19 
modifié par l’article 85 I de la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ainsi qu’aux articles r 3123-20 et 
r 3123-21 du Code général des Collectivités territoriales.

155 - m. Hervé CHerUBInI
marché pour l’achat, la livraison, l’installation, la mise en service et la maintenance de matériels audiovisuels destinés aux services du 
Conseil général des Bouches-du-rhône 
a adopté le principe de l’achat, la livraison, l’installation, la mise en service et la maintenance  de matériels audiovisuels pour les sites 
du Conseil général des Bouches du rhône pour lequel sera lancé une procédure de marché public sur appel d’offres ouvert (articles 
26-1, 33 et 57 à 59 du Cmp), à bons de commande (article 77 du Cmp) pour un montant annuel Ht minimum de 60 000  euros (soit 71 
760 euros ttC) et maximum de 240 000 euros (soit 287 040 euros ttC), pour une durée d’un an renouvelable deux fois par reconduc-
tion expresse, avec avis d’appel public à la concurrence au niveau communautaire.

156 - m. Hervé CHerUBInI
marchés publics pour la fourniture et la livraison de pièces détachées destinées aux véhicules du parc automobile du Conseil général 
des Bouches-du-rhône 
a adopté le principe de la fourniture et la livraison de pièces détachées destinées aux véhicules du parc automobile du Conseil général 
des Bouches-du-rhône pour lequel sera lancée une procédure de marché public sur appel d’offres ouvert (articles 26-I, 33 et 57 à 59 du 
Cmp), à lots (article 10 du Cmp), le lot n°1 concernant les pièces pour les véhicules d’usage courant, pour un minimum de 30 000 euros 
Ht (soit 35 880 euros ttC), le lot n°2 concernant les pièces pour les véhicules d’usage spécifique (de type 4x4 et gros utilitaires), pour 
un minimum de  15 000 euros Ht (soit 17 940 euros ttC), à bons de commandes (article 77 du Cmp), pour une durée d’un an renouve-
lable trois fois, avec avis d’appel public à la concurrence au niveau communautaire.

157 - m. Hervé CHerUBInI
marchés publics pour la réalisation des versions braille et sonore de documents d’information du Conseil général destinés aux popula-
tions malvoyantes du département des Bouches-du-rhône
a adopté le principe de la réalisation des versions braille et sonore de documents d’information du Conseil général destinés aux popula-
tions malvoyantes du département des Bouches-du-rhône pour lequel sera lancée une procédure de marchés publics, sur appel d’offres 
ouvert (articles 26-I, 33 et 57 à 59 du Cmp), réservé au titre de l’article 15 du Cmp, à lots (article 10 du Cmp), à bons de commande (ar-
ticle 77 du Cmp), avec avis d’appel public à la concurrence au niveau communautaire, pour un montant global annuel  Ht minimum de 
8 000 euros (soit 9 568 euros ttC) et maximum de 55 000 euros (soit 65 780 euros ttC).

158 - m. Hervé CHerUBInI
marché public pour la collecte sélective des déchets papiers produits sur le site d’arenc à marseille
a adopté le principe de la collecte sélective des déchets papiers produits sur le site d’arenc à marseille pour lequel sera lancée une pro-
cédure de marché public sur appel d’offres ouvert (articles 26-1, 33 et 57 à 59 du Cmp), à prix global et forfaitaire (article 17 du Cmp), 
pour un montant annuel estimé à 50 000 euros Ht (soit 59 800 euros ttC), pour une durée d’un an renouvelable trois fois par reconduc-
tion expresse, avec avis d’appel public à la concurrence au niveau communautaire.
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159 - mme Janine eCOCHard 
Collège Jean Jaurès de peyrolles : restructuration des salles de technologie, des sanitaires, création d’un préau et extension du chauf-
fage à gaz : validation de l’apd
a décidé d’approuver :
- l’avant-projet définitif de l’opération de restructuration des salles de technologie, des sanitaires, création d’un préau et extension du chauf-
fage à gaz du collège Jean Jaurès de peyrolles dont le coût prévisionnel des travaux est arrêté à la somme de 2 405 156,00 euros t.t.C., 
valeur au mois m0    (octobre 2010) de remise des offres de la consultation de maîtrise d’œuvre,
- le forfait définitif de rémunération de l’équipe de maîtrise d’œuvre, le groupement arCHIpOLe SUd et Betem représenté par mon-
sieur Serge FOnt, mandataire, pour un montant forfaitaire de 140 770,00 euros H.t, soit 168 360,92 euros t.t.C et le taux de rémuné-
ration à 7%, sur la base duquel sera conclu l’avenant au marché de maîtrise d’œuvre.
- la dévolution des marchés de travaux en corps d’état séparés.
Les travaux seront lancés sous forme d’appel d’offres ouvert ou de marché à procédure adaptée en application des dispositions du Code 
des marchés publics.
L’autorisation de programme et les crédits de paiement correspondants seront abondés, sous réserve du vote des autorisations de pro-
gramme nécessaires, lors d’une prochaine session budgétaire.
Il conviendra d’imputer ultérieurement ces sommes sur l’autorisation de programme 2004 -14004 a de rénovations diverses des collèges.

160 - mme Janine eCOCHard 
Collège pont de vivaux de marseille: réfection des façades et des toitures, réalisation de l’accessibilité des personnes à mobilité réduite 
: réévaluation de l’enveloppe financière
a décidé d’approuver la nouvelle enveloppe financière de l’opération de réfection des façades, des toitures et de réalisation de l’accessi-
bilité des personnes à mobilité réduite du collège pont de vivaux de marseille qui s’élève à 2 484 625,00 euros ttC :
-  195 700,00 euros ttC pour les prestations intellectuelles : montant inchangé,
-  2 288 925,00 euros ttC pour les travaux : augmentation de 60.000 euros.

161 - m. Jean-François nOYeS / m. denIS rOSSI
- Construction d’un bâtiment à l’angle du boulevard Charles moretti et de la rue mario pavrone - Le Canet - marseille (14e) :
 - approbation du programme
 - approbation de l’enveloppe financière prévisionnelle

a décidé d’approuver le programme de l’opération de construction d’un bâtiment à l’angle du Boulevard Charles moretti et de la rue ma-
rio pavrone au Canet à marseille (14ème), pour lequel seront engagées les procédures de marchés pour les missions de prestations in-
tellectuelles et pour les travaux, conformément à la réglementation en vigueur, 
L’enveloppe financière prévisionnelle est estimée à 766 000,00 euros ttC, ainsi répartie : 
- 84 000,00 euros ttC pour les services
- 682 000,00 euros ttC pour les travaux,
et dont les financements seront respectivement proposés lors des votes de la dm2 2011 et du budget primitif 2012.

162 - mme Josette SpOrtIeLLO-Bertrand / mme LISette nardUCCI
marché public «SaS diagnostic projet»
a décidé d’approuver la réalisation d’une prestation relative à l’action « SaS diagnostic projet » en direction de bénéficiaires du rSa 
pour un montant annuel, estimé au minimum à 252.842,81 euros Ht soit 302.400,00 euros ttC, et au maximum à 335.919,73 euros 
Ht, soit 401.760,00 euros ttC pour laquelle sera lancée une procédure de marché public à lots au titre de l’article 30 du Code des mar-
chés publics.

163 - m. michel amIeL
marché public passé en procédure adaptée, pour la formation réglementaire des assistants Familiaux
a décidé d’approuver la réalisation d’une prestation relative à la formation statutaire des assistants familiaux employés par le départe-
ment, pour laquelle sera lancée une procédure adaptée (article 30 du Cmp) en vue de la conclusion d’un marché à bons de commande 
(article 77 du Cmp) avec un montant minimum annuel de 21.240 euros ttC et maximum annuel de 56.640 euros ttC, d’une durée de 
12 mois reconductible trois fois.

164 - m. rené raImOndI
appels d’offres pour la passation de marchés, pour les travaux, les prestations de services et les fournitures sur les routes départemen-
tales
a décidé d’approuver la réalisation des travaux, des prestations de service ou achats de fournitures pour les routes départementales pour 
lesquels seront engagés des procédures d’appels d’offres et à bon de commande selon la liste du rapport.
Ces marchés auront une durée d’un an, renouvelable trois fois.
Les financements correspondants seront prélevés sous réserve de la mise à disposition des crédits et autorisations de programme au 
Bp provisoire des différents programmes de travaux et d’entretien de la voirie départementale.

165 - m. Félix WeYgand
-  procédure de marchés passés sur appel d’offres ouvert, à bons de commande et à lots d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la dSIt
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a décidé d’approuver l’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la direction des Systèmes d’Information et télécommunication du Conseil 
général des Bouches-du-rhône, pour laquelle sera lancée une procédure de marchés passés sur appel d’offre ouvert (articles 57 à 59 
du Cmp), à bons de commande (article 77 du Cmp) et à lots (article 10 du Cmp), conformément à la réglementation en vigueur.
Chaque marché aura une durée de quatre ans. 
Les dépenses seront imputées sur les crédits de la direction des Systèmes d’Information et de télécommunication sur l’autorisation de 
programme 2011-21018a sous réserve de la mise à disposition des crédits et des ap au Bp provisoire.

166 - m. rené raImOndI
voirie départementale - port-de-Bouc. Cession pour l’euro Symbolique au Service d’Incendie et de Secours des Bouches-du-rhône
a décidé :
- de déclarer inutile à la voirie départementale les parcelles cadastrées section av n°20 pour une contenance totale de 4168 m² situées 
sur la commune de port-de-Bouc,
- d’autoriser la cession de ces terrains à la direction départementale des Services d’Incendie et de Secours pour l’euro symbolique en 
vue de la construction du nouveau centre de secours,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer l’acte administratif correspondant.
Ce rapport ne comporte aucune incidence financière.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote.
m. maggI ne prend pas part au vote.

167 - m. rené raImOndI
rd 42a - aubagne - remise en état - Convention de fonds de concours et déclassement de la rd
a décidé :
de valider le déclassement de la rd 42a entre les pr 0+000 et 0+713 au profit de la voirie communale d’aubagne,
d’accepter que le département verse à la Commune d’aubagne, sous forme de fonds de concours, la somme de 180 000,00 euros ttC 
au titre de la remise en état de la chaussée de la rd 42a dans le cadre de son déclassement,
d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention correspondante dont le projet est annexé au rapport. 
m. FOntaIne ne prend pas part au vote.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote.

168 - m. andré gUInde
Conventions relatives aux transports entre la Cpa, le SItUBmp et le département
a décidé d’autoriser le président du Conseil général à signer :
- avec le Syndicat Intercommunal des transports Urbains du Bassin minier de provence, la convention dont le projet est joint au rapport, 
relative au financement des transports scolaires ;
- avec le Syndicat Intercommunal des transports Urbains du Bassin minier de provence et la Communauté d’agglomération du pays 
d’aix, l’avenant n°1 à la convention transitoire relative à l’organisation des transports 2010, dont le projet est joint au rapport.
La recette annuelle correspondant à la participation du SItUBmp pour le transport de ses élèves sur les services départementaux s’élève 
à 2.500 euros.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote.

169 - m. andré gUInde
Subvention à l’association des entreprises du pôle d’activités d’aix en provence
a décidé : 
- d’attribuer, au titre de l’exercice 2011, une subvention de fonctionnement d’un montant de 10 000 euros à l’association des  entreprises 
du pôle d’activités d’aix en provence pour la mise en œuvre de la 2e étape du projet « mobipôle ».
- d’autoriser le président du Conseil général à signer avec l’association bénéficiaire la convention dont le projet est annexé au rapport.

170 - mme marie-arlette CarLOttI
relations Internationales et affaires européennes - Coopération décentralisée - partenariat entre le Cg13, le gouvernorat de Bethléem 
et le ministère des affaires etrangères - Coopération sur le thème de la lecture publique (2ème phase du projet)
a approuvé :
- la poursuite, pour la deuxième année, du projet de coopération décentralisée décrit dans le rapport,
- la prise en charge par la collectivité des dépenses nécessaires à la mise en œuvre de la deuxième phase de ce projet, soit 65 000 euros, 
représentant la part du Conseil général (35 000 euros) et la part du cofinancement du ministère des affaires etrangères européennes 
(30 000 euros), qui seront reversées au Collectif des bibliothécaires et intervenants en action culturelle.

171 - mme marie-arlette CarLOttI
affaires Internationales et européennes, Interventions Humanitaires - rapport d’interventions humanitaires (4ème répartition).
a décidé d’allouer, au titre de l’exercice 2011, dans le cadre du dispositif « Interventions Humanitaires Internationales », des subventions 
de fonctionnement pour un montant global de 39 500 euros, conformément au tableau figurant dans le rapport.
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172 - m. michel amIeL
troisième répartition de subvention aux associations œuvrant dans le domaine sanitaire (2011)
a décidé :
- d’allouer au titre de l’exercice 2011, des subventions de fonctionnement pour un montant global de 19.160 euros à des organismes 
œuvrant dans le domaine sanitaire, conformément aux propositions figurant dans le tableau annexé au rapport.
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention à intervenir avec le Comité régional d’education physique et de 
gymnastique volontaire provence alpes du Sud (COreg epgp paS), dont le projet est joint en annexe au rapport.

173 - m. michel amIeL
responsabilité du département dans le cadre du règlement des sinistres dont les montants d’indemnisation sont inférieurs et/ ou supé-
rieurs à la franchise prévue dans le cadre du contrat d’assurance en responsabilité civile.
a décidé de verser conformément aux propositions mentionnées dans le rapport, un montant total de 3 925,13 euros, au titre des de-
mandes d’indemnisation dont le montant est inférieur ou égal à la franchise.

174 - m. michel amIeL
Subvention allouée à l’espace santé jeunes de  Salon-de-provence pour une action expérimentale dans le domaine de la protection de 
l’enfance, dans le cadre de l’activité de la maison des adolescents nord  des Bouches-du-rhône.
a décidé
 de fixer à 50 000 euros le montant de la subvention allouée à l’espace santé jeunes de Salon-de-provence pour une action expérimen-
tale dans le domaine de la protection de l’enfance, dans le cadre de l’activité de la maison des adolescents nord des Bouches-du-rhône,
d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention dont le projet est joint en annexe au rapport.

175 - m. michel amIeL
Soutien aux associations enfants - exercice 2011 - Subventions de Fonctionnement et d’Investissement - 3ème répartition.
a décidé :
- d’attribuer, au titre du soutien aux associations enfants, exercice 2011 et conformément aux tableaux annexés au rapport, des subven-
tions pour un montant total de :
- 110.150 euros au titre du fonctionnement, 
-  77.321 euros au titre de l’investissement,
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport,
- d’attribuer à l’association auteuil petite enfance la subvention de 8.000 euros votée lors de la Commission permanente du 20 mai 2011 
par suite d’une erreur matérielle au bénéfice de la structure La Halte d’à côté. Cette décision est sans incidence financière.
- d’autoriser la réaffectation à l’achat de mobilier de bureau et d’étagères de la subvention de 2.650 euros votée lors de la Commission 
permanente du 1er octobre 2010 à l’association Comité des bouches du rhône pour l’Unicef. Cette décision est sans incidence finan-
cière.
- d’autoriser le président du Conseil général à signer avec chacune des associations bénéficiaires d’une subvention supérieure à 23 
000 euros, la convention de partenariat conforme au modèle-type adopté par délibération n° 212 de la Commission permanente du 29 
Octobre 2001.

176 - m. michel amIeL
Soutien aux structures communales et associatives d’accueil petite enfance (crèches et haltes-garderies) - 3ème répartition 2011
a décidé :
- d’allouer à des structures d’accueil de la petite enfance, au titre de l’exercice 2011 et conformément aux tableaux annexés au rapport, 
des subventions de fonctionnement pour un montant total de 639 807 euros : 
- 412 547 euros pour les structures associatives ou à but non lucratif, dont 11 073 euros d’indemnités de compensation à 7 structures 
au titre de la dotation de garantie 2011,
- 227 260 euros pour les structures communales,
- de rectifier le montant de la subvention votée à la Halte-garderie la petite Farandole lors de la Commission permanente du 20 mai 2011, 
soit 7 700 euros à la place de 15 400 euros et d’annuler la différence, soit 7.700 euros.
- d’autoriser le président du Conseil du Conseil général à signer avec chacune des associations bénéficiaires d’une subvention supé-
rieure à 23.000 euros, la convention-type dont le modèle a été adopté par délibération n°212 de la Commission permanente du 29 oc-
tobre 2001.

177 - mme Josette SpOrtIeLLO-Bertrand
association d’aide aux victimes d’actes de délinquance (a.v.a.d.).
participation financière 2011. avenant n° 8 à la convention du 8 octobre 2003.
a décidé :
d’attribuer au titre de l’exercice 2011 une subvention de fonctionnement de 88 000 euros à l’association d’aide aux victimes d’actes de 
délinquance (a.v.a.d.),
d’autoriser le président du Conseil général à signer l’avenant n° 8 à la convention correspondante, dont le projet est joint en annexe au 
rapport.
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 178 - mme Josette SpOrtIeLLO-Bertrand / mme LISette nardUCCI
actions d’encadrement socioprofessionnel au sein des structures d’insertion par l’activité économique
a décidé :
- d’allouer des subventions d’un montant total de 592 500 euros, conformément au tableau figurant dans le rapport, à des organismes 
pour la mise en œuvre ou le renouvellement d’actions d’encadrement socioprofessionnel pour l’insertion par l’activité économique ; 
- d’autoriser le président du Conseil général à signer les conventions correspondantes dont le projet type est joint en annexe au rapport.
pour les dossiers pour lesquels une réserve a été émise, les actions seront financées sous réserve de l’avis du Conseil départemental 
pour l’Insertion par l’activité economique (CdIae), qui se réunira le 20 Octobre 2011.

179 - mme Josette SpOrtIeLLO-Bertrand / mme LISette nardUCCI / m. andre gUInde
Convention avec l’aLpa à aix-en-provence- et l’adamaL -FJt à Salon de provence pour permettre l’accès à un logement temporaire 
de ménages en grandes difficultés  
a décidé :
- d’attribuer, dans le cadre du financement d’actions permettant l’accès à un logement temporaire à des ménages en grande difficulté 
et le développement collectif de réponses en matière d’habitat sur les communes d’aix-en-provence et de Salon de provence, les sub-
ventions suivantes, au titre de 2011 :
- 15.266 euros  pour l’association Logement pays d’aix (aLpa),
- 15.144 euros  pour l’association d’accès et de maintien au Logement – Foyer des Jeunes travailleurs (adamaL – FJt) à Salon de 
provence,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer les conventions correspondantes, dont les projets sont joints en annexe au rapport

180 - mme Josette SpOrtIeLLO-Bertrand / mme LISette nardUCCI
Convention avec l’association maavar, renouvellement de la subvention dans le cadre du restaurant social nOga
a décidé :
d’allouer une subvention de 70 824 euros à l’association maavar, pour le fonctionnement du restaurant social nOga à marseille, pour 
la période du 1er Janvier 2011 au 31 décembre 2011.
d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention correspondante, dont le projet est joint en annexe au rapport.

181 - mme Josette SpOrtIeLLO-Bertrand / mme LISette nardUCCI
gestion de l’enveloppe globale FSe - périodes 2008-2010 et 2011-2013.
a décidé:
- de prendre acte des actions programmées et cofinancées par le FSe sur la période 2008-2010,
- de valider :
- les modifications à introduire dans le descriptif du système de gestion et de contrôle de la Collectivité
- la règle de gestion fixant le montant plancher des financements demandés par les porteurs de projets ;
- le plan de visites annuelles des opérations programmées ;
- d’autoriser le président du Conseil général à signer l’avenant n°3 joint en annexe au rapport relatif à la convention 2008/2010, permet-
tant de prolonger la période d’exécution jusqu’au 30 avril 2012.
Ce rapport est sans incidence financière. 

182 - m. daniel FOntaIne
participation au financement de la production d’un Logement Conventionné très Social (L.C.t.S.) sur la commune de Lambesc avec le 
paCt des Bouches du rhône
a décidé :
- d’allouer à l’Hoirie amBrOSIO représentée par mme mireille COLLOmB, une subvention globale de 13 102 euros pour le financement 
des travaux de réhabilitation d’un logement L.C.t.S. sur la commune de Lambesc, portant sur un montant t.t.C de 162 234 euros ;
- d’octroyer à l’association paCt des Bouches du rhône une subvention de 1 000 euros pour la production de ce dossier ;
- d’inscrire en dépenses au chapitre 65, fonction 72, article 6574 un crédit de 1 000 euros destiné au financement de l’association paCt 
des Bouches du rhône;
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention de mise en œuvre de ces aides dont le projet est présenté en an-
nexe Iv du rapport ;
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqué dans le rapport et le document détaillé figurant en an-
nexe v.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote

183 - m. Henri JIBraYeL
demandes de subvention départementale d’investissement au titre de l’année 2011 formulées par des associations de sports et de loi-
sirs : quatrième répartition. 
a décidé :
- d’attribuer, au titre de 2011, des subventions d’investissement pour un montant total de 108 950,00 € aux associations de sports et de 
loisirs figurant dans les tableaux joints en annexe du rapport, 
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- d’autoriser le président du Conseil général à signer avec les associations bénéficiaires d’une subvention supérieure à 23.000 euros 
la convention type dont le modèle a été validé par délibération n°212 adoptée lors de la Commission permanente du 29 octobre 2001.

184 - m. michel peZet
actions culturelles- aide à la création et à l’édition 2011-2ème répartition.
a décidé d’attribuer des prix d’aide à la création et à l’édition de livres pour l’exercice 2011, conformément au détail figurant dans le rap-
port, pour un montant total de 131 230 euros.
m. SCHIavettI ne prend pas part au vote

185 - m. michel peZet
museon arlaten :
-plan de récolement décennal (prd)
- programmation des collections départementales 
- demandes de subventions à diverses institutions pour 2011- 2012
-  Convention avec le collectif d’artistes Isba
a décidé :
- d’autoriser le principe de lancement du plan de récolement décennal des collections du museon arlaten, ainsi que les actions néces-
saires à sa mise en œuvre ;
- d’approuver la programmation des collections départementales dans le futur parcours d’exposition permanente du museon arlaten ain-
si que les actions nécessaires à sa mise en œuvre ;
- d’autoriser le dépôt auprès de diverses institutions de  demandes de subvention au  taux le plus élevé possible, portant sur les activi-
tés du musée pour 2011-2012 ;
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention de partenariat à intervenir avec le collectif d’artistes ISBa, dont le pro-
jet est joint en annexe au rapport pour la mise en valeur de l’enquête scientifique sur les cheminots SnCF d’arles.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote

186 - m. michel peZet
partenariat culturel- Subvention de fonctionnement aux associations-Convention triennale de partenariat avec l’association Karwan pour 
l’organisation de «La Folle Histoire des arts de la rue»
a décidé :
- d’attribuer à l’association “ Karwan ”, pour l’exercice 2011, selon les modalités précisées dans le rapport, une subvention de fonction-
nement d’un montant total de 250 000 euros pour l’organisation de « la folle histoire des arts de la rue »,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention triennale de partenariat dont le projet est joint en annexe au rapport.

187 - m. michel peZet
partenariat culturel - Subventions de fonctionnement aux associations - 4ème répartition - année 2011
a décidé :
- d’attribuer, au titre de l’exercice 2011, dans le cadre de la répartition des aides accordées aux associations culturelles et organismes di-
vers, des subventions de fonctionnement d’un montant total de 1 225 200 euros, conformément aux listes annexées au rapport.
- d’autoriser le président du Conseil général à signer, pour les subventions supérieures à 23.000 euros, la convention type dont le mo-
dèle a été adopté par délibération n° 212 de la Commission permanente du 23 octobre 2001.
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention de partenariat avec l’association Libraires à marseille pour la mani-
festation « escales en librairies ».

188 - m. michel peZet
 museon arlaten-Convention d’occupation temporaire  entre la région paca, le département des Bouches du rhône  et area.
a décidé d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention d’occupation temporaire dont le projet est joint en annexe 
au rapport, du bâtiment de la grande Halle-ZaC des ateliers à arles, à intervenir entre le département des Bouches-du-rhône (museon 
arlaten, musée départemental d’ethnographie) la région paCa et l’agence régionale d’equipement et d’aménagement (area paCa) 
pour l’organisation d’un spectacle.
Ce rapport ne comporte pas d’incidence financière.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote.

189 - m. denis BartHeLemY
Subvention départementale à des associations agissant en direction de la jeunesse
a décidé :
- d’attribuer, au titre de l’exercice 2011, des subventions départementales de fonctionnement d’un montant total de 188 700 euros à des 
associations, conformément aux listes jointes au rapport, pour la mise en place de leurs projets en direction des jeunes du département,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer pour les associations dont le montant de la subvention excède 23.000 euros, la 
convention-type dont le modèle a été validé par délibération de la Commission permanente n°212 du 29 Octobre 2001.
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Concernant l’erreur matérielle relative à la subvention attribuée à la maison des Jeunes et de la Culture de Lambesc par délibération n° 
176 de la Commission permanente du 22 juillet 2011, la somme de 2 000 euros sera désengagée en fonctionnement et réengagée sur 
l’imputation budgétaire en investissement.

190 - m. denis BartHeLemY
13 Initiatives Jeunes 2011
a décidé d’attribuer, au titre de l’année 2011, dans le cadre du programme départemental d’aide à l’initiative et à l’autonomie des jeunes 
« 13 Initiatives Jeunes », une bourse « Idées’Jeunes », pour la mise en place de leurs actions telles que décrites dans le rapport, d’un 
montant de :
- 2 000 euros à edith magnan pour la réalisation de son projet « attention espace » 
- 1 700 euros à alexander grUBe pour la réalisation de son projet « deviens qui tu es / Become who you are »
- 2 000 euros à Sorane Lang pour son projet « Codigo »

191 - m. Jean-pierre maggI
Commune d’ensuès-la-redonne - Contrat départemental de développement et d’aménagement 2010/2013 - tranche 2011
a décidé :
 - d’allouer à la commune d’ensuès-la-redonne, au titre des contrats départementaux de développement et d’aménagement, une sub-
vention de  511.773 euros pour la tranche 2011, correspondant à un montant de travaux de 1.023.547 euros Ht, du programme plurian-
nuel 2010/2013, conformément à l’annexe 1 du rapport,

 - de prendre acte de la modification de la tranche 2010, conformément à l’annexe 1 du rapport,
 - d’autoriser le président du Conseil général à signer avec la commune d’ensuès-la-redonne l’avenant n°1 au contrat définissant les 
modalités de la participation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 2 du rapport.

Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote

192 - m. Frédéric vIgOUrOUX
délégation politique de la ville : 3ème répartition de crédits dans le cadre du Contrat Urbain de Cohésion sociale pour 2011.
a décidé 
d’allouer à des associations au titre de 2011 et conformément aux tableaux annexés au rapport des subventions de fonctionnement pour 
un montant de 228.500 euros dans le cadre du dispositif « Contrat Urbain de Cohésion Sociale », 
d’autoriser le président du Conseil général à signer, pour les bénéficiaires d’une subvention supérieure à 23.000 euros, une conven-
tion de partenariat conforme à la convention-type adoptée par délibération n°212 de la Commission permanente du 29 Octobre 2001.

193 - m. Frédéric vIgOUrOUX
délégation politique de la ville : 4ème répartition de crédits dans le cadre de l’aSIU et de l’aCSU pour 2011.
a décidé :
- d’allouer au titre de 2011 et conformément aux tableaux annexés au rapport :
* dans le cadre du dispositif « aménagement pour la cohésion et la solidarité urbaine », équipement des associations et sociétés d’HLm 
privées, des subventions d’équipement pour un montant de 112.942 euros.
* dans le cadre du dispositif « aménagement pour la cohésion et la solidarité urbaine », équipement des organismes publics d’HLm, des 
subventions d’équipement pour un montant de 635.017 euros.
* dans le cadre du dispositif « actions de solidarités et d’intégration urbaine », des subventions de fonctionnement pour un montant de 
305 374 euros.
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport et dans le document détaillé figurant 
en annexe du rapport.
- d’annuler la subvention de 20 000 euros accordée au Comité des Fêtes de l’estaque, l’évènement « l’estaque en fête 2011 » n’ayant 
pas eu lieu,
- d’approuver la modification de la base subventionnable et de la subvention sollicitée par l’entraide Solidarité 13 pour le financement 
des travaux du club de Sainte marthe Busserine et le désengagement d’un montant de 48 103 euros sur l’ap 2010/19013 B, conformé-
ment à l’annexe 2
- d’autoriser le président du Conseil général à signer, pour les bénéficiaires d’une subvention supérieure à 23 000 euros, une conven-
tion de partenariat conforme à la convention-type adoptée par délibération n°212 de la Commission permanente du 29 octobre 2001. 

194 - mme Janine eCOCHard 
aides exceptionnelles à des collèges du département
a décidé :
- d’accorder à titre exceptionnel aux collèges figurant dans le rapport des subventions de fonctionnement pour la réalisation de projets 
éducatifs, pour un montant total de 16 080,00 euros,
- d’autoriser la réaffectation à un voyage en Catalogne de la subvention allouée au collège glanum à Saint-rémy-de-provence, par dé-
libération du 29 Janvier 2010 de la Commission permanente.

195 - mme Janine eCOCHard 
Soutien scolaire : aide à divers organismes au titre de l’année 2011
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a décidé :
- d’attribuer pour ses actions d’accompagnement scolaire dont le détail figure dans le rapport, une subvention de fonctionnement de :
- 70.000,00 euros  à la régie du développement social de la ville d’arles,
- 54 000,00 euros  à l’association pacquam (promotion d’associations Collèges-quartiers à marseille) 
- d’autoriser le président du Conseil général à signer les conventions correspondantes, dont les projets sont joints en annexe au rapport.
m. SCHIavettI ne prend pas part au vote.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote.

196 - m. mario martInet
Centres sociaux 2011 : 4ème répartition de crédits de fonctionnement et d’équipement.
a décidé :
- d’allouer à des centres sociaux, au titre de l’année 2011, conformément aux tableaux annexés au rapport :
 - des subventions de fonctionnement d’un montant total de 180.257 euros, ainsi répartis :
 - 147.257 euros pour l’animation globale et la coordination,
 -   26.500 euros pour les projets (exceptionnels et insertion). 
- 6.500 euros pour les projets relevant du programme de développement social local.
 - des subventions d’équipement d’un montant total de 14.182 euros,
- de ramener à 7.254 euros le montant de la subvention accordée à l’association maison pour tous le grand Saint antoine, par délibéra-
tion de la Commission permanente du 20 mai 2011,
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqués dans le rapport et dans le document détaillé figurant 
en annexe,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer avec chaque centre social bénéficiaire d’une subvention supérieure à 23.000 euros 
une convention sur le modèle de la convention type validée par la délibération n°212 de la Commission permanente du 29 octobre 2001.

197 - m. rébia BenarIOUa
1) Soutien de la vie associative - fonctionnement - 4ème répartition 2011;
2) Soutien aux médias associatifs - 3ème répartition 2011;
3) Soutien de la vie associative - investissement - 4ème répartition 2011.
a décidé :
- d’allouer à des associations au titre de l’exercice 2011 et conformément aux tableaux annexés au rapport : 
- des subventions de fonctionnement pour un montant total de :
- 484.269 euros au titre du soutien de la vie associative,
-   31.000 euros au titre du soutien aux médias associatifs,
- des subventions d’investissement pour un montant total de 111.523 euros au titre du soutien de la vie associative,
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer avec chacune des associations bénéficiaires d’une subvention supérieure à 23.000 
euros, la convention type dont le modèle a été adopté par délibération n° 212 de la Commission permanente du 29 octobre 2001.

198 - m. rené OLmeta / m. marIO martInet
Convention de subvention entre le Cg13 et l’association Le Blé de l’espérance - maguy roubaud
a décidé :
- d’attribuer à l’association  « le Blé de l’espérance – maguy roubaud » pour ses actions menées durant la campagne 2011/2012 une 
subvention de 25.000 euros,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention correspondante dont le projet est annexé au rapport,
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote.

199 - m. andré gUInde / m. vInCent BUrrOnI
Fret ferroviaire : Cper 2007/2013: participation du département aux conventions de financement des travaux des dessertes ferroviaires 
pour le développement du trafic sur le port de marseille-Fos
a décidé, dans le cadre du Contrat de projets etat-région 2007-2013, et de sa convention départementale d’application :
- de confirmer l’engagement du Conseil général des Bouches-du-rhône aux côtés des autres collectivités publiques concernées par le 
financement des dessertes de fret ferroviaire pour le développement du trafic sur le port de Fos-marseille. Cet engagement sera réalisé 
sous réserve de l’engagement de tous les autres partenaires,
- de participer à hauteur de 2 349 666,67 euros Ht à la réouverture du raccordement de mourepiane – bassins est,
- de participer à hauteur de 1 750 000 euros Ht à l’augmentation de capacité de ligne de Fos graveleau – bassins Ouest,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer les conventions correspondantes dont les projets sont joints en annexe au rapport,
- d’approuver les montants de désaffectation et d’affectation budgétaires indiquées dans le rapport.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote.

200 - m. andré gUInde  / m. vInCent BUrrOnI
euroméditerranée : participation du Conseil général au financement du projet d’aménagement de l’îlot vaudoyer
a décidé : 
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 - de confirmer l’engagement du Conseil général des Bouches du rhône aux côtés des autres collectivités publiques concernées par le 
financement des travaux d’aménagement de l’îlot vaudoyer dans le périmètre d’euroméditerranée,

 - de participer à hauteur de 450 000 euros Ht à cette opération,
 - d’autoriser le président du Conseil général à signer cette convention de partenariat et de financement dont le projet est joint en annexe 
au rapport.

Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote.

201 - m. Jean-François nOYeS
Cession d’une villa départementale sise 55a Chemin du Lancier - 13009 marseille
a décidé :
- de rapporter les délibérations n°226 du 5 novembre 2010 et n°164 du 17 décembre 2010 autorisant la vente du bien départemental 55a 
chemin du Lancier 13009 marseille, cadastré 849 
section n n°175, d’une superficie de 978m² avec une maison d’habitation au profit de 
monsieur Salomon COHen et la signature de l’acte correspondant,
- d’approuver la cession de ce même bien au profit de la SCI pSI poyen Sendra immobilier – représentée par monsieur vincent pOYen 
- au prix de 630 000,00 euros, conforme à l’avis de France domaine en date du 5 septembre 2011,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer le cas échéant, le compromis de vente 
sans condition suspensive d’obtention d’un prêt, et l’acte de vente correspondant ainsi que tout autre document se rapportant à cette 
transaction.
Les frais notariés seront à la charge de l’acquéreur.
abstention du groupe l’avenir du 13.

202 - m. michel peZet
partenariat Culturel - Conservation du patrimoine départemental - patrimoine bâti non protégé et objet mobilier - 2ème répartition - an-
née 2011
a décidé :
- d’attribuer une participation départementale d’un montant de 20 000 euros à l’association pomeyrol pour la restauration d’un mur en 
pierre au mas du Juge sur la commune de Saint etienne du grès dans le cadre de la restauration du patrimoine bâti non protégé,
- de procéder à l’affectation budgétaire indiquée dans le rapport,
- d’approuver les montants des affectations ainsi que leurs modifications, comme indiqué dans le rapport,

203 - mme Josette SpOrtIeLLO-Bertrand / mme LISette nardUCCI
Convention de Fonds de concours entre le Conseil général des Bouches-du-rhône et les 6 pLIe pour la mise en oeuvre de la presta-
tion accompagnement à l’emploi.
a décidé :
- d’allouer des fonds de concours d’un montant total de 1.689.000 euros, conformément au tableau figurant dans le rapport, aux orga-
nismes intermédiaires des différents pLIe au titre du cofinancement de la prestation accompagnement à l’emploi et des actions de mo-
bilisation des acteurs économiques ;
- d’autoriser le président du Conseil général à signer les conventions correspondantes, dont les projets sont joints en annexe au rapport 
étant précisé que la convention entre le Conseil général et l’association de la maison de l’emploi du pays de martigues Côte Bleue in-
tervient pour le pLIe de la Communauté d’agglomération du pays de martigues (et non de la Communauté d’agglomération de l’Ouest 
de l’etang de Berre mentionnée par erreur).
m. vULpIan ne prend pas part au vote.
Le groupe de l’avenir du 13 ne prend pas part au vote.

204 - m. Jean-pierre maggI
Commune de Saint-andiol - acquisition foncière pour la réalisation d’un rond point - Fonds Intervention vie Locale - année 2011
a décidé :
 - d’allouer à  la commune de Saint andiol à titre exceptionnel, une subvention de 81.500 euros sur une dépense subventionnable de 
163.000 euros pour une acquisition d’un immeuble dit « le moulin 2 » cadastré B1061 en vue de la réalisation d’un rond point,

 - d’autoriser le président du Conseil général à signer avec la commune de Saint andiol, la convention de communication définissant les 
modalités de la participation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 1 du rapport,

 - d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote.

205 - m. Jean-pierre maggI
Commune de Fontvieille - rénovation de la cuisine centrale - Fonds d’Intervention vie Locale - année 2011
a décidé :
 - d’allouer à  la commune de Fontvieille à titre exceptionnel, une subvention de 225.762 euros sur une dépense subventionnable de 
376.270 euros Ht pour la rénovation de la cuisine centrale,

 - d’autoriser le président du Conseil général à signer avec la commune de Fontvieille, la convention de communication définissant les 
modalités de la participation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 1 du rapport,
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 - d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote.

206 - m. Jean-pierre maggI / mme danIeLe garCIa
Commune de Cadolive - restructuration de l’école maternelle et création de locaux polyvalents - Fonds d’intervention vie Locale
a décidé :
 - d’allouer à  la commune de Cadolive à titre exceptionnel, une subvention de 961.575 euros sur une dépense subventionnable de 
1.923.150 euros Ht pour la restructuration de l’école maternelle et la création de locaux polyvalents,

 - d’autoriser le président du Conseil général à signer avec la commune de Cadolive, la convention de communication définissant les 
modalités de la participation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 1 du rapport,

 -  d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote

207 - m. Frédéric vIgOUrOUX
participation financière  au fonctionnement de l’association pour la Concertation et les actions de développement Local des 15/16ème 
arrondissements de marseille
retiré de l’Ordre du Jour.

208 - m. michel peZet
partenariat Culturel - Subventions aux associations en fonctionnement - association Les Comédiens volants
a décidé d’attribuer au titre de 2011 une subvention de fonctionnement de 6.000 euros à l’association Les Comédiens volants.

209 - m. michel peZet
partenariat Culturel - Subventions de fonctionnement - année 2011
a décidé :
- d’attribuer, au titre de 2011, dans le cadre de la répartition des aides accordées aux associations culturelles des subventions de fonc-
tionnement d’un montant global de 47.500 euros conformément à la liste annexée au rapport
- d’autoriser le président du Conseil général à signer, pour les subventions supérieures à 23.000 euros, la convention type dont le mo-
dèle a été adopté par délibération n° 212 de la Commission permanente du 23 octobre 2001.

210 - m. daniel COnte
demande de subvention formulée par le Club de la Croisière marseille provence
a décidé d’allouer au Club de la Croisière marseille provence, au titre de l’exercice 2011, une subvention de fonctionnement de 10 000 
euros pour l’organisation à marseille de la manifestation « top Cruise 2011 », le dossier déposé par l’association ayant été complété.

211 - m. Hervé CHerUBInI
désignations à divers organismes
a procédé aux désignations suivantes : 
- plan Local d’Urbanisme d’eyguières :  m. COnte
- plan Local d’Urbanisme de Saint-andiol : m. BreS
- Université de provence – UFr arts, langues, lettres, sciences humaines et sociales : m. WeYgand
- eHpad public « marie gasquet » à Saint rémy de provence : mm. BreS et SCHIavettI

212 - mme danièle garCIa
autorisation de versement d’une subvention par le fonds national de prévention
a autorisé le Conseil général à percevoir du Fonds national de prévention (CnraCL) une subvention dans le cadre de la mise en œuvre 
d’une démarche de gestion et de prévention du risque alcool au bénéfice des agents des services du Conseil général.

*******
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dIRECTION géNéRAlE dES SERvICES

dIreCtIOn deS reSSOUrCeS HUmaIneS

Service de la gestion des carrières et des positions

arrêté n°11/157 dU 6 OCtOBre 2011 dOnnant déLégatIOn de SIgnatUre à mOnSIeUr Bernard FarCY,  

dIreCteUr de La mdS de terrItOIre 13ème OUeSt

arrêté

Le président du Conseil général
Chevalier de La Légion d’Honneur

vU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 

vU le Code général des collectivités territoriales ;

vU la délibération n°1 du Conseil général des Bouches-du-rhône du 31 mars 2011 nommant monsieur Jean-noël gUerInI, président 
du Conseil général ;

vU la délibération du 14 avril 2011 du Conseil général des Bouches du rhône, donnant délégations de pouvoir au président du Conseil 
général en différentes matières ;

vU l’arrêté du président relatif à l’organisation des services du département ;

vU le rapport au Comité technique paritaire du 8 octobre 2009 relatif à l’organisation de la direction générale adjointe de la solidarité ;

vU le même rapport disposant que les agents relevant du service départemental de la pmI, dans l’exercice de leurs missions de pmI, 
sont placés, pour des raisons législatives et réglementaires, sous l’autorité hiérarchique du directeur de la pmI et de la santé publique 
qui aura en charge notamment leur évaluation ;

vU l’arrêté n° 11.91 du 21 avril 2011 donnant délégation de signature à monsieur Bernard FarCY, directeur de la mdS de territoire 
13ème Ouest ;

vU la note en date du 22 septembre 2011 affectant mademoiselle Isabelle CarIOCa, attaché territorial, à la direction générale adjointe 
de la Solidarité – mdS de territoire 13ème ouest, en qualité d’adjoint social enfance famille, à compter du 1er septembre 2011.

SUr proposition de madame le directeur général des services du département ;

arrêté

article 1er : délégation de signature est donnée à monsieur Bernard FarCY, directeur de la mdS de territoire 13ème Ouest, de la di-
rection générale adjointe de la solidarité, dans tout domaine de compétence de la mdS de territoire 13ème Ouest, à l’effet de signer les 
actes ci-dessous.

1 – COUrrIer aUX éLUS
a - Instructions techniques des dossiers entrant dans le cadre des procédures définies, y compris accusés de réception de pièces.

2 – COUrrIer aUX repréSentantS de L’état
a - relations courantes avec les services de l’état,
b - Instructions techniques des dossiers entrant dans le cadre des procédures définies, y compris accusé de réception de pièces,
c - Courriers techniques.

3 – COUrrIer aUX aSSOCIatIOnS et partenaIreS dU COnSeIL généraL
a - Instructions techniques des dossiers entrant dans le cadre des procédures définies, y compris accusé de réception de pièces,
b - Courriers techniques.

4 – COUrrIer aUX partICULIerS
a - Instructions techniques des dossiers entrant dans le cadre des procédures définies, y compris accusé de réception de pièces,
b - Courriers techniques,
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c - notifications d’arrêtés ou de décisions.

5 – COmptaBILIté
a - Certification du service fait.

6 – geStIOn dU perSOnneL
a - propositions de notation et d’avancement du personnel départemental et du personnel de l’état mis à disposition,
b - autorisations de congés, de récupération de crédits d’heures rtt et de jours épargnés dans le Cet, les autorisations d’absence ré-
glementaires liées à l’organisation individuelle du temps partiel (quotité et rythme de travail),
c - avis sur les demandes de formation,
d - Ordres de mission dans le département des Bouches-du-rhône, et dans les autres départements lorsque que le déplacement est 
demandé pour l’exercice des missions de l’aide sociale à l’enfance,
e - état de frais de déplacement,
f - propositions de répartition des reliquats,
g - mémoire des vacataires,
h - accord et certification du service fait des heures supplémentaires éventuelles.

7 – arrêtéS et déCISIOnS CréateUrS de drOItS
a - Copies conformes,
b - attribution et refus d’aide sociale facultative individuelle,
c - attribution et refus d’attribution des prestations d’aide sociale à l’enfance, selon les instructions définies,
d - Signalements aux autorités compétentes des majeurs vulnérables,
e - mesures relatives à l’instruction, au recueil, à l’évaluation et au traitement des informations préoccupantes et transmission pour déci-
sion aux inspecteurs de l’aide sociale à l’enfance concernés.

8 – SÛreté – SéCUrIté
a - dépôts de plainte pour dégradation ou autres faits à l’encontre des personnes, des biens et des locaux du Cg 13,
b - mesures relatives aux missions de délégataire hygiène – sécurité, à la sécurité et à la sûreté des sites relevant de la mdS de territoire,
c - mémoires relatifs aux incidents concernant les sites de la mdS de territoire.

article 2 : en cas d’absence ou d’empêchement de monsieur FarCY, délégation de signature est donnée indifféremment à :
madame annie CaYZeeLe, médecin – adjoint santé ;
madame Ingrid deLtOUr, adjoint social cohésion sociale ;
mademoiselle Isabelle CarIOCa, adjoint social enfance famille ;
monsieur patrick gUYOmard, secrétaire général,

à l’effet de signer, les actes visés à l’article 1er sous les références suivantes :
1 
2 
3 
4 
5 
6 b, c, d et e
7 
8 

article 3 : L’arrêté n° 11.91 du 21 avril 2011 est abrogé.

article 4 : Le directeur général des services du département, le directeur général adjoint de la solidarité sont chargés chacun en ce qui 
le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département des Bouches-du-rhône.

a marseille, le 6 octobre 2011 
  Le président du Conseil général
  Jean-noël gUerInI

*******
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arrêté n°11/158 dU 6 OCtOBre 2011 dOnnant déLégatIOn de SIgnatUre à mOnSIeUr CHrIStIan BérIdOt,  

dIreCteUr de L’éCOnOmIe et de L’aménagement dU terrItOIre

arrêté

Le président du Conseil général
Chevalier de La Légion d’Honneur

vU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des départements et des régions, modifiée et complé-
tée par la loi n° 82.623 du 22 juillet 1982,

vU le Code général des Collectivités territoriales,

vU le décret n°2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics,

vU la délibération n°1 du Conseil général des Bouches du rhône du 31 mars 2011 nommant Jean-noël gUerInI, président du Conseil 
général,

vU la délibération du 14 avril 2011 du Conseil général des Bouches du rhône, donnant délégations de pouvoir au président du Conseil 
général en différentes matières,

vU l’arrêté du président relatif à l’organisation des Services du département,

vU la note de service n° 191 du 12 Février 2002 nommant monsieur Christian BerIdOt, directeur de l’economie, de l’aménagement du 
territoire, du plan et des affaires européennes, à compter du 1er Février 2002,

vU l’arrêté n° 11.121 du 21 avril 2011 donnant délégation de signature à monsieur Christian BerIdOt,  

vU la note en date du 7 septembre 2011, affectant madame Hélène COrSeLLe, attaché territorial, à la direction de l’economie, de 
l’aménagement du territoire, secteur aménagement du territoire, en qualité de chargé de mission, à compter du 1er juin 2011,

SUr proposition de madame le directeur général des Services du département,

arrêté

article 1er : délégation de signature est donnée à monsieur Christian BerIdOt, directeur de l’économie et de l’aménagement du ter-
ritoire, dans tout domaine de compétence de la direction de l’économie et de l’aménagement du territoire, à l’effet de signer les actes 
ci-dessous :

1 - COUrrIer aUX éLUS
a. Instructions techniques des dossiers entrant dans le cadre des procédures définies
b. rejet dans la phase administrative d’instruction d’un dossier de subvention après consultation du délégué

2 - COUrrIer aUX repréSentantS de L’état
a. relations courantes avec les chefs de service de l’état

3 - COUrrIer aUX aSSOCIatIOnS et aUX partenaIreS dU COnSeIL généraL
a. Instructions techniques des dossiers entrant dans le cadre de procédures définies, y compris accusés de réception de pièces
b. Courriers techniques

4 - COUrrIer aUX partICULIerS
a. Instructions techniques entrant dans le cadre des procédures définies y compris accusés de réception des pièces

5 - marCHeS - COnventIOnS - COntratS - COmmandeS
a. toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés publics, accords cadres, conventions 
et leurs avenants, dont le montant n’excède pas 50 000 euros H t
b. tous actes annexes incombant au représentant du pouvoir adjudicateur
c. Commandes de prestations de services, fournitures et travaux dans le cadre de marchés et conventions existants
d. en cas d’absence ou d’empêchement du directeur général adjoint de l’économie et du développement, tout marché de prestations 
de services, fournitures et travaux, d’un montant compris entre 50.000 à 90 000 euros hors taxes, dans les domaines de compétence de 
la direction de l’économie, et de l’aménagement du territoire
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6 - COmptaBILIté
a. Certification du service fait
b. pièces de liquidation
c. Certificats administratifs
d. autres certificats ou arrêtés de paiement

7 - geStIOn dU perSOnneL
a. propositions de notation et d’avancement du personnel départemental et du personnel de l’état mis à disposition
b. avis sur les demandes de congés, de récupération de crédits d’heures rtt et de jours épargnés dans le Cet, les autorisations d’ab-
sence réglementaires liées à l’organisation individuelle du temps partiel (quotité et rythme de travail)
c. avis sur les départs en formation
d. Ordres de mission dans le département des Bouches du rhône
e. états de frais de déplacements
f. régime indemnitaire :
états mensuels de service fait (heures supplémentaires, astreintes,…)
propositions de répartition des reliquats
propositions de modulation des taux de primes

8 - arrêtéS et déCISIOnS CréateUrS de drOIt
a. Copies conformes

article 2 : Concurremment, délégation de signature est donnée à :
- monsieur Jean-marc aLBert, directeur adjoint, à l’effet de signer les actes répertoriés à l’article 1er.

article 3 : en cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Christian BerIdOt et de monsieur Jean marc  aLBert, délégation de si-
gnature est donnée à madame dominique HananIa, conseillère technique, à l’effet de signer, dans le cadre de ses attributions, les actes 
répertoriés à l’article 1er sous les références suivantes :
1 a
3 a, b,
4 a
8 a

article 4 : en cas d’absence ou d’empêchement simultané de monsieur Christian BerIdOt et de monsieur Jean-marc aLBert, déléga-
tion de signature est donnée à :
- monsieur patrick BaYOn, chargé de mission
- madame marie-Josée FaBre, chargée de mission
- monsieur philippe varIn, chargé de mission
- madame paulette rICHard, chargée de mission 
- madame Hélène COrSeLLe, chargée de mission

a l’effet de signer, pour leurs attributions respectives les actes répertoriés à l’article 1er, sous les références suivantes :
1 a
3 a, b
4 a
6 a, b, c, d
8 a

article 5 : en cas d’absence ou d’empêchement simultané de monsieur Christian BerIdOt et de monsieur Jean-marc aLBert, délé-
gation de signature est donnée à monsieur marc pOqUet, responsable du secteur animation économique, à l’effet de signer dans le 
cadre des affaires relevant des secteurs animation économique et entreprises, les actes répertoriés à l’article 1er sous les références 
suivantes :
1 a
3 a et b,
4 a
6 a, b, c et d,
8 a,

article 6 : en cas d’absence ou d’empêchement simultané de monsieur Christian BerIdOt et de monsieur Jean-marc aLBert, déléga-
tion de signature est donnée à monsieur patrick BenOLIeL, responsable du secteur économie Sociale et Solidaire, à l’effet de signer, 
dans le cadre de ses attributions, les actes répertoriés à l’article 1er, sous les références suivantes :
1 a
3 a et b,
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4 a
6 a, b, c et d,
8 a,

article 7 : en cas d’absence ou d’empêchement simultané de monsieur Christian BerIdOt et de monsieur Jean-marc aLBert, déléga-
tion de signature est donnée à madame Sylvie pIgnOL épouse vegeaS, chargé de mission du secteur études et prospectives, à l’ef-
fet de signer, dans le cadre de ses attributions, les actes répertoriés à l’article 1er sous les références suivantes :
1 a, 
3 a et b,
4 a,
6 a, b, c et d
8 a

article 8 : en cas d’absence ou d’empêchement simultané de monsieur Christian BerIdOt et de monsieur Jean-marc aLBert, déléga-
tion de signature est donnée à madame vanina gaLLOnI-WeBer, responsable de la mission promotion, à l’effet de signer dans le cadre 

de ses attributions, les actes répertoriés à l’article 1er, sous les références suivantes :
1 a, 
3 a et b,
4 a,
6 a, b, c et d
8 a

article 9 : marCHéS pUBLICS : 

1 - délégation de signature est donnée aux chargés de mission du secteur aménagement et urbanisme désignés ci-après :
 - monsieur patrick BaYOn, chargé de mission
 - madame marie-Josée FaBre, chargée de mission
 - monsieur philippe varIn, chargé de mission
 - madame paulette rICHard, chargée de mission 
 - madame Hélène COrSeLLe, chargée de mission

à l’effet de signer dans le cadre de leurs attributions les actes répertoriés à l’article 1er sous les références suivantes :  
5a, pour un montant limité à 3000 euros hors taxes 
5b,

2 - délégation de signature est donnée à :
monsieur patrick BenOLIeL, responsable du Secteur économie Sociale et Solidaire
madame Sylvie pIgnOL épouse vegeaS, Chargée de mission Secteur études et prospectives
madame vanina gaLLOnI-WeBer, responsable de la mission promotion

à l’effet de signer, dans le cadre de leurs attributions, les actes répertoriés à l’article 1er sous les références suivantes :  
5a, pour un montant limité à 3000 euros hors taxes
5b,

monsieur marc pOqUet, responsable du Secteur animation économique
à l’effet de signer dans le cadre des affaires relevant des secteurs animation économique et entreprises, les actes répertoriés à l’article 
1er sous les références suivantes :

5a, pour un montant limité à 3000 euros hors taxes
5b,

article 10 : L’arrêté n° 11.121 du 21 avril 2011 est abrogé.

article 11 : Le directeur général des Services du département, le directeur général adjoint de l’économie et du développement ainsi 
que le directeur de l’économie et de l’aménagement du territoire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

a marseille, le 6 octobre 2011
  Le président du Conseil général
  Jean-noël gUerInI

*******
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arrêté n° 11/159 dU 10 OCtOBre 2011 dOnnant déLégatIOn de SIgnatUre à madame marIe-ange dOUgUet, 

dIreCteUr de La mdS de terrItOIre St marCeL.

arrêté

Le président du Conseil général
Chevalier de La Légion d’Honneur

vU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 

vU le Code général des collectivités territoriales ;

vU la délibération n°1 du Conseil général des Bouches-du-rhône du 31 mars 2011 nommant monsieur Jean-noël gUerInI, président 
du Conseil général ;

vU la délibération du 14 avril 2011 du Conseil général des Bouches du rhône, donnant délégations de pouvoir au président du Conseil 
général en différentes matières,

vU l’arrêté du président relatif à l’organisation des services du département ;

vU le rapport au Comité technique paritaire du 8 octobre 2009 relatif à l’organisation de la direction générale adjointe de la solidarité ;

vU le même rapport disposant que les agents relevant du service départemental de la pmI, dans l’exercice de leurs missions de pmI, 
sont placés, pour des raisons législatives et réglementaires, sous l’autorité hiérarchique du directeur de la pmI et de la santé publique 
qui aura en charge notamment leur évaluation ;

vU l’arrêté n°11.143 du 18 juillet 2011 donnant délégation de signature à madame Chantal dUpUIS, directeur de la mdS de territoire St 
marcel ;

vU la note en date du 28 juillet 2011 affectant madame marie-ange dOUgUet, conseiller socio-éducatif, à la direction générale adjointe 
de la Solidarité – mdS de territoire Saint-marcel, en qualité de directeur de mdS de territoire, à compter du 1er octobre 2011.

SUr proposition de madame le directeur général des services du département ;

arrêté

article 1er : délégation de signature est donnée à madame marie-ange dOUgUet, directeur de la mdS de territoire St marcel, de la 
direction générale adjointe de la solidarité, dans tout domaine de compétence de la mdS de territoire St marcel, à l’effet de signer les 
actes ci-dessous.

1 – COUrrIer aUX éLUS
a - Instructions techniques des dossiers entrant dans le cadre des procédures définies, y compris accusés de réception de pièces.

2 – COUrrIer aUX repréSentantS de L’état
a - relations courantes avec les services de l’état,
b - Instructions techniques des dossiers entrant dans le cadre des procédures définies, y compris accusé de réception de pièces,
c - Courriers techniques.

3 – COUrrIer aUX aSSOCIatIOnS et partenaIreS dU COnSeIL généraL
a - Instructions techniques des dossiers entrant dans le cadre des procédures définies, y compris accusé de réception de pièces,
b - Courriers techniques.

4 – COUrrIer aUX partICULIerS
a - Instructions techniques des dossiers entrant dans le cadre des procédures définies, y compris accusé de réception de pièces,
b - Courriers techniques,
c - notifications d’arrêtés ou de décisions.

5 – COmptaBILIté
a - Certification du service fait.

6 – geStIOn dU perSOnneL
a - propositions de notation et d’avancement du personnel départemental et du personnel de l’état mis à disposition,
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b - autorisations de congés, de récupération de crédits d’heures rtt et de jours épargnés dans le Cet, les autorisations d’absence ré-
glementaires liées à l’organisation individuelle du temps partiel (quotité et rythme de travail),
c - avis sur les demandes de formation,
d - Ordres de mission dans le département des Bouches-du-rhône, et dans les autres départements lorsque que le déplacement est 
demandé pour l’exercice des missions de l’aide sociale à l’enfance,
e - état de frais de déplacement,
f - propositions de répartition des reliquats,
g - mémoire des vacataires,
h - accord et certification du service fait des heures supplémentaires éventuelles.

7 – arrêtéS et déCISIOnS CréateUrS de drOItS
a - Copies conformes,
b - attribution et refus d’aide sociale facultative individuelle,
c - attribution et refus d’attribution des prestations d’aide sociale à l’enfance, selon les instructions définies,
d - Signalements aux autorités compétentes des majeurs vulnérables,
e - mesures relatives à l’instruction, au recueil, à l’évaluation et au traitement des informations préoccupantes et transmission pour déci-
sion aux inspecteurs de l’aide sociale à l’enfance concernés.

8 – SÛreté – SéCUrIté
a - dépôts de plainte pour dégradation ou autres faits à l’encontre des personnes, des biens et des locaux du Cg 13,
b - mesures relatives aux missions de délégataire hygiène – sécurité, à la sécurité et à la sûreté des sites relevant de la mdS de territoire,
c - mémoires relatifs aux incidents concernant les sites de la mdS de territoire.

article 2 : en cas d’absence ou d’empêchement de madame dOUgUet, délégation de signature est donnée indifféremment à :
madame nicole gIraUd, médecin – adjoint santé ;
madame Smahane LaLaOUI, adjoint social cohésion sociale ;
mademoiselle martine garnIer, adjoint social enfance famille ;
madame Isabelle aUBrY, secrétaire général,

à l’effet de signer, les actes visés à l’article 1er sous les références suivantes :
1 
2 
3 
4 
5 
6 b, c, d et e
7 
8 

article 3 : L’arrêté n°11.143 du 18 juillet 2011 est abrogé.

article 4 : Le directeur général des services du département, le directeur général adjoint de la solidarité sont chargés chacun en ce qui 
le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département des Bouches-du-rhône.

a marseille, le 10 octobre 2011
  Le président du Conseil général
  Jean-noël gUerInI

*******
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dIRECTION géNéRAlE AdjOINTE dE lA SOlIdARITé

dIreCtIOn deS perSOnneS âgéeS et deS perSOnneS HandICapéeS

Service accueil par des particuliers

arrêtéS deS 5 et 11 OCtOBre 2011 reLatIFS à deUX aCCUeILS à dOmICILe, à tItre OnéreUX,  

de perSOnneS âgéeS OU HandICapéeS adULteS.

arrêté

portant renouvellement de l’agrément
au titre de l’accueil familial de

madame LeBLanC monique
286, rue du mas des pialons

13 750 plan d’Orgon

vU les articles L 441-1 à L 443-10 et r 441-1 à d442-5 du Code de l’action Sociale et des Familles, relatifs à l’accueil à domicile, à titre 
onéreux, de personnes âgées ou handicapées adultes, 

vU la délibération du Conseil général du 26 juin 2009, portant modification du Barème de calcul de la rémunération des familles ac-
cueillant à leur domicile, des personnes handicapées ou des personnes âgées bénéficiaires de l’aide sociale,

vU les décisions administratives suivantes :
20 juin 2001 : arrêté autorisant mme LeBLanC monique à héberger, à son domicile, une personne âgée ou handicapée adulte,
13 janvier 2004 : arrêté d’extension d’agrément de mme LeBLanC monique, portant ainsi la capacité d’accueil à 2 pensionnaires,
16 octobre 2006 : arrêté portant renouvellement de l’agrément de mme LeBLanC monique, dans les mêmes conditions.

vU le dossier de demande de renouvellement d’agrément adressé par madame LeBLanC monique, reçu par la direction des personnes 
âgées et des personne handicapées en date du 15 juin 2011 et  réputé complet par le service de l’accueil familial par courrier en date du 
16 juin 2011,  ar n°2C 03832835307,

COnSIdérant que dans le cadre de l’évaluation de cette demande, les rapports effectués par  les services de la direction des per-
sonnes âgées et personnes handicapées adultes, sur les conditions d’accueil telles que définies par les textes, sont favorables au renou-
vellement de cet agrément pour une durée de 5 ans.

arrêté

article 1 : La demande de renouvellement d’agrément de madame LeBLanC monique est acceptée au titre des articles L441-1 à L443-
10 et r 441-1 à d442-5 du Code de l’action Sociale et des familles relatifs à l’accueil à domicile, à titre onéreux, de personnes âgées ou 
handicapées adultes.  

article 2 : nombre de personnes pouvant être accueillies : 2 personnes âgées ou handicapées adultes. 

article 3 : Cet arrêté est valable 5 ans à compter du 16 octobre 2011, soit jusqu’au 15 octobre 2016.

toutefois, un point annuel sur les conditions de prise en charge de madame LeBLanC monique, devra être effectué par les services so-
ciaux et médico-sociaux du département.

article 4 : modalités d’accueil : temporaire ou permanent, temps partiel ou complet.

article  5 : toute demande de renouvellement d’agrément doit être faite, par l’accueillant familial, 4 mois au moins avant la date d’échéance 
du présent arrêté et adressée au Conseil général par lettre recommandée avec avis de réception.

article 6 : Un exemplaire du contrat passé avec la personne accueillie doit être communiqué à la direction personnes agées / personnes 
Handicapées - bureau programmation dès signature.
toute modification des conditions initiales d’agrément doit faire l’objet d’une déclaration au service par lettre recommandée.

article 7 : Le particulier agréé s’engage à permettre un contrôle social et médico-social régulier qui sera assuré par les personnes habi-
litées par le département.
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Le particulier agréé doit présenter à la direction personnes âgées / personnes Handicapées - bureau programmation, une attestation du 
contrat d’assurance obligatoirement souscrit à cet effet, dans un délai de quinze jours à compter de l’envoi du présent arrêté.
Le particulier agréé devra participer à la formation spécifique qui sera organisée par le département.

article 8 : tout changement de résidence doit être notifié au Conseil général par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, 
un mois au moins avant tout emménagement.

article  9 : a tout moment, si les conditions d’accueil ne sont plus remplies, ou en cas de non-respect des obligations réglementaires ou 
contractuelles entraînant des conséquences graves pour la personne accueillie, l’agrément donné peut être retiré après avis de la com-
mission consultative de retrait.

article 10 : Le présent arrêté peut éventuellement être contesté soit :
 - par recours gracieux auprès des services de la direction des personnes agées et des personnes Handicapées adultes du Conseil gé-
néral des Bouches-du-rhône,

 - par recours contentieux auprès du tribunal administratif de marseille, dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette 
décision.

article 11 : Le directeur général des Services du département, est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs du département des Bouches-du-rhône.

marseille le 5 octobre 2011

  Le directeur général des Services,
  monique agIer

*******

arrêté

portant renouvellement de l’agrément
au titre de l’accueil familial de

madame CeBareC marie-Claude
161, avenue des Chartreux

13 004 marSeILLe

vU les articles L 441-1 à L 443-10 et r 441-1 à d442-5 du Code de l’action Sociale et des Familles, relatifs à l’accueil à domicile, à titre 
onéreux, de personnes âgées ou handicapées adultes, 

vU la délibération du Conseil général du 26 juin 2009, portant modification du Barème de calcul de la rémunération des familles ac-
cueillant à leur domicile, des personnes handicapées ou des personnes âgées bénéficiaires de l’aide sociale,

vU les décisions administratives suivantes :
16 octobre 2006 : arrêté portant agrément en qualité de famille d’accueil pour personnes âgées et handicapées adultes.

vU le dossier de demande de renouvellement d’agrément en qualité d’accueillante familiale adressé par madame CeBareC, reçu par 
la direction des personnes âgées et des personne handicapées en date du 3 mai 2011 :
réputé incomplet par la direction des personnes âgées et des personnes handicapées en date du 26 mai 2011 ar n°2C03832837530, 
pour pièces manquantes.
réputé complet en date du 4 août 2011 ar n° 2C03832833297.

COnSIdérant que dans le cadre de l’évaluation de cette demande, les rapports effectués par  les services de la direction des per-
sonnes âgées et personnes handicapées adultes, sur les conditions d’accueil telles que définies par les textes, sont favorables au renou-
vellement de cet agrément pour une durée de 5 ans.

arrêté

article1 : La demande de renouvellement d’agrément de madame CeBareC marie-Claude est acceptée au titre des articles L441-1 
à L443-10 et r 441-1 à d442-5 du Code de l’action Sociale et des familles relatifs à l’accueil à domicile, à titre onéreux, de personnes 
âgées ou handicapées adultes.  

article 2 : nombre de personnes pouvant être accueillies : 1 personne âgée ou handicapée adulte. 
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article 3 : Cet arrêté est valable 5 ans à compter du 16 octobre 2011, soit jusqu’au  15 octobre 2016.

toutefois, un point annuel sur les conditions de prise en charge de madame CeBareC, devra être effectué par les services sociaux et 
médico-sociaux du département.

article 4 : modalités d’accueil : temporaire ou permanent, temps partiel ou complet.

article  5 : toute demande de renouvellement d’agrément doit être faite, par l’accueillant familial, 4 mois au moins avant la date d’échéance 
du présent arrêté et adressée au Conseil général par lettre recommandée avec avis de réception.

article 6 : Un exemplaire du contrat passé avec la personne accueillie doit être communiqué à la direction personnes agées / personnes 
Handicapées - bureau programmation dès signature.
toute modification des conditions initiales d’agrément doit faire l’objet d’une déclaration au service par lettre recommandée.

article 7 : Le particulier agréé s’engage à permettre un contrôle social et médico-social régulier qui sera assuré par les personnes habi-
litées par le département.

Le particulier agréé doit présenter à la direction personnes agées / personnes Handicapées - bureau programmation, une attestation du 
contrat d’assurance obligatoirement souscrit à cet effet, dans un délai de quinze jours à compter de l’envoi du présent arrêté.
Le particulier agréé devra participer à la formation spécifique qui sera organisée par le département.

article 8 : tout changement de résidence doit être notifié au Conseil général par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, 
un mois au moins avant tout emménagement.

article  9 : a tout moment, si les conditions d’accueil ne sont plus remplies, ou en cas de non-respect des obligations réglementaires ou 
contractuelles entraînant des conséquences graves pour la personne accueillie, l’agrément donné peut être retiré après avis de la com-
mission consultative de retrait.

article 10 : Le présent arrêté peut éventuellement être contesté soit :
par recours gracieux auprès des services de la direction des personnes agées et des personnes Handicapées adultes du Conseil gé-
néral des Bouches-du-rhône,
par recours contentieux auprès du tribunal administratif de marseille, dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette 
décision.

article 11 : Le directeur général des Services du département, est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs du département des Bouches-du-rhône.

marseille le 11 octobre 2011

  Le directeur général des Services,
  monique agIer

*******
Service programmation et tarification des établissements pour personnes âgées

arrêté COnJOInt dU 28 SeptemBre 2011 aCCOrdant L’eXtenSIOn de L’étaBLISSement d’HéBergement  

«BOn paSteUr» à marSeILLe pOUr perSOnneS âgéeS dépendanteS

arrêté

Le président du Conseil général
Chevalier de La Légion d’Honneur

autorisant l’extension (faible importance) de l’établissement pour personnes âgées dépendantes « Bon pasteur » Finess et n° 13 078 400 
2 - implanté dans le 9ème arrondissement de marseille et géré par la Congrégation des sœurs de notre-dame de Charité du Bon pas-
teur – Finess eJ n° 13 000 157 1 – sise 13297 marseille Cedex 09.

vU le code de la santé publique ;

vU le code de l’action sociale et des familles ;
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vU le code de la sécurité sociale ;

vU le code des collectivités territoriales ;

vU la demande présentée par monsieur JF dULUC directeur de l’eHpad Bon pasteur représentant la Congrégation des sœurs de 
notre-dame de Charité du Bon pasteur - finess ej n° 13 000 157 1 - sollicitant l’extension de quatorze lits en unité d’hébergement renfor-
cée de l’eHpad Bon pasteur - finess et n° 13 078 400 2 – implanté dans le 9ème arrondissement de marseille ; 

vU l’arrêté en date du 2 avril 2002 de monsieur le président du Conseil général autorisant la réhabilitation et l’extension de l’établisse-
ment « Le Bon pasteur » sis 13009 marseille ; 

vU la convention tripartite en date du 16 février 2009 signée entre d’une part la Congrégation des sœurs de notre-dame de Charité du 
Bon pasteur gestionnaire de l’établissement et d’autre part monsieur le préfet et monsieur le président du Conseil général des Bouches-
du-rhône ;

vU la circulaire interministérielle n° dgCS/5C/dSS/1a/2011/160 du 29 avril 2011 relative aux orientations de l’exercice 2011 pour la 
campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes handicapées et des personnes âgées ;

COnSIdérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des fa-
milles et répond au cahier des charges définies par le plan alzheimer  et maladies apparentées 2008-2012 ;

COnSIdérant que cette extension est dite de faible importante du fait que le seuil mentionné à l’article d.313-2 du CaSF n’est pas at-
teint ;

COnSIdérant que la dotation régionale allouée en faveur des établissements pour personnes âgées, implantés dans le département 
des Bouches-du-rhône, permet, pour cet établissement, l’extension de douze lits en unité d’hébergement renforcée sur quatorze de-
mandés ; 

Sur proposition de monsieur le délégué territorial et de madame la directrice générale des Services du département ;

arrêté

article 1 : L’autorisation prévue à l’article L 313-1-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée à la Congrégation des sœurs 
de notre-dame de Charité du Bon pasteur - finess ej n° 13 000 157 1- représentée par monsieur JF dULUC directeur, pour l’extension 
(faible importance) de établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « Bon pasteur » finess et n° 13 078 400 2 – sis 
23, chemin de la Colline Saint Joseph – 13297 marseille Cedex 09.

article 2 : La capacité totale de cet établissement est fixée à quatre-vingt-douze lits dont cinquante et un habilités au titre de l’aide sociale 
réparties et codifiées dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (finess) de la manière suivante :

pour quatre-vingts  lits 
Code discipline d’équipement  924   accueil en maison de retraite
Catégorie de clientèle 711  personnes âgées dépendantes
mode de fonctionnement 11  internat

pour douze lits
Code discipline d’équipement 962  unité d’hébergement renforcée
Catégorie de clientèle 436   alzheimer et autre désorientation
mode de fonctionnement 11   internat

article 3: Cette autorisation est subordonnée aux conditions particulières suivantes :
- ce projet doit faire l’objet d’un début de réalisation dans un délai de trois ans et à une visite de conformité et de labellisation conformé-
ment aux articles L.313-6, d.313-11 et d.313-12 du code de l’action sociale et des familles.
- les caractéristiques du projet indiquées dans la demande devront être respectées. 

article 4 : L’autorisation initiale reste accordée pour une durée de quinze ans à compter du 4 janvier 2002.
Son renouvellement total ou partiel est subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée au deuxième alinéa de l’article L 
312-8 du CaSF.
tout changement dans l’organisation, la direction ou le fonctionnement de l’établissement devra être porté à la connaissance des auto-
rités compétentes.
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article 5 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux, qui sera porté devant le tribunal administratif de mar-
seille dans un délai de deux mois, à compter de sa notification pour l’intéressé et à compter de sa publication pour les tiers.

article 6 : Le délégué territorial et la directrice générale des Services du département sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région provence-alpes-Côte d’azur 
et du département des Bouches-du-rhône.

Fait à marseille, le 28 septembre 2011

pour le directeur général de l’arS  pour le président du Conseil général
et par délégation et par délégation
Le Secrétaire général Le premier vice-président
Jean-Luc deSmet daniel COnte
  

*******
Service programmation et tarification des établissements pour personnes handicapées

arrêtéS dU 11 OCtOBre 2011 FIXant Le prIX de JOUrnée de qUatre étaBLISSementS pOUr perSOnneS HandICapéeS

arrêté

fixant le prix de journée du 

Foyer de vie  « vertes Collines »
66, traverse du rousset

13013 marSeILLe

Le président du Conseil général
Chevalier de La Légion d’Honneur

vU les dispositions législatives et réglementaires du Code de l’action sociale et des familles ;

vU les dispositions législatives et réglementaires du Code général des collectivités territoriales ;

vU les propositions budgétaires de l’établissement ;

vU le rapport de prix de journée ; 

SUr proposition du directeur général des Services du département ;

arrêté

article 1 : pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de l’établissement :

Foyer de vie « vertes Collines»
66, traverse du rousset
13013 marSeILLe 

n° Finess :  130 780 240

Sont autorisées en année pleine comme suit :
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article 2 : Le prix de journée est calculé en incorporant le résultat budgétaire à  hauteur de 0 euros.

article 3 : pour l’exercice budgétaire 2011 le prix de journée applicable au 1er septembre 2011  est  fixé à : 

- 165,00 euros pour le secteur internat
- 123,75 euros pour le secteur semi-internat

article 4 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée hébergement devant servir pour l’attribution de l’allocation loge-
ment à caractère social est fixé à 418 euros  pour l’année 2011.

article 5 : Conformément aux dispositions de l’article L.351-1 du Code de l’action sociale et des familles, les recours contentieux contre le 
présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai franc d’un mois 
à compter de sa publication, ou à égard  des personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 6 : Le directeur général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

marseille, le 11 octobre 2011
  pour le président du Conseil général
 et par délégation
 Le premier vice-président
 daniel COnte 

*******
arrêté

fixant le prix de journée du 

Foyer d’hébergement
La Sousto

210, boulevard  maréchal Foch
13300 - Salon-de-provence

Le président du Conseil général
Chevalier de La Légion d’Honneur

vU les dispositions législatives et réglementaires du Code de l’action sociale et des familles ;

vU les dispositions législatives et réglementaires du Code général des collectivités territoriales ;

vU les propositions budgétaires de l’établissement ;

groupes fonctionnels montants en euros total en euros

dépenses

groupe 1
dépenses afférentes à l’exploitation courante

881 661,99 euros

4 059 415,91 euros

groupe 2
dépenses afférentes au personnel

2 253 313,92 euros

groupe 3
dépenses afférentes à la structure

924 440,00 euros

recettes

groupe 1
produits de la tarification

4 059 415,91 euros

4 059 415,91 euros

groupe 2
autres produits relatifs à l’exploitation

0 euros

groupe 3
produits financiers et produits non encaissables

0 euros
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vU le rapport de prix de journée ; 

SUr proposition du directeur général des Services du département ;

arrête

article 1 : pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de l’établissement :

Foyer d’hébergement
210, boulevard  maréchal Foch
13300 - Salon-de-provence

n° Finess : 13 080 797 7

Sont autorisées comme suit :

groupes fonctionnels montants en euros total en euros

dépenses

groupe 1
dépenses afférentes à l’exploitation courante

134 000 euros

814 704 euros

groupe 2
dépenses afférentes au personnel

538 028 euros

groupe 3
dépenses afférentes à la structure

142 676 euros

recettes

groupe 1
produits de la tarification

795 664 euros

802 204 euros

groupe 2
autres produits relatifs à l’exploitation

6 540 euros

groupe 3
produits financiers et produits non encaissables

0 euros

article 2 : Le prix de journée est calculé en incorporant le résultat budgétaire à  hauteur de 12 500 euros.

article 3 : pour l’exercice budgétaire 2011 le prix de journée applicable est  fixé à : 

93,61 euros

article 4 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée hébergement devant servir pour l’attribution de l’allocation loge-
ment à caractère social est fixé à 418 euros pour l’année 2011.

article 5 : Conformément aux dispositions de l’article L.351-1 du Code de l’action sociale et des familles, les recours contentieux contre le 
présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai franc d’un mois 
à compter de sa publication, ou à égard  des personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 6 : Le directeur général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

marseille, le 11 octobre 2011
  pour le président du Conseil général
 et par délégation
 Le premier vice-président
 daniel COnte 

*******
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arrêté

fixant le prix de journée du 

Foyer d’accueil médicalisé
« Les Lavandes »

avenue nelson mandela
13240 SeptèmeS LeS vaLLOnS

Le président du Conseil général
Chevalier de La Légion d’Honneur

vU les dispositions législatives et réglementaires du Code de l’action sociale et des familles ;

vU les dispositions législatives et réglementaires du Code général des collectivités territoriales ;

vU les propositions budgétaires de l’établissement ;

vU le rapport de prix de journée ;

SUr proposition du directeur général des Services du département ;

arrêté

article 1 :  pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles du   :

Foyer d’accueil médicalisé « Les  Lavandes»
avenue nelson mandela
13240 SeptemeS LeS vaLLOnS

n° Finess : 13 001 676 9

Sont autorisées en année pleine comme suit  :

article 2 : Le prix de journée est calculé en incorporant le résultat budgétaire à hauteur de  0 euros.

article 3 : pour l’exercice budgétaire 2011 le prix de journée applicable à partir du 1er septembre 2011 est  fixé à   : 

- 166,41 euros

article 4 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée hébergement devant servir pour l’attribution  de l’allocation loge-
ment à caractère social est fixé à 418 euros pour l’année 2011.

groupes fonctionnels montants en euros total en euros

dépenses

groupe 1
dépenses afférentes à l’exploitation courante

776 186,74 euros

3 095 095,87 euros

groupe 2
dépenses afférentes au personnel

1 359 755,65 euros

groupe 3
dépenses afférentes à la structure

959 153,48 euros

recettes

groupe 1
produits de la tarification

3 095 095,87 euros

3 095 095,87 euros

groupe 2
autres produits relatifs à l’exploitation

0 euros

groupe 3
produits financiers et produits non encaissables

0 euros
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article 5 : Conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du Code de l’action sociale et des familles, les recours contentieux contre 
le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai franc d’un mois 
à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 6 : Le directeur général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

marseille, le 11 octobre 2011
  pour le président du Conseil général
 et par délégation
 Le premier vice-président
 daniel COnte 

*******
arrêté

fixant le prix de journée du
Service d’accompagnement médico-Social pour adultes Handicapés

« SamSaH  – SamSaad admr 13 »
105 avenue Clément ader

13340 rOgnaC

Le président du Conseil général
Chevalier de La Légion d’Honneur

vU les dispositions législatives et réglementaires du Code de l’action Sociale et des Familles ;

vU les dispositions législatives et réglementaires du Code des Collectivités territoriales ;

vU le décret n° 2005-223 du 11 mars 2005 relatif aux conditions d’organisation et de fonctionnement des services d’accompagnement à 
la vie sociale et des services d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés ;

vU les propositions budgétaires du SamSaH ;

vU le rapport de prix de journée ;

SUr proposition du directeur général des Services du département ;

arrêté

article 1 : pour l’exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses  globales   prévisionnelles du :

SamSaH – SamSaad admr13
105 avenue Clément ader
13340 rOgnaC

n° FIneSS : 13 080 445 3

Sont autorisées en année pleine comme suit :
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article 2 : Le prix de journée est calculé en incorporant le résultat budgétaire à hauteur  de : 34 988 euros.

article 3 : pour l’exercice budgétaire 2011 le prix de journée applicable est  fixé à : 51,09 euros.

article 4 : Conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du Code de l’action Sociale et des Familles, les recours contentieux contre 
le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Interrégional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un 
mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.
Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute   personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 5 : Le directeur général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

marseille, le 11 octobre 2011
  pour le président du Conseil général
 et par délégation
 Le premier vice-président
 daniel COnte 

*******
Service gestion des organismes de maintien à domicile

arrêtéS dU 6 OCtOBre 2011 FIXant à COmpter dU 1er JanvIer 2011 Le tarIF HOraIre appLICaBLe  

à deUX ServICeS preStataIreS d’aIde à dOmICILe pOUr perSOnneS âgéeS

arrête

fixant le tarif applicable pour l’année 2011 
au

service d’aide à domicile
pour personnes âgées 

et
géré par l’association « apaF SenIOrS »

393 avenue du prado
13008 marSeILLe

Le président du Conseil général
Chevalier de La Légion d’Honneur

vU le Code de l’action sociale et des familles,

vU le Code général des collectivités territoriales,

vU l’arrêté d’autorisation du 30 novembre 2006, n° 150/C/2006-Cg13,

groupes fonctionnels montants en euros total en euros

dépenses

groupe 1
dépenses afférentes à l’exploitation courante

40 550 euros

881 852 euros

groupe 2
dépenses afférentes au personnel

715 164 euros

groupe 3
dépenses afférentes à la structure

126 138 euros

recettes

groupe 1
produits de la tarification

888 329 euros

916 840 euros

groupe 2
autres produits relatifs à l’exploitation

24 011 euros

groupe 3
produits financiers et produits non encaissables

4 500 euros
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vU les propositions budgétaires de l’association,

vU le rapport de tarification 2011,

SUr proposition du directeur général des Services du département,

arrêté

article 1 : Le tarif horaire ttC du service prestataire d’aide à domicile autorisé et géré par l’association 
« apaF SenIOrS » est fixé pour l’exercice 2011, à compter du 1er janvier 2011, à 18,80 euros.

article 2 : dans le cadre de l’aide sociale générale, il est laissé à la charge de l’usager, bénéficiaire de l’aide ménagère, une participation 
égale à 6 % maximum versée directement au service gestionnaire.

La répartition de la prise en charge du tarif horaire s’établit comme suit :

article 3 : Conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du Code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
Code de la Famille et de l’aide Sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale, sise 119 avenue maréchal de SaXe – 69003 LYOn, dans le délai franc d’un mois à comp-
ter de sa publication ou à l’égard des personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce, dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 4 : Le directeur général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’association sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

marseille, le 6 octobre 2011
  pour le président du Conseil général
 et par délégation
 Le premier vice-président
 daniel COnte 

*******

arrêté

fixant le tarif applicable pour l’année 2011 
au

service d’aide à domicile
pour personnes âgées 

et
géré par l’association « La Clef des ages »

4 Bd gambetta
13330 peLISSanne

Le président du Conseil général
Chevalier de La Légion d’Honneur

vU le Code de l’action sociale et des familles,

vU le Code général des collectivités territoriales,

vU l’arrêté d’autorisation du 16 mars 2007, n°26a/C/2006-Cg13,

vU les propositions budgétaires de l’association,

Jour ouvrable Jour férié et dimanche

tarif horaire 18,80 euros 22,57 euros

remboursement aide sociale 17,80 euros 21,32 euros

participation de l’usager 1,00 euros 1,25 euros
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vU le rapport de tarification 2011,

SUr proposition du directeur général des Services du département,

arrêté

article 1 : Le tarif horaire ttC du service prestataire d’aide à domicile autorisé et géré par l’association 
« La Clef des ages » est fixé pour l’exercice 2011, à compter du 1er janvier 2011, à 18,70 euros.

article 2 : dans le cadre de l’aide sociale générale, il est laissé à la charge de l’usager, bénéficiaire de l’aide ménagère, une participation 
égale à 6 % maximum versée directement au service gestionnaire.

La répartition de la prise en charge du tarif horaire s’établit comme suit :

article 3 : Conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du Code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
Code de la Famille et de l’aide Sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale, sise 119 avenue maréchal de SaXe - 69 003 LYOn, dans le délai franc d’un mois à comp-
ter de sa publication ou à l’égard des personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce, dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

article 4 : Le directeur général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’association sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

marseille, le 6 octobre 2011
  pour le président du Conseil général
 et par délégation
 Le premier vice-président
 daniel COnte 

*******
dIreCtIOn de La prOteCtIOn materneLLe et InFantILe

et de La Santé pUBLIqUe

Service des modes d’accueil de la petite enfance

arrêtéS deS 22 et 23 SeptemBre et dU 3 OCtOBre 2011 pOrtant mOdIFICatIOn de FOnCtIOnnement  

de Sept StrUCtUreS de La petIte enFanCe

Le président du Conseil général
Chevalier de La Légion d’Honneur

vU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

vU la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 susvisée ; 

vU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’etat ; 

vU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l’etat ; 

vU le Code de la santé publique, partie législative, notamment les articles L2111-1, L2324-1 à L2324-4 ; 

Jour ouvrable Jour férié et dimanche

tarif horaire 18,70 euros 22,35 euros

remboursement aide sociale 17,70 euros 21,10 euros

participation de l’usager 1,00 euros 1,25 euros
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vU le Code de la santé publique, partie réglementaire, notamment les articles r2324-16 à r2324-48 ; 

vU l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans ;

vU l’arrêté n° 09098 en date du 4 décembre 2009 autorisant le gestionnaire suivant : LpCr marSeILLe (LeS petItS CHaperOnS 
rOUgeS)  -  29-31 bd Charles mOrettI -   13014 marSeILLe à faire fonctionner la structure de la petite enfance suivante : maC LeS 
enFantS de rIO tIntO (multi-accueil Collectif) - 20 rue Henry et antoine maurras   13016 marSeILLe, d’une capacité de 60 places 
modulables comme suit : 30 places de 7h30 à 8h30, 60 places de 8h30 à 18h00, 30 places de 18h à 19h30 pour des enfants en accueil 
collectif régulier de moins de 4 ans ; les places non utilisées en accueil collectif régulier pourront l’être en accueil occasionnel pour des 
enfants de moins de 6 ans.

vU la demande de modification de l’agrément formulée par le gestionnaire en date du 06 juillet 2011 ;

vU l’avis favorable du médecin de p.m.I. en date du  09 septembre 2011 ;

vU l’avis favorable de la commission de sécurité en date du  01 août 2008 ;

arrêté

article 1er : Le gestionnaire suivant : LpCr marSeILLe (LeS petItS CHaperOnS rOUgeS) - 29-31 bd Charles mOrettI  -  13014 
marSeILLe, est autorisé à faire fonctionner la structure de la petite enfance suivante : maC LeS enFantS de rIO tIntO- 20 rue 
Henry et antoine maurras - 13016 marSeILLe, de type multi-accueil Collectif sous réserve : 

I - de la mise en œuvre de toute prescription émise par la Commission de Sécurité, 
II - de la mise en œuvre de toute prescription éventuelle émise par les Services vétérinaires, dans le cas où des repas sont servis aux 
enfants,
III - du respect des normes réglementaires en matière d’encadrement.

La capacité d’accueil est la suivante :

60 places modulables comme suit :

 - 30 places de 7h30 à 8h30
 - 60 places de 8h30 à 18h00
 - 30 places de 18h à 19h30

pour des enfants en accueil collectif régulier de moins de 4 ans ; les places non utilisées en accueil collectif régulier pourront l’être en ac-
cueil collectif occasionnel pour des enfants de moins de 6 ans.

Le gestionnaire s’engage à maintenir l’effectif du personnel encadrant directement les enfants (1 professionnel pour 5 enfants qui ne 
marchent pas et 1 professionnel pour 8 enfants qui marchent) selon le nombre d’enfants présents et en tenant compte des absences du 
personnel (cf article r 2324-43 du Code de la Santé publique).

article 2 : La responsabilité technique est confiée  à mme Laure LaCOmBe, puéricultrice diplômée d’état.
Le poste d’adjoint est confié à mme Stéphanie CHaUCHe, educatrice de jeunes enfants.

Le personnel d’encadrement des enfants comprend 14,00 agents en équivalent temps plein dont 7,00 agents qualifié(s) en équivalent 
temps plein.

toute modification portant sur le fonctionnement de la structure, le nombre et la qualification du personnel doit être signalée pour avis à 
monsieur le président du Conseil général.

article 3 : Les établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans s’assurent le concours régulier d’un médecin.

article 4 : Le présent arrêté prendra effet à compter du 04 juillet 2011 et sera tacitement renouvelable par année civile.

article 5 : L’arrêté du 04 décembre 2009 est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

article 6 : Le directeur général des Services du département, le directeur général adjoint chargé de la Solidarité, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département des Bouches-
du-rhône.
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marseille le 22 septembre 2011
 pour le président et par délégation
 Le directeur de la p.m.I et de la Santé publique
 Jacques COLLOmB

*******

arrêté

Le président du Conseil général
Chevalier de La Légion d’Honneur

vU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

vU la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 susvisée ; 

vU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’etat ; 

vU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l’etat ; 

vU le Code de la santé publique, partie législative, notamment les articles L2111-1, L2324-1 à L2324-4 ; 

vU le Code de la santé publique, partie réglementaire, notamment les articles r2324-16 à r2324-48 ; 

vU l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans ;

vU l’arrêté n° 10110 en date du 04 octobre 2010 autorisant le gestionnaire suivant : adaLe - 1 Chemin des grives -   13013 marSeILLe 
à faire fonctionner la structure de la petite enfance suivante : maC Le petIt JardIn deS aIgUeS dOUCeS ( multi-accueil Collectif ) 
- avenue Lucien giorgetti - quartier des aigues douces -  13110 pOrt de BOUC, d’une capacité de 38 places en accueil collectif régu-
lier pour de enfants de moins de 4 ans ; les places non utilisées en accueil collectif régulier pourront l’être en accueil collectif occasion-
nel pour des enfants de moins de 6 ans.
La structure est ouverte de 8h à 18h du lundi au vendredi.
Le gestionnaire s’engage à maintenir l’effectif du personnel encadrant directement les enfants (1 professionnel pour 5 enfants qui ne 
marchent pas et 1 professionnel pour 8 enfants qui marchent) selon le nombre d’enfants présents et en tenant compte des absences du 
personnel (cf article r 2324-43 du Code de la Santé publique).

vU la demande de modification de l’agrément formulée par le gestionnaire en date du 16 septembre 2011 ;

vU l’avis favorable du médecin de p.m.I. en date du 23 septembre 2011 ;

vU l’avis favorable de la commission de sécurité en date du 30 janvier 2009 ;

arrêté

article 1er : Le gestionnaire suivant : adaLe - 1 Chemin des grives - 13013 marSeILLe, est autorisé à faire fonctionner la structure de 
la petite enfance suivante : maC Le petIt JardIn deS aIgUeS dOUCeS - avenue Lucien giorgetti - quartier des aigues douces - 
13110 pOrt de BOUC, de type multi-accueil Collectif sous réserve : 

I - de la mise en œuvre de toute prescription émise par la Commission de Sécurité, 
II - de la mise en œuvre de toute prescription éventuelle émise par les Services vétérinaires, dans le cas où des repas sont servis aux 
enfants,
III - du respect des normes réglementaires en matière d’encadrement.

La capacité d’accueil est la suivante :

38 places en accueil collectif régulier pour de enfants de moins de 4 ans ; les places non utilisées en accueil collectif régulier pourront 
l’être en accueil collectif occasionnel pour des enfants de moins de 6 ans.

La structure est ouverte de 8h à 18h du lundi au vendredi.
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Le gestionnaire s’engage à maintenir l’effectif du personnel encadrant directement les enfants (1 professionnel pour 5 enfants qui ne 
marchent pas et 1 professionnel pour 8 enfants qui marchent) selon le nombre d’enfants présents et en tenant compte des absences du 
personnel (cf article r 2324-43 du Code de la Santé publique).

article 2 : La responsabilité technique est confiée  à mme Céline KUBLer, Infirmière diplômée d’état.

Le personnel d’encadrement des enfants comprend 7,74 agents en équivalent temps plein dont 3,86 agents qualifié(s) en équivalent 
temps plein.

toute modification portant sur le fonctionnement de la structure, le nombre et la qualification du personnel doit être signalée pour avis à 
monsieur le président du Conseil général.

article 3 : Les établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans s’assurent le concours régulier d’un médecin.

article 4 : Le présent arrêté prendra effet à compter du 23 septembre 2010 et sera tacitement renouvelable par année civile.

article 5 : L’arrêté du 04 octobre 2010 est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

article 6 : Le directeur général des Services du département, le directeur général adjoint chargé de la Solidarité, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département des Bouches-
du-rhône.

marseille le 23 septembre 2011
 pour le président et par délégation
 Le directeur de la p.m.I et de la Santé publique
 Jacques COLLOmB

*******

arrêté

Le président du Conseil général
Chevalier de La Légion d’Honneur

numéro d’agrément : 11097maCmaF

vU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

vU la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 susvisée ; 

vU a loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’état ; 

vU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l’état ; 

vU le Code de la santé publique, partie législative, notamment les articles L2111-1, L2324-1 à L2324-4 ; 

vU le Code de la santé publique, partie réglementaire, notamment les articles r2324-16 à r2324-48 ; 

vU l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans ;

vU l’arrêté n° 09066 en date du 01 septembre 2009 autorisant le gestionnaire suivant : LpCr dSp aIX (LeS petItS CHaperOnS 
rOUgeS) - 810 Chemin de malte -   13090 aIX en prOvenCe à faire fonctionner la structure de la petite enfance suivante : maC maF 
CaCHe-CaCHe ( multi-accueil collectif muti-accueil familial ) rue Louis amouriq - 13290 LeS mILLeS, d’une capacité de 46 places - 40 
places en accueil collectif régulier pour des enfants de moins de 4 ans. Les places non utilisées en accueil collectif régulier pourront l’être 
en accueil collectif occasionnel pour des enfants de moins de 6 ans. - 6 places en accueil familial régulier pour des enfants de moins de 
4 ans. Les places non utilisées en accueil familial régulier pourront l’être en accueil familial occasionnel pour des enfants de moins de 
6 ans. Le nombre d’enfants accueillis simultanément par chaque assistante maternelle doit être conforme à son attestation d’agrément.

vU la demande de modification de l’agrément formulée par le gestionnaire en date du 06 septembre 2011 ;

vU l’avis favorable du médecin de p.m.I. en date du 12 septembre 2011 ;
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vU l’avis favorable de la commission de sécurité en date du 29 octobre 2008 ;

arrêté

article 1er : Le gestionnaire suivant : LpCr dSp aIX (LeS petItS CHaperOnS rOUgeS) - 810 Chemin de malte - 13090 aIX en 
prOvenCe, est autorisé à faire fonctionner la structure de la petite enfance suivante : maC maF CaCHe-CaCHe - rue Louis amou-
riq - 13290 LeS mILLeS, de type multi-accueil collectif muti-accueil familial sous réserve : 

I - de la mise en œuvre de toute prescription émise par la Commission de Sécurité, 
II - de la mise en œuvre de toute prescription éventuelle émise par les Services vétérinaires, dans le cas où des repas sont servis aux 
enfants,
III - du respect des normes réglementaires en matière d’encadrement.

La capacité d’accueil est la suivante :
- 40 places en accueil collectif régulier pour des enfants de moins de 4 ans. Les places non utilisées en accueil collectif régulier pourront 
l’être en accueil collectif occasionnel pour des enfants de moins de 6 ans.

Le gestionnaire s’engage à maintenir l’effectif du personnel encadrant directement les enfants (1 professionnel pour 5 enfants qui ne 
marchent pas et 1 professionnel pour 8 enfants qui marchent) selon le nombre d’enfants présents et en tenant compte des absences du 
personnel (cf article r 2324-43 du Code de la Santé publique).

- 6 places en accueil familial régulier pour des enfants de moins de 4 ans. Les places non utilisées en accueil familial régulier pourront 
l’être en accueil familial occasionnel pour des enfants de moins de 6 ans.

Le nombre d’enfants accueillis simultanément par chaque assistante maternelle doit être conforme à son attestation d’agrément.

La structure est ouverte du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.

article 2 : La responsabilité technique est confiée à mme Claire COrBeL, éducatrice de jeunes enfants.

Le personnel d’encadrement des enfants comprend 9,80 agents en équivalent temps plein dont 5,80 agents qualifié(s) en équivalent 
temps plein.

toute modification portant sur le fonctionnement de la structure, le nombre et la qualification du personnel doit être signalée pour avis à 
monsieur le président du Conseil général.

article 3 : Les établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans s’assurent le concours régulier d’un médecin.

article 4 : Le présent arrêté prendra effet à compter du 29 août 2011 et sera tacitement renouvelable par année civile.

article 5 : L’arrêté du 01 septembre 2009 est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

article 6 : Le directeur général des Services du département, le directeur général adjoint chargé de la Solidarité, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département des Bouches-
du-rhône.

marseille le 23 septembre 2011
 pour le président et par délégation
 Le directeur de la p.m.I et de la Santé publique
 Jacques COLLOmB

*******
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arrêté

Le président du Conseil général
Chevalier de La Légion d’Honneur

numéro d’agrément : 11098maC

vU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

vU la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 susvisée ; 

vU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’etat ; 

vU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l’etat ; 

vU le Code de la santé publique, partie législative, notamment les articles L2111-1, L2324-1 à L2324-4 ; 

vU le Code de la santé publique, partie réglementaire, notamment les articles r2324-16 à r2324-48 ; 

vU l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans ;

vU l’arrêté n° 09024 en date du 07 avril 2009 autorisant le gestionnaire suivant : LpCr vItrOLLeS 1003 rOUte de La SedS   13127 
vItrOLLeS à faire fonctionner la structure de la petite enfance suivante : maC LeS petItS CHaperOnS rOUgeS vItrOLLeS 1 ( 
multi-accueil Collectif ) 1003 route de la Seds   13127 vItrOLLeS, d’une capacité de 32 places en accueil collectif régulier pour des 
enfants de moins de 4 ans ; les places non utilisées en accueil collectif régulier pourront l’être en accueil collectif occasionnel pour des 
enfants de moins de 6 ans.

vU la demande de modification de l’agrément formulée par le gestionnaire en date du 29 juillet 2011 ;

vU l’avis favorable du médecin de p.m.I. en date du 19 septembre 2011 ;

vU l’avis favorable de la commission de sécurité en date du 02 avril 2009 ;

arrêté

article 1er : Le gestionnaire suivant : LpCr vItrOLLeS - 1003 rOUte de La SedS - 13127 vItrOLLeS, est autorisé à faire fonc-
tionner la structure de la petite enfance suivante : maC LeS petItS CHaperOnS rOUgeS vItrOLLeS 1 - 1003 route de la Seds - 
13127 vItrOLLeS, de type multi-accueil Collectif sous réserve : 

I - de la mise en œuvre de toute prescription émise par la Commission de Sécurité, 
II - de la mise en œuvre de toute prescription éventuelle émise par les Services vétérinaires, dans le cas où des repas sont servis aux 
enfants,
III - du respect des normes réglementaires en matière d’encadrement.

La capacité d’accueil est la suivante :

32 places se répartissant comme suit : 
- 20 places de 7h30 à 8h30
- 32 places de 8h30 à 18h30
- 10 places de 18h30 à 19h30
en accueil collectif régulier pour des enfants de moins de quatre ans ; les places non utilisées en accueil collectif régulier pourront l’être 
en accueil collectif occasionnel pour des enfant de moins de six ans.

La structure est ouverte du lundi au vendredi de 7h30 à 19h30.

Le gestionnaire s’engage à maintenir l’effectif du personnel encadrant directement les enfants (1 professionnel pour 5 enfants qui ne 
marchent pas et 1 professionnel pour 8 enfants qui marchent) selon le nombre d’enfants présents et en tenant compte des absences du 
personnel (cf article r 2324-43 du Code de la Santé publique).
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article 2 : La responsabilité technique est confiée  à mme patricia HOLLevILLe, Infirmière diplômée d’état.

Le personnel d’encadrement des enfants comprend 8,00 agents en équivalent temps plein dont 4,00 agents qualifié(s) en équivalent 
temps plein.

toute modification portant sur le fonctionnement de la structure, le nombre et la qualification du personnel doit être signalée pour avis à 
monsieur le président du Conseil général.

article 3 : Les établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans s’assurent le concours régulier d’un médecin.

article 4 : Le présent arrêté prendra effet à compter du 01 septembre 2011 et sera tacitement renouvelable par année civile.

article 5 : L’arrêté du 07 avril 2009 est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

article 6 : Le directeur général des Services du département, le directeur général adjoint chargé de la Solidarité, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département des Bouches-
du-rhône.

marseille le 23 septembre 2011
 pour le président et par délégation
 Le directeur de la p.m.I et de la Santé publique
 Jacques COLLOmB

*******

arrêté

Le président du Conseil général
Chevalier de La Légion d’Honneur

numéro d’agrément : 11100maC

vU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

vU la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 susvisée ; 

vU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’état ; 

vU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l’état ; 

vU le Code de la santé publique, partie législative, notamment les articles L2111-1, L2324-1 à L2324-4 ; 

vU le Code de la santé publique, partie réglementaire, notamment les articles r2324-16 à r2324-48 ; 

vU l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans ;

vU l’arrêté n° 11085 en date du 02 septembre 2011 autorisant le gestionnaire suivant : aSSOCIatIOn deS éqUIpementS COLLeC-
tIFS Centre SOCIaL 15 traverse de la Solitude - quartier la millière -  13011 marSeILLe à faire fonctionner la structure de la petite 
enfance suivante : maC LeS eSCOUrtIneS (BeaUSeJOUr)(La reYnarde) ( multi-accueil Collectif ) - 35 rue Beauséjour - 196 tra-
verse de la penne -  13011 marSeILLe, d’une capacité de 48 places : 33 places en accueil collectif régulier pour des enfants de moins 
de quatre ans. Les places non utilisées en accueil collectif régulier pourront l’être en accueil collectif occasionnel pour des enfants de 
moins de six ans, au 35 bd Beauséjour 13011 marseille, 15 places en accueil collectif régulier le lundi, mardi, jeudi et vendredi pour des 
enfants de 2 ans à 4 ans, les places non utilisées en accueil collectif régulier pourront l’être en accueil collectif occasionnel pour des en-
fants de moins de six ans, au 196 traverse de la penne 13011 marseille. Le gestionnaire s’engage à maintenir l’effectif du personnel en-
cadrant directement les enfants (1 professionnel pour 5 enfants qui ne marchent pas et 1 professionnel pour 8 enfants qui marchent) se-
lon le nombre d’enfants présents et en tenant compte des absences du personnel (cf article r 2324-43 du Code de la Santé publique).

vU la demande de modification de l’agrément formulée par le gestionnaire en date du  06 juillet 2011 ;

vU l’avis favorable du médecin de p.m.I. en date du 02 septembre 2011 ;
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vU l’avis favorable de la commission de sécurité en date du 01 mars 2010 ;

arrêté

article 1er : Le gestionnaire suivant : aSSOCIatIOn deS éqUIpementS COLLeCtIFS Centre SOCIaL 15 traverse de la Solitude - 
quartier la millière -  13011 marSeILLe, est autorisé à faire fonctionner la structure de la petite enfance suivante : maC LeS eSCOUr-
tIneS (BeaUSeJOUr) (La reYnarde) - 35 rue Beauséjour - 196 traverse de la penne -  13011 marSeILLe, de type multi-accueil 
Collectif sous réserve : 

I - de la mise en œuvre de toute prescription émise par la Commission de Sécurité, 
II - de la mise en œuvre de toute prescription éventuelle émise par les Services vétérinaires, dans le cas où des repas sont servis aux 
enfants,
III - du respect des normes réglementaires en matière d’encadrement.

La capacité d’accueil est la suivante :

33 places en accueil collectif régulier pour des enfants de moins de quatre ans. Les places non utilisées en accueil collectif régulier pour-
ront l’être en accueil collectif occasionnel pour des enfants de moins de six ans, au 35 bd Beauséjour 13011 marseille,

15 places en accueil collectif régulier pour des enfants de deux ans à quatre ans, les places non utilisées en accueil collectif régulier pour-
ront l’être en accueil collectif occasionnel pour des enfants de moins de six ans, au 196 traverse de la penne 13011 marseille.

Le gestionnaire s’engage à maintenir l’effectif du personnel encadrant directement les enfants (1 professionnel pour 5 enfants qui ne 
marchent pas et 1 professionnel pour 8 enfants qui marchent) selon le nombre d’enfants présents et en tenant compte des absences du 
personnel (cf article r 2324-43 du Code de la Santé publique).

article 2 :La responsabilité technique est confiée  à mme Sabine LamBreCq, éducatrice de jeunes enfants.

Le personnel d’encadrement des enfants comprend 16,27 agents en équivalent temps plein dont 8,52 agents qualifié(s) en équivalent 
temps plein.

toute modification portant sur le fonctionnement de la structure, le nombre et la qualification du personnel doit être signalée pour avis à 
monsieur le président du Conseil général.

article 3 : Les établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans s’assurent le concours régulier d’un médecin.

article 4 : Le présent arrêté prendra effet à compter du 07 septembre 2011 et sera tacitement renouvelable par année civile.

article 5 : L’arrêté du 02 septembre 2011 est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

article 6 : Le directeur général des Services du département, le directeur général adjoint chargé de la Solidarité, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département des Bouches-
du-rhône.

marseille le 3 octobre 2011
 pour le président et par délégation
 Le directeur de la p.m.I et de la Santé publique
 Jacques COLLOmB

*******

arrêté

Le président du Conseil général
Chevalier de La Légion d’Honneur

numéro d’agrément : 11101maC

vU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

vU la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 susvisée ; 
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vU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’etat ; 

vU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l’etat ; 

vU le Code de la santé publique, partie législative, notamment les articles L2111-1, L2324-1 à L2324-4 ; 

vU le Code de la santé publique, partie réglementaire, notamment les articles r2324-16 à r2324-48 ; 

vU l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans ;

vU l’arrêté n° 11089 en date du 07 septembre 2011 autorisant le gestionnaire suivant : adaLe - 1 Chemin des grives -   13013 mar-
SeILLe à faire fonctionner la structure de la petite enfance suivante : maC LeS petItS LOUpS (pLan de CUqUeS) ( multi-accueil 
Collectif ) avenue Honoré Olive - Bd andré malraux -  13380 pLan de CUqUeS, d’une capacité de 45 places en accueil collectif régu-
lier pour des enfants de moins de 4 ans, les places non utilisées en accueil collectif régulier pourront l’être en accueil collectif occasion-
nel pour des enfants de moins de 6 ans. La structure est ouverte de 8h00 à 18h00. Le gestionnaire s’engage à maintenir l’effectif du 
personnel encadrant directement les enfants (1 professionnel pour 5 enfants qui ne marchent pas et 1 professionnel pour 8 enfants qui 
marchent) selon le nombre d’enfants présents et en tenant compte des absences du personnel (cf article r 2324-43 du Code de la San-
té publique). L’agrément est limité à 45 enfants simultanément présents au maximum.

vU la demande de modification de l’agrément formulée par le gestionnaire en date du 16 septembre 2011 ;

vU l’avis favorable du médecin de p.m.I. en date du 20 septembre 2011 ;

vU l’avis favorable de la commission de sécurité en date du 26 août 2008 ;

arrêté

article 1er : Le gestionnaire suivant : adaLe - 1 Chemin des grives - 13013 marSeILLe, est autorisé à faire fonctionner la structure de 
la petite enfance suivante : maC LeS petItS LOUpS (pLan de CUqUeS) avenue Honoré Olive - Bd andré malraux -  13380 pLan 
de CUqUeS, de type multi-accueil Collectif sous réserve : 

I - de la mise en œuvre de toute prescription émise par la Commission de Sécurité, 
II - de la mise en œuvre de toute prescription éventuelle émise par les Services vétérinaires, dans le cas où des repas sont servis aux 
enfants,
III - du respect des normes réglementaires en matière d’encadrement.

La capacité d’accueil est la suivante :

- 45 places en accueil collectif régulier pour des enfants de moins de 4 ans, les places non utilisées en accueil collectif régulier pourront 
l’être en accueil collectif occasionnel pour des enfants de moins de 4 ans.

La structure est ouverte de 8h00 à 18h00.

Le gestionnaire s’engage à maintenir l’effectif du personnel encadrant directement les enfants (1 professionnel pour 5 enfants qui ne 
marchent pas et 1 professionnel pour 8 enfants qui marchent) selon le nombre d’enfants présents et en tenant compte des absences du 
personnel (cf article r 2324-43 du Code de la Santé publique).

L’agrément est limité à 45 enfants simultanéments présents au maximum.

article 2 : La responsabilité technique est confiée  à mme Yohanne SadOULet, Infirmière diplômée d’état.

Le personnel d’encadrement des enfants comprend 9,24 agents en équivalent temps plein dont 4,30 agents qualifié(s) en équivalent 
temps plein.

toute modification portant sur le fonctionnement de la structure, le nombre et la qualification du personnel doit être signalée pour avis à 
monsieur le président du Conseil général.

article 3 : Les établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans s’assurent le concours régulier d’un médecin.

article 4 : Le présent arrêté prendra effet à compter du 29 août 2011 et sera tacitement renouvelable par année civile.
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article 5 : L’arrêté du 07 septembre 2011 est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

article 6 : Le directeur général des Services du département, le directeur général adjoint chargé de la Solidarité, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département des Bouches-
du-rhône.

marseille le 3 octobre 2011
 pour le président et par délégation
 Le directeur de la p.m.I et de la Santé publique
 Jacques COLLOmB

*******

arrêté
Le président du Conseil général
Chevalier de La Légion d’Honneur

numéro d’agrément : 11102maC

vU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

vU la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 susvisée ; 

vU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’etat ; 

vU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l’état ; 

vU le Code de la santé publique, partie législative, notamment les articles L2111-1, L2324-1 à L2324-4 ; 

vU le Code de la santé publique, partie réglementaire, notamment les articles r2324-16 à r2324-48 ; 

vU l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans ;

vU l’arrêté n° 03024 en date du 03 avril 2003 autorisant le gestionnaire suivant : CCaS de SaLOn de prOvenCe - 242 allée de Cra-
ponne   13300 SaLOn de prOvenCe à faire fonctionner la structure de la petite enfance suivante : maC LeS eCUreUILS ( multi-ac-
cueil Collectif ) quartier Saint Come - 13300 SaLOn de prOvenCe, d’une capacité de 50 places en accueil collectif régulier pour des 
enfants de moins de quatre ans. Les places non utilisées en accueil collectif régulier pourront l’être en accueil collectif occasionnel pour 
des enfants de moins de six ans.

vU la demande de modification de l’agrément formulée par le gestionnaire en date du 19 juillet 2011 ;

vU l’avis favorable du médecin de p.m.I. en date du 08 septembre 2011 ;

vU l’avis favorable de la commission de sécurité en date du 19 juin 2007 ;

arrêté

article 1er :  Le gestionnaire suivant : CCaS de SaLOn de prOvenCe - 242 allée de Craponne   13300 SaLOn de prOvenCe, est 
autorisé à faire fonctionner la structure de la petite enfance suivante : maC LeS eCUreUILS - quartier Saint Come - 13300 SaLOn de 
prOvenCe, de type multi-accueil Collectif sous réserve : 

I - de la mise en œuvre de toute prescription émise par la Commission de Sécurité, 
II - de la mise en œuvre de toute prescription éventuelle émise par les Services vétérinaires, dans le cas où des repas sont servis aux 
enfants,
III - du respect des normes réglementaires en matière d’encadrement.

La capacité d’accueil est la suivante :

50 places en accueil collectif régulier pour des enfants de moins de quatre ans. Les places non utilisées en accueil collectif régulier pour-
ront l’être en accueil collectif occasionnel pour des enfants de moins de quatre ans.
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La structure est ouverte du lundi au vendredi de 7h30 à 18h00.

Le gestionnaire s’engage à maintenir l’effectif du personnel encadrant directement les enfants (1 professionnel pour 5 enfants qui ne 
marchent pas et 1 professionnel pour 8 enfants qui marchent) selon le nombre d’enfants présents et en tenant compte des absences du 
personnel (cf article r 2324-43 du Code de la Santé publique).

article 2 : La responsabilité technique est confiée  à mme vaLerIe BaUdIn, puéricultrice diplômée d’état.

Le personnel d’encadrement des enfants comprend 11,90 agents en équivalent temps plein dont 7,90 agents qualifié(s) en équivalent 
temps plein.

toute modification portant sur le fonctionnement de la structure, le nombre et la qualification du personnel doit être signalée pour avis à 
monsieur le président du Conseil général.

article 3 : Les établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans s’assurent le concours régulier d’un médecin.

article 4 : Le présent arrêté prendra effet à compter du 29 août 2011 et sera tacitement renouvelable par année civile.

article 5 : L’arrêté du 03 avril 2003 est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

article 6 : Le directeur général des Services du département, le directeur général adjoint chargé de la Solidarité, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département des Bouches-
du-rhône.

marseille le 3 octobre 2011
 pour le président et par délégation
 Le directeur de la p.m.I et de la Santé publique
 Jacques COLLOmB

*******

arrêté dU 22 SeptemBre 2011 pOrtant avIS reLatIF aU FOnCtIOnnement dU mULtI aCCUeIL COLLeCtIF  

«LeS petItS prInCeS» à aLLaUCH

arrêté

Le président du Conseil général
Chevalier de La Légion d’Honneur

numéro d’agrément : 11094maC

vU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

vU la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 susvisée ; 

vU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’état ;

vU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l’état ; 

vU le Code de la santé publique, partie législative, notamment les articles L2111-1, L2324-1 à L2324-4 ; 

vU le Code de la santé publique, partie réglementaire, notamment les articles r2324-16 à r2324-48 ; 

vU l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans ;

vU l’avis n° 06064 maC donné en date du 29 août 2006, au gestionnaire suivant : COmmUne d’aLLaUCH Hôtel de ville - place pierre 
BeLLOt - Bp 27 -  13718 aLLaUCH CedeX et relatif au fonctionnement de la structure de la petite enfance suivante : maC LeS pe-
tItS prInCeS (aLLaUCH) - 587 avenue marcel pagnol - 13190 aLLaUCH, d’une capacité de 45 places en accueil collectif régulier 
pour des enfants de moins de quatre ans, les lundi, mardi, jeudi et vendredi hors vacances scolaires. Les places non utilisées en accueil 
collectif régulier pourront l’être en accueil collectif occasionnel pour des enfants de moins de quatre ans.
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vU la demande de modification de l’agrément formulée par le gestionnaire en date du 09 septembre 2011 ;

vU l’avis favorable du médecin de p.m.I. en date du 15 septembre 2011 ;

vU l’avis favorable de la commission de sécurité en date du 31 janvier 2008 ;

arrêté

article 1er : Le projet présenté par la COmmUne d’aLLaUCH - Hôtel de ville - place pierre BeLLOt - Bp 27 - 13718 aLLaUCH Ce-
deX remplissant les conditions requises par la réglementation en vigueur, un avis favorable est émis au fonctionnement de la structure 
de la petite enfance suivante : maC LeS petItS prInCeS (aLLaUCH) 587 avenue marcel pagnol - 13190 aLLaUCH, de type multi-
accueil Collectif  sous réserve : 

I - de la mise en œuvre de toute prescription émise par la Commission de Sécurité, 
II - de la mise en œuvre de toute prescription éventuelle émise par les Services vétérinaires, dans le cas où des repas sont servis aux 
enfants,
III - du respect des normes réglementaires en matière d’encadrement.

La capacité d’accueil est la suivante :

- 45 places de 7h30 à 12h30 et de 14h30 à 18h00,
- 26 places de 12h30 à 14h30,
en accueil collectif régulier pour des enfants de moins de quatre ans, les places non utilisées en accueil collectif régulier pourront l’être 
en accueil collectif occasionnel pour des enfants de moins de quatre ans.

La structure est ouverte les lundi, mardi, jeudi et vendredi hors vacances scolaires de 7h30 à 18h00.

Le gestionnaire s’engage à maintenir l’effectif du personnel encadrant directement les enfants (1 professionnel pour 5 enfants qui ne 
marchent pas et 1 professionnel pour 8 enfants qui marchent) selon le nombre d’enfants présents et en tenant compte des absences du 
personnel (cf article r 2324-43 du Code de la Santé publique).

article 2 : La responsabilité technique est confiée  à mme muriel LUBerne, éducatrice de jeunes enfants.

Le personnel d’encadrement des enfants comprend 6,50 agents en équivalent temps plein dont 3,50 agents qualifié(s) en équivalent 
temps plein.

toute modification portant sur le fonctionnement de la structure, le nombre et la qualification du personnel doit être signalée pour avis à 
monsieur le président du Conseil général.

article 3 : Les établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans s’assurent le concours régulier d’un médecin.

article 4 : Le présent arrêté prendra effet à compter du 01 septembre 2011 et sera tacitement renouvelable par année civile.

article 5 : L’arrêté du 29 août 2006 est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

article 6 : Le directeur général des Services du département, le directeur général adjoint chargé de la Solidarité, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département des Bouches-
du-rhône.

marseille le 22 septembre 2011
 pour le président et par délégation
 Le directeur de la p.m.I et de la Santé publique
 Jacques COLLOmB

*******
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dIRECTION géNéRAlE AdjOINTE dE l’éCONOMIE ET du dévElOPPEMENT

dIreCtIOn deS rOUteS

Arrondissement d’Arles

arrêté dU 29 SeptemBre 2011 aUtOrISant L’ImpLantatIOn de raLentISSeUrS  

SUr La rOUte départementaLe n°29 - COmmUne de SaInt andIOL

permISSIOn de vOIrIe
n° a2011StOU041tLOUp0410093

autorisant la mise en place de ralentisseurs type « coussin Berlinois », sur la route départementale n°29
Commune de Saint-andiol

Le président du Conseil général
Chevalier de La Légion d’Honneur

vU le Code de la voirie routière,

vU le Code de la route, 

vU le Code des collectivités territoriales,

vU le Code général de la propriété des personnes publiques,

vU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des départements et des régions,

vU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, notamment son article 18,

vU le décret n° 2005-1500 du 5 décembre 2005 portant application de l’article 18 de la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux li-
bertés et responsabilités locales,

vU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes et les textes subséquents qui l’ont com-
plété,

vU l’arrêté du président du Conseil général des Bouches-du-rhône en date du 22 juillet 1997 dont les dispositions annexées constituent 
le règlement de voirie du département des Bouches-du-rhône,

vU l’arrêté du président du Conseil général des Bouches-du-rhône en date du 11 août 2006 fixant le tarif des redevances,

vU l’arrêté du président du Conseil général des Bouches-du-rhône en date du 21 avril 2011 (numéro 11/127) donnant délégation de si-
gnature,

vU la demande en date du 30/06/2011 de monsieur le maire de la commune de Saint-andiol,

COnSIdérant que la mise en place de ces ralentisseurs type « coussin Berlinois » doit permettre d’améliorer la sécurité des usagers 
de la route départementale n° 29 dans l’agglomération de Saint-andiol,

SUr la proposition du directeur général des Services du département,

arrêté

article 1er : La commune de Saint-andiol est autorisée à implanter des ralentisseurs type « coussin Berlinois » sur la route départemen-
tale n°29 entre le p.r. 14 + 076 et le p.r. 14 + 224.

au vu des largeurs de chaussée (6.10 mètres et 5.80 mètres) l’implantation des coussins berlinois détail 1 du pr 14 + 076,5 au pr 14 + 
079,5 détails 2 du pr 14 + 150,5 au pr 14 + 153,5 et détail 3 du pr 14 + 220,5 au pr 14 + 223,5 auront les caractéristiques suivantes :
Largeur                            1.80 m
Longueur                         3.00 m
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La réalisation de cet aménagement nécéssite le busage des fossés au droit des coussins berlinois détail 2 et 3, côté gauche dans le 
sens des pr croissant.

- repère 2   busage du pr 14 + 146 au  pr 14 + 158,5 
- repère 3  busage du pr 14 + 217,5 au pr 14 + 228,5 
Conformément au plan ci-joint.
pour l’ensemble des coussins berlinois une ligne continue de 10,00 m minimum devra être mise en place de part et d’autre des coussins.  
Les conditions spéciales d’application et de mise en œuvre de la présente permission de voirie sont énoncées à l’article 8.

artICLe 2 :
La commune garde la propriété de l’aménagement, qui n’est pas incorporé au domaine public routier départemental. 
La signalisation réglementaire ainsi que cet ouvrage seront mis en place et entretenus par la commune de Saint-andiol. 

artICLe 3 :
La commune sera civilement responsable (sauf son recours contre qui de droit) de tous les accidents ou dommages qui pourraient se 
produire du fait de l’exécution des travaux pendant le délai de garantie, qu’il y ait ou non de sa part, négligence, imprévoyance ou toute 
autre faute commise. 
par la suite, la commune sera responsable de tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait de l’existence et du 
fonctionnement de cet ouvrage occupant le domaine public. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés et notamment, la commune ne pourra se prévaloir de l’autorisation qui lui 
sera accordée en vertu du présent arrêté, au cas où elle produirait un préjudice aux dits tiers.

article 4 : La présente autorisation est subordonnée à une limitation de vitesse à 30 km/h (zone 30), par arrêté, du maire  comprise entre 
le pr 14 + 036 et le pr 14 + 274.

article 5 : Le pétitionnaire informera le service gestionnaire de la voie au moins 10 jours à l’avance, de la date d’exécution de la réalisa-
tion des couches de surface. Il proposera à cette occasion une date pour la visite de réception des travaux.
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Le pétitionnaire s’engage à fournir au gestionnaire de la voie, dans les deux mois qui suivent la fin des travaux, un plan de récolement des 
installations et aménagements effectués sur le domaine public routier, faute de quoi la présente autorisation sera annulée de plein droit. 

article 6 : La présente autorisation sera périmée de plein droit s’il n’en est pas fait usage dans un délai d’un an à partir de la date du pré-
sent arrêté.
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : elle peut être retirée à tout 
moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité.
elle est consentie, en ce qui concerne l’occupation de la dépendance domaniale pour une durée de 30 ans à compter de la date donnée 
pour le commencement de son exécution.
en cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si les circons-
tances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisa-
tion. passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’of-
fice aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation.
Le gestionnaire de voirie se réserve le droit de demander le déplacement des ouvrages autorisés aux frais de l’occupant, dès lors que 
des travaux de voirie s’avèreront nécessaires.

article 7 : Conformément à la tarification en vigueur, cette autorisation ne donne pas lieu à redevance.

article 8 : Le pétitionnaire est tenu de se conformer aux dispositions techniques suivantes : 
Les ralentisseurs seront conformes aux recommandations techniques du guide des coussins et plateaux CertU en date de juin 2011.
La signalisation verticale de police sera constituée par un panneau de  présignalisation de type a2b dans chaque sens à une distance 
amont de 10 à 50 mètres des coussins berlinois repère 1et 3 (sur le plan). au droit du ralentisseur, on trouvera un panneau de position 
C27. Ces panneaux seront de la gamme normale et réflectorisés.
de nuit, les ralentisseurs devront être éclairés.
Le dispositif devra permettre le libre écoulement des eaux de la chaussée.
Les ralentisseurs seront implantés au moins à 100 m du panneau d’entrée d’agglomération.
Le marquage au sol au niveau des ralentisseurs doit être matérialisé par une ligne continue axiale de part et d’autre des coussins berli-
nois sur une longueur supérieure ou égale à 10 mètres.

partie concernant les élargissements 

L’écoulement des eaux du fossé sera assuré par des buses en béton préfabriquées de la série 135a, de 500 mm de diamètre. Le fil d’eau 
de la canalisation sera calé 20 cm plus bas que celui existant actuellement.
- repère 3 du pr 14 + 217,5 au pr 14 + 228,5 
Les extrémités des buses devront être équipées de têtes de sécurité préfabriquées répondant aux normes nFp actuellement en vigueur, 
et comporteront des barreaux horizontaux démontables. elles seront posées conformément au schéma annexé au présent arrêté.

-repère 2 du pr 14 + 146 au  pr 14 + 158,5 

au vu de la longueur de ce prolongement il devra être impérativement réalisé un regard de visite au centre de l’ouvrage.

article 9 : remise en état des lieux 
a la fin de la présente autorisation, la commune remettra la chaussée et ses dépendances dans l’état où elles se trouvaient avant l’éta-
blissement de l’aménagement.
tous les ouvrages seront soit démolis par le bénéficiaire de l’autorisation, à ses frais, soit maintenus en l’état si le gestionnaire du do-
maine public renonce à cette démolition. dans ce cas, le département acquière la propriété de l’ouvrage à titre gratuit.

article 10 : ampliation

le directeur général des Services du département,
le directeur du service de la voirie de la Communauté dont dépend la commune
le maire de Saint-andiol,
le Commandant du groupement de gendarmerie des Bouches-du-rhône,
le directeur Zonal des C r S Sud,
le directeur de la Sécurité publique des Bouches-du-rhône,
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
marseille le 29 septembre 2011

 pour le président du Conseil général et par délégation
  Le Chef d’arrondissement
 B. LapLane  

*******
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dIRECTION géNéRAlE AdjOINTE dE lA CONSTRuCTION,  
dE l’ENvIRONNEMENT, dE l’éduCATION ET du PATRIMOINE

dIreCtIOn de L’envIrOnnement

Service partenariats et territoires

arrêté dU 12 OCtOBre 2011 nOmmant Le repréSentant de La COmmUnaUté dU paYS d’aIX  

aU SeIn de La COmmISSIOn LOCaLe d’InFOrmatIOn aUprèS dU SIte Iter

arrêté

Le président du Conseil général
Chevalier de La Légion d’Honneur

vU le Code de l’environnement,

vU la loi n° 2006-686 du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité en matière nucléaire, notamment son article 22, 

vU le décret n°2008-251 du 12 mars 2008 relatif aux commissions locales d’information auprès des installations nucléaires de base,

vU l’arrêté du 17 novembre 2009 du président du Conseil général des Bouches-du-rhône portant création et composition de la Com-
mission locale d’information auprès du site Iter,

vU l’arrêté du 23 juin 2009 portant nomination du représentant de la Communauté du pays d’aix au sein de la Commission locale d’in-
formation auprès du site Iter,

vU la délibération du Conseil communautaire du pays d’aix n°2010-a134 en date du 1er décembre 2010, relative à la désignation d’un 
représentant de la Communauté du pays d’aix au sein de la Commission locale d’information auprès du site Iter, 

arrêté

article 1 : est nommé en qualité de représentant de la Communauté du pays d’aix au sein de la Commission locale d’information au-
près du site Iter :

monsieur Jean-pierre SaeZ : représentant titulaire succédant à m. roger peLLenC pour la durée du mandat restant à courir.

Un membre qui perdrait la qualité au titre de laquelle il a été nommé, cesse ses fonctions. 

article 2 : madame le directeur général des Services du Conseil général est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
l’intéressé.

Fait à marseille, le 12 octobre 2011 

 pour le président du Conseil général 
 et par délégation
 Le premier vice-président
 daniel COnte

*******


